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PARTIE1DEL'APPENDICEC- 1 

INTERETS EXISTANTS 

BC TEL Site de Bloc B du L.D. 

2626, Cassiar 

District 

(103P.025) 

532928 BC Licence d’occupation pour 

un site de communications 

avec accès routier 

lu sud de 

Laxxalts’ap 

(103P.003) 

Le long du fleuve 

‘Tass 

(103P.014) 

1 

1 

l 

1 
1 

l 

1 
1 

l 

1 
1 

l 
‘ 

; 

l 

‘ 

1 

l 

1 
c 

Près de New 

%yansh 

(103P.025) 

Sur l’ancienne R.I. 

Kincolith 14 

(1031. 091) 

Sur l’ancienne R.I. 

Laxxalts’ap 9 

[103P. 003) 

Près de l’angle S.-E. 

de l’ancienne R.I. 

.Qdequlay 8 

(103P.003) 

et dans le L.D. 1734, 

Cassiar District 

(103P.036) 

Situé sur 103P.003 

communications 

Site de 

communications 

avec câble 

glectrique enfoui - 

533669 BC Licence d’occupation pour 

un site de communications 

avec accès pour des services 

d’utilité publics 

Licence d’occupation pour 

un site de communications 

avec accès routier et accès 

pour des services d’utilité 

oublies 

Site Ishkeenickh 

Site de 

communications - 

Kwin yarh 

533670 BC 

Site de 

sommunications - 

Site Aiyansh 

533171 BC Licence d’occupation pour 

un site de communications 

Site de 

communications 

39339 Carl. Licence d’occupation pour 

un centre téléphonique 

Site de 

communications 

37527Can. Licence d’occupation pour 

un centre téléphonique 

Zolombie- 

Britannique 

Ministry of 

?orests 

Parcelles 

d’expérimentation 

Expo0702 

dots 4 et 5 BC 

Licence d’occupation pour 

des parcelles 

d’expérimentation de 

foresterie 

Ministry of 

Transportation 

and Highways 

Site de 

communications 

Licence d’occupation pour 

un site de communications 

provincial 

Dossier 6406499 

BC 

British Columbia 

Hydro and Power 

Authority 

Site de 

communications 

Près du Maughlin 

Creek 

(103P.035) 

633793 BC Licence d’occupation pour 

un site de communications 

d’Hydro 
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Canada 

Balise de 
navigation 

Leading Point 

(103I.091) 

Notation 

d’intérêt 

BC 

Licence d’occupation pour 
un feu de navigation 

Ministère des 
Pêches et Océans 

(Garde côtière 

canadienne) 

Balise de 
navigation 

Fort Point 

(1031.091) 

Notation 

d’intérêt 

BC 

Licence d’occupation pour 

un feu de navigation 

Balise de 
navigation 

Mill Bay 

(1031.091) 

Notation 
d’intérêt 

BC 

Licence d’occupation pour 

un feu de navigation 

Licence d’occupation pour 
une station hydrométrique 

Enuironnement 
Canada 

Sur l’ancienne R.I. 
Old Aiyansh 
(103P.025) 

Près du Ansedagan 

Creek 

(103P.014) 

Permis 28-2 
Can. (Dossier 

70-444) 

Station 
hydrométrique et 

câble aérien 

Station 
hydrométrique 

Licence d’occupation pour 
une station hydrometrique 

Société Radio- 
Canada 

Site de 

communications 

Dans le L.D. 2626, 

Cassiar District 

(103P.025) 

2659 BC Licence d’occupation pour 
un site de communications 

et accès routier 

Lot 19-6 dans 
Pancienne R.I. New 
Aiyansh 1 

(103P. 025) 

85074 Ch. Bail Gitlakdamix 
Development 
Corporation 

Magasin et 

buanderie 

N.D. Hayduk/ 
C.A. Hayduk 
propriétaires du 
lot A du E.D. 
P729, Cassiar 
District, Plan 

9553 

Source 

d’aqueduc - 
Hughan Brook 

Dans le L.D. P718 

Cassiar District 

(103P. 025) 

Permis 16666 

BC (WarerAa) 

Permis d’occupation pour 
un aqueduc 

N.D. Hayduk 

(exécuteur de 

P.H. Hughan) 
propriétaire de la 

I/2 S du 1/4 S.-O. 
du E.D. 1718, 

Cassiar District, 

sauf plans 5830 et 
7486 

Source 

d’aqueduc - 
Hughan Brook 

Dans le L.D. 1718, 

Cassiar District 

(103P. 025) 

Permis 20062 

BC (WaterAci) 

Permis d’occupation pour 

un aqueduc 

Gendarmerie 

royale du Canada 

Site de 

communications 
Licence d’occupation pour 
un site de communications 

Près du Kwinamuck 
Lake 

(103P.035) 

632776 BC 
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Site de 
communications 

Près duGinlulak 
Creek 

(103P.0031 

634208 BC Licence d’occupation pour 
un site de communications 

The Board of 
School Trustees 
of School District 

Site d’ école Bail Can 

CP 1994-685 

Article 53(l) 

Bail Lot 28 dans 
l’ancienne R.I. 
Gitwinksihlkw 7 

(103P. 014) 

Près de Kwinatahl 
River (103P.045) 

no 92 (Nisga’a) 

Sim G-an Forest 
Corporation 

SUP 19897 BC Camp et bureau Permis d’utilisation spéciale 
pour des opérations de 

foresterie 

Triage sur la terre 

ferme 

Près de Kwinatahl 

River (103P.035) 

SUP 22417 BC Permis d’utilisation spéciale 

pour des opérations de 
foresterie 

Skeena Cellulose 
Inc 

Triage de billes et 
dépotoir 

Près de Ginlulak 

(103P.003) 

SUP 9764 BC Permis d’utilisation spéciale 
pour des opérations de 
foresterie 

Camp et bureau Près de l’angle S.-E. 
du L.D. 2944, 
Cassiar 

SUP 16189 BC Permis d’utilisation spéciale 
pour des opérations de 

foresterie 

(103P.013) 

M.W. Spisak, 
propriétaire au 
L.D. 1729, 
Cassiar District, 

sauf plans 8537 et 
9553 

Source 
d’aqueduc - 

Hughan Brook 

Partie du L.D. 1718, 
Cassiar District 

(103P. 025) 

Permis d’occupation pour 
un aqueduc 

Permis 20064 

BC (~arer~tij 

Site de 

communications 

Licence d’occupation pour 

un site de communications 
et accès routier 

TOK 

Communications 

Dans le L.D. 2626, 
Cassiar District 

(103P.025) 

633073 BC 
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PARTIE 2 DE CAPPENDICE C - 1 

INSTALLATIONS DE TRANSMISSION ET DE DISTRIBUTION D’ENTREPRISE~ DE SERVICES 

PUBLICS 

,.,.,. ,.,.,. ., . . . _. : ,:, 
.:.: .,.,.,. ..:«: . . ...<.< _;, :. ...c 

JTj&$$&+@$&& 
. . . ..i. . . . . :/:...:. .A,,, ,lii:“‘i’i’i;‘l’l’i’l.lll:l: \l3y.$ .::.. ..:::. :.:. 

:.:.~::g+g@&$g :ii;ili 
:::: . . . : :.:.>: ./\>>: . . . ::::. ..::j::.::.::...:,: ..’ : 

British 
Columbia 
Hydro and 

Power 
Authority 

Ligne de 
transmission n” 
IL387 et IL381 

Ligne de 

transmission 

Partant de : 

premièrement : la limite 

sud des Terres Nisga’a près 
du Fulmar Creek au poste 

Aiyansh (bloc A du L.D. 
1726 Cassiar District) ; et 

deuxièmement : le poste 
Aiyansh à la limite nord- 

ouest des Terres Nisga’a 
près de Kwinatahl à 

I’interieur du ED. 1661, 
Cassiar District, et 

troisièmement : le poste 
Aiyansh à la limite nord-est 

des Terres Nisga’a à 
l’intérieur du L.D. 1751, 

Cassiar District. 

Le tout tel que 
généralement représenté à 
l’appendice A - 2. 

Reliant le Nisga’~ H$ZZUU~ 
et le bloc B du 2626, Cassiar 

District 

2087 BC 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 
des ouvrages d’utilid 
publics à la British 
Columbia Hydre and 

Power Authority (Hydre) 

caroit de passage) 

Concession de droit de 
passage et de licence pour 

des ouvrages d’utilS 
publics à Hydro 

(droit de passage) 
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Ligne de 
transmission 

Ligne de 

transmission 

Lignes de 
distribution 

Lignes de 
distribution 

Lignes de 

distribution 

Lignes de 

distribution 

Autres 

installations de 
transmission et de 
distribution 

Partant du poste Aiyansh 
au 114 S.-E. du L.D. 

4011, Cassiar District et 
continuant dans la 
direction générale du 
sud-ouest passant au 

travers du village de 
Laxxalts’ap et 
d’anciennes R.I. jusqu’à 

Gingolx, avec une ligne 
secondaire jusqu’à 
Gitwinksihlkw. 

Partant du poste Aiyansh 

au bloc B du L.D. 1726, 
Cassiar District, plan 

7237 

À l’intérieur du village de 
New Aiyansh 

À l’intérieur du village de 
Laxxalts’ap 

À l’intérieur du village de 

Gingolx 

À l’intérieur du village de 

Gitwinksihlkw 

Terres Nisga’a autres 

qu’à l’intérieur des 
emprises d’Hydro, les 
villages précités ou les 

secteurs à l’égard 
desquels des droits ont 
été accordés à Hydro en 

vertu d’un instrument 
distinct à l’appendice C 

2116 BC 

634145 

BC 

Permis 749 1 

&Il. 

Permis 7493 
CZlIl. 

633472 BC 

Permis 56112 

CiIl. 

2116BC 

Permis 70-2 156 
Can. 

Permis X16157 
et 

54679 Can. 

Permis 

no 56112 

Permis X16158 

Concession de droit de 
passage et de licence pour 
des ouvrages d’utilité 
publics à H ydro 

(droit de passage) 

Concession de droit de 
passage et de licence pour 
des ouvrages d’utilité 

publics à H ydro 

(droit de passage) 

Concession de droit de 
passage et de licence pour 

des ouvrages d’utilité 
publics à Hydro 

(licence) 

Concession de droit de 
passage et de licence pour 
des ouvrages d’utilité 
publics à Hydro 

(licence) 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 
des ouvrages d’utilité 
publics à Hydro 

(licence) 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 
des ouvrages d’utilité 

publics à H ydro 

(licence) 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 
des ouvrages d’utilité 
publics à H ydro 

(licence) 
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Ligne de 

distribution 

Lignes de télé- 

communications 

Lignes de télé- 

communications 

Lignes de télé- 

communications 

Lignes de télé- 

communications 

Autres 

installations de 

distribution et de 

télécommu- 

nications 

Sur l’ancienne R.I. 

Laxxalts’ap 9 

À l’intérieur du village de 

New Aiyansh 

À l’intérieur du village de 

L-rJalts’ap 

À l’intérieur du village de 

Gingolx 

À l’intérieur du village de 

Gitwinksihlkw 

Terres Nisga’a autres qu’à 

l’intérieur de l’emprise de 

BC TEL, les villages 

précités ou les secteurs à 

l’égard desquels des droits 

ont été accordés à BC TEL 

en vertu d’un instrument 

distinct à l’appendice C 

80067, 

81439 

et 104253 Can. 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 

des télécommunications à 

BC TEL 

(droit de passage) 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 

des télécommunications à 

BC TEL 

(licence) 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 

des télécommunications à 

BC TEL 

(licence) 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 

des ouvrages de services 

d’utilité publics à BC 

TEL 

(licence) 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 

des télécommunications à 

BC TEL 

(licence) 

Concession de droit de 

passage et de licence pour 

des télécommunications à 

BC TEL 

(licence) 
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PARTIE 3 DE E~~PENDICE C - 1 

ROUTES 

ROUTES PROVINCIALES SECONDAIRES 

DROITS DE PASSAGE ACCORDÉS À LA COLOMBIE-BRITANNIQUE TELLE QUE 
REPRÉSENTÉEPARLEMINISTREDES TRANSPORTS ETDELAVOIRIE 

Route no 183 - entre cette partie du Ntigu’u Highway traversant la 1/2 sud du lot de district 4011, 
Cassiar District et la limite nord du 1/4 nord-est du lot de district 40 11. 

Carte 103P. 025 

Landfill Road - entre le Nisga’a Highway et la limite est du lot de district 1714, Cassiar District. 

Carte 103P. 025 

Route no 179 (partie est) - entre le Nisgaa Highway et la limite ouest du Pot de district 1718. 

Carte 103P. 025 

Route no 179 (partie ouest) - entre le N&a’a Highway et la limite naturelle gauche du fleuve Nass, 
passant au travers des lots de district 1717, 1715, 1719,1720, des terres de la Couronne non 
arpentées et de l’ancienne réserve indienne Kitladamas no 1. 
Carte 103P. 025 

Route no 325 - entre le Nisp’a Highway et la Grease Trail Forest Service Road (FSR 8672.0 1) et 
passant au travers du bloc B du lot de district 1726, du bloc A du lot de district 1730 et du 
bloc A du lot de district 3051. 

Cartes 103P. 025 et 026 

Accès routier au lot de district 4015, Cassiar District - entre la route no 179 (partie ouest) et la limite 
est du lot de district. 
Carte 103P. 025 

Accès routier au lot de district 3061, Cassiar District - entre la Grease Trail Forest Service Road et la 
limite sud du lot de district et passant au travers des lots de district 3058,3054 et 3055. 
Carte 103P. 03s 

DROITS DE PASSAGE ACCORDÉS À LA COLOMBIE-BRITANNIQUE TELLE QUE 
REPRÉSENTÉE PAR LE MINISTRE DES FORÊTS 
RO4088 - Tronçon A Tchitin River - reliant la jonction avec la route Nass Forest Service Road 

942-7876.03, dans la 1/2 est du lot de district 3 128, Cassiar District, et son intersection avec la 
limite des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de district 3 129, Cassiar District. 

Route Tchitin -Tronçon 1 - reliant RO4088 et la limite nord des Terres Nisga’a et 
étant l’embranchement le plus au sud à l’intérieur du 1/4 nord-ouest du lot de district 3 124, 
Cassiar District. 
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Route Tchitin - Tronçon 2 - reliant RO4088 et la limite nord des Terres Nisga’a et 
étant l’embranchement le plus au nord à l’intérieur du 1/4 nord-ouest du lot de district 3 124, 
Cassiar District. 

Route Tchitin - Tronçon 3 - reliant RO4088 et la limite nord des Terres Nisga’a et étant 
l’embranchement le plus au sud a l’intérieur du lot de district 3 128, Cassiar District. 

Route Tchitin - Tronçon 4 - reliant RO4088 et la limite nord des Terres Nisga’a et 
étant l’embranchement le plus au nord à l’intérieur du lot de district 3 128, Cassiar District. 

Feuille de carte 103P.056 

R07185 - Route Taylor Lake - reliant la jonction avec la Nass Forest Service Road 942- 07876.04, à 
l’intérieur du 1/4 nord-est du lot de district 3 104, Cassiar District, et son intersection avec la 
limite nord des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de district 3 111, Cassiar District. 

Carte 103P.045 

R07521 - Tronçon A South Kshadin - reliant la jonction avec le permis d’utilisation spéciale 9228 à 
l’intérieur du lot de district 1661, Cassiar District, et son intersection avec la limite des Terres 
Nisga’a à l’intérieur du lot de district 3098, Cassiar District, 

Carte 103P.045 

R07694 - Tronçons A, B et C - Ksedin Creek - partant du Nisga’a Highway dans la direction 
générale du sud-est jusqu’a la limite des Terres Nisga’a a proximité générale du Ksedin Creek. 

Cartes 103P.003 et 103P.004 

RO7708 - Tronçons A and B - Route Beaupré 

Tronçon A - partant de la limite du Nisga’a Mernorial Lava Bed Part dans la direction génerale 
du sud jusqu’a la limite des Terres Nisga’a. 

Tronçon B - construit partiellement, avec approximativement 2,3 km à l’intérieur des Terres 
Nisga’a requérant construction. 

Carte 103P. 015 

R07816 - Tronçons A, B, C, C-l et D - Route Ishkheenickh - partant du Nixga’u Highway dans la 
direction générale du sud-ouest, avec des parties suivant la rive gauche et la rive droite de la 
Ishkheenickh River. 

Cartes103I.O83,1031.093 et 103P.003 

R078 17 - Tronçon A - Ksedin Creek - partant du Nisga’a Highway dans la direction générale de l’est 
jusqu’a la limite des Terres Nisga’a à proximité générale du Ksemanaith Creek. 

Cartes 103P.003,103P.004 et 103P.014 

R078 18 - Tronçons A et B - Route Hoadley Creek 

Tronçon A - partant de la jonction avec la Nass Forest Service Road dans le lot de district 173 1, 
Cassiar District, jusqu’à la limite des Terres Nisga’a à proximité du Hoadley Creek. 

Tronçon B - partant de R07818 - tronçon A vers l’est, jusqu’à la limite des Terres Nisga’a et à 
l’intérieur des lots de district 1743 et 1744. 

Cartes 103P.026 et 103P.036 
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R07889 - Tronçons A, B et C - Route North Hoodoo 

Tronçon A - partant de la jonction avec la Nass Forest Service Road près de la limite sud du lot 
de district 1751, Cassiar District, jusqu’a sa jonction avec la Nass Forest Service Road à 
l’intérieur du lot de district 4006, Cassiar District ; 

Tronçon B - reliant le tronçon A de la route North Hoodoo et la limite est.des Terres Nisga’a à 
l’intérieur du lot de district 1751, Cassiar District ; 

Tronçon C - reliant, dans la direction du nord-est, le tronçon A de la route North Hoodoo et 
la limite est des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de district 1759, Cassiar District ; 

Jackpine - Tronçon 1 - partant vers le nord-est du tronçon A de la route North Hoodoo jusqu’à la 
limite est des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de district 1763, Cassiar District ; 

Jackpine - Tronçon 2 - reliant, dans la direction du nord, le tronçon A de la route North Hoodoo 
et la limite est des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de district 1772, Cassiar District ; et 

Jackpine - Tronçon 3 - partant vers le nord-est, du tronçon A de la route North Hoodoo jusqu’à la 
limite est des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de district 3079, Cassiar District. 

Cartes 103P.036 et 103P.046 

R010521- Tronçon A - Embranchement 5000 - reliant, dans la direction générale du sud-est, le 
Nisga’a Highway et la limite sud des Terres Nisga’a. 

Cartes 103P.003 et 103P.004 

FSR 8672.01- Tronçon 01 - Grease Trail - partant de la jonction avec la route no 325 à l’intérieur 
du bloc A du lot de district 1730, Cassiar District, jusqu’à la limite nord du droit de passage de 
BC Hydro, plan 5612, qui se situe à l’intérieur du lot de district 3063, Cassiar District. 

Cartes %03P. 025 et 103P.035 

FSR 7876.03 - Tronçon 03 (Nass -Kinskuch) - partant vers le nord-ouest, des parties de la limite des 
Terres Nisga’a, de la limite nord du lot de district 4006 jusqu’ à la limite nord du lot de 
district 3 128, Cassiar District ; 

Tronçon 1 - partant vers le nord-est, de la FSR Nass- Kinskuch à l’intérieur de la 1/2 nord du 
lot de district 3 125, Cassiar District ; 

Tronçon 3 - partant dans Ia direction générale du nord de la Kinskuch - tronçon 4 à l’intérieur 
de la 1/2 sud du lot de district 3 125, Cassiar District ; et 

Tronçon 4 - partant dans la direction générale du nord-est, de la FSR Nass- Kinskuch à 
l’intérieur de la 1/2 sud du lot de district 3 125, Cassiar District. 

Cartes 103P.046 et 103P.056 

FSR 7876.04 - Tronçon 04 (Nass - Kwinatahl) - part vers le sud-ouest de sa jonction avec la 
FSR 7876.03 jusqu’à la limite nord-ouest des Terres Nisga’a, traversant la limite à l’intérieur 
de la 1/2 est du lot de district 3 104, Cassiar District. 

Cartes 103P.045 et 103P.046 

S.U.P 9228 Kshadin à Alice Arm (Arnax of Canada) - partant, dans la direction générale du sud- 
ouest, du Kshadin Creek, à l’intérieur du lot de district 3 101, jusqu’à la limite sud du lot de 
district 1661, Cassiar District. Cette route chevauche la limite des Terres Nisga’a. 

Cartes 103P.035 et 103P.045 
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Route d’accès 1 North Hoodoo - reliant, dans la direction générale du nord-est, la route North 
Hoodoo et la limite est des Terres Nisga’a % l’intérieur des lots de district 1759 et 1763, Cassiar 
District. 

Route d’accès 2 North Hoodoo - reliant, dans la direction générale du nord-est, la route North 
Hoodoo et la limite est des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de district 1768, Cassiar District. 

Route d’accès 3 North Hoodoo - reliant, dans la direction générale du nord-est, la route North 
Hoodoo et la limite est des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de district 1772, Cassiar District. 

Route d’accès 4 North Hoodoo - reliant, dans la direction générale du nord-est, la route Nord-r 
Hoodoo et la limite est des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de district 4003, Cassiar District. 
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PROLONGEMENTS DE ROUTES 

PROVINCIALES SECONDAIRES 

Route d’accès North Hoodoo - Prolongement site l- Des deux emplacements identifiés, la 
Colombie-Britannique choisit seulement un des deux reliant, dans la direction générale du 
nord-est, la route North Hoodoo et la limite est des Terres Nisga’a à l’intérieur du lot de 
district 1768, Cassiar District. 

Route d’accès North Hoodoo - Prolongement site 2 - reliant, dans la direction de l’est, la route 
North Hoodoo et la limite est des Terres Nisga’a à l’intérieur des lots de district 1777 et 3071 
Cassiar District. 

PROLONGEMENTSDEROUTESPROPOSÉSDEPUISLAROUTENORTHHOOD00 

__. _. . ..-- 
t 20 WII Digital Data Representatmal File 

__.-.-.-.- . . 
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ROUTES PRIVÉES 

SERVITUDESPRIVÉES 

Accès à une terre a bois - licence 141 

William Knkht 

Carte de réf 103P.035 

Accès au 114 fractionnaire nord-est du L.D. 3063, Cassiar 
District 

Carte de réf 103P.035 

Nass Cattle Company Ltd. Inc. no 346159 

Accès au L.D. 3053, Cassiar District 

E. Fleenor/ C.E. Fleenorl D. Dimaggio 

Accès au 114 S.-E. du L.D. 2627, Cassiar District 

HW Riemer 

Carte de réf 103P.025 

Carte de réf 103P.O 15 

ROUTES D’ACCÈS DE LA BRITISH COLUMB/A 
HYDRO AND POWERAUTHORITYU-UDRO) 

ROUTESACCESSOIRESÀDESOUVRAGESD'ENTREPRISESDESERVICESPUBLICS 
Route no a- 

Route no 2 - 

Route no 3 - 

Route no 4 - 

Route no 5 - 

pénètre dans les Terres Nisga’a au Fulmar Creek et continue dans la direction 
générale du nord-ouest, passant au travers des Terres Nisga’a non arpentées, les lots 
de district 4014 et 2627, jusqu’a la limite nord du lot de district 2627, utilisant une 
route d’opérations forestières principale et des embranchements. Comprend quatre 
embranchements d’accès distincts. 

Cartes 103P.015 et 103P.016 

piste entre le bloc B du lot de district 2626 et la ligne principale d’Hydro à 
proximité de la limite sud du lot de district 2625. 

Carte 103P.025 

une route existante entre le N&a’a Highway et le droit de passage d’Hydro près de la 
limite sud du lot de district 1722. 

Carte 103P.025 

une route existante entre le Nisga’a Highway et le droit de passage d’Hydro dans le 1/4 
nord-ouest du lot de district 1723. 

Carte. 103P.025 

une route existante entre le Nisga’a Highway et le droit de passage d’Hydro situee au 
sud du bloc A du lot de district 1726. 

Carte 103P.026 
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Route no 6 - 

Route no 7 - 

Route no 8 - 

Route no 9 - 

une route existante entre le Nz&z’u Highway et le droit de passage d’Hydro à l’angle 
sud-est du lot de district 1730. 

Carte 103P.026 

embranchement d’accès entre le Nisp’u Highway et le droit de passage d’Hydro à 
proximité de la limite sud du lot de district 1734. 

Carte 103P.036 

une piste existante entre le Nisga’a Highwuy et le droit de passage d’Hydro à 
proximité de la limite nord du lot de district 1734. 

Carte 103P.036 

route d’accès entre le Niqa’a Highway et le droit de passage d’Hydro partant vers le 
sud-ouest du Highway et passant au travers des lots de district 1746, 1742, 1741 et 1738 
le long de routes mises hors service. Comprend un embranchement d’accès. 

Carte 103P.036 

Route no 10 - route d’accès entre la Grease Trail Forest Service Road et le droit de passage d’Hydro 
allant dans la direction du nord-est à l’intérieur du lot de district 3063. 

Carte 103P.036 

Route no 11 - route d’accès entre la Grease Trail Forest Service Road et le droit de passage d’Hydro 
allant dans la direction de l’ouest à l’intérieur du lot de district 3066. 

Carte 103P.035 

Route no 12 - route d’accès entre S.U.P. 9228 (Kshadin jusqu’au Alice Arm) et le droit de passage 
d’Hydro, allant dans la direction sud et passant au travers du lot de district 1661 le 
long de l’ancienne R06419. 

Carte 103P.035 

Route no 13 - du Niqa’a Highway jusqu’à la limite est du bloc B du lot de district 1726, Cassiar 
District. 

Carte 103P. 025 et 103P. 026 

Route no 14 - du Nisga’a Highway jusqu’au bloc B du lot de district 2626, Cassiar District. 

Carte 103P.025 
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APPENDICE C - 2 

FORMES APPLICABLES DE DOCUMENT POUR 
LE~ INTÉRÊTS EXISTANTS ÉNUMÉRÉS À LA 

PARTIE 1 DE L’APPENDICE C-l 

Document 1 Licence d’occupation pour un site de communications ; 

Document 2 Licence d’occupation pour un site de communications provincial ; 

Document 3 Licence d’occupation pour un site de communications avec accès 
pour des services d’utilité publics ; 

Document 4 Licence d’occupation pour un site de communications avec accès 
routier ; 

Document 5 Licence d’occupation pour un site de communications avec accès 
routier et accès pour des services d’utilité publics ; 

Document 6 Licence d’occupation pour un site de communications d’Hydro ; 

Document 7 Licence d’occupation pour des parcelles d’expérimentation de 
foresterie ; 

Document 8 Licence d’occupation pour une station hydrométrique ; 

Document 9 Licence d’occupation pour un feu de navigation ; 

Document 10 Licence d’occupation pour un centre téléphonique ; 

Document 11 Permis d’occupation pour un aqueduc ; 

Document 12 Permis d’utilisation spéciale pour des opérations de foresterie ; 

Document 13 Baux (non publies) 
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APPENDICE c - 2 

DOCUMENT 1 

LICENCE D’OCCUPATION POUR UN SITE DE COMMUNICATIONS 

CET ACCORD conclu le- jour d 199 

ENTRE : 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire kb) 

ET: 

de 

(le « titulaire >>) 

Attendu qlue le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour entrer sur une parcelle 
de terrain (le « terrain >F) située généralement à proximité de et décrite à l’annexe ci-jointe 
intitulée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle de terrain ; 

En conséquence, en considération des frais à être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OCTROI DE LICENCE 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les présentes au 
titulaire une licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de construire et d’entretenir a des fins 
de communications tout bâtiment, tour, route, antenne, ligne de transport d’énergie ou autre 
infrastructure matérielle indiqué sur le plan du site et sur le dessin en élévation du site faisant partie 
de l’annexe intitulée « Désignation juridiqlue » (l’« infrastructure civile b>). 

ARTICLE 2 - DURÉE 

2.1 La durée de la licence et des droits qlu’elle accorde est d’une période de 20 ans 
commençant le jour d 199 
licence ne soit résiliée conformément % l’article 6, 

(la « date de commencement >>), 3 moins que la 
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2.2 MaPgré toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas à l’une quelconque des modalités ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus- jours avant l’expiration de la période 
accordée aux présentes, un avis écrit du souhait du titulaire de demander une nouvelle 
licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser, 

le propriétaire peut convenir d’offrir, par avis écrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalids et conditions déterminées par le propriétaire et contenues dans l’avis. Le titulaire a une 
période de 60 jours a compter de la date de réception de l’avis du proprietaire pour accepter une 
nouvelle licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser, en signant la nouvelle licence contenue dans 
l’avis et en la remettant au propriétaire. 

ARTICLE 3 - HUIS DE LICENCE 

3.1 Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence annuels pendant la durée de cette 
licence, a l’avance, comme suit : 

(a) pendant les cinq premières années de la durée de cette licence (la « période de frais 
initiale b>), le titulaire paie au propriétaire : 

(i) a la date de commencement, la somme de $ ; et 

(ii) à chaque anniversaire annuel de la date de commencement pendant Pa période de 
frais initiale, une somme Cgale au plus éleve : 

(1) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précedente ; ou 

(2) du montant qui serait payable % cette date en vertu des politiques alors 
existantes de la province de la Colombie-Britannique concernant le paiement 
du loyer pour les sites de communications situés sur des terres de Pa 
Couronne semblables (les « politiques provinciales >k) ; et 

(b) pendant chaque période subséquente de cinq ans durant toute la durée de cette licence 
(une « période de frais subséquente >>), le titulaire paie au propriétaire, a chaque 
anniversaire annuel de la date de commencement, une somme égale au ~PUS éleve : 

(i) des frais de licence annuels pour l’annee immediatement précédente, 

(ii) du montant qui serait payable à cette date en vertu des politiques provinciales alors 
existantes ; ou 

(iii) du loyer annuel à la juste valeur marchande pour la période de frais subséquente, si 
ce loyer annuel à la juste valeur marchande a été déterminé : 

(1) par accord écrit entre le propriétaire et le titulaire avant la période de frais 
subséquente ; ou 

(2) conformément au processus de règlement des différends énoncé à l’article 10, 
invoque par le propriétaire ou le titulaire avant la période de frais 
subséquente. 

3.2 Dans cet article, le « loyer annuel à la juste valeur marchande » s’entend des frais qu’un 
titulaire consentant qui n’a aucun lien de dépendance avec le propriétaire paierait au propriétaire a 
l’égard du terrain, excluant toute attribution de valeur % tout accessoire fixe ou % toute amélioration 
situé sur le terrain : 
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(4 
(b) 

4.1 

(4 

(b) 

(4 

(4 

(4 

(4 

Cd 

Ch) 

qui appartient au titulaire ; ou 

qui n’est pas prêt à être mis en service par le titulaire. 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU TITULAIRE 

Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

à payer les frais de licence dus, à l’adresse du propriétaire énoncée ci-dessus, ou a tel autre 
endroit que le propriétaire peut spécifier de temps à autre en donnant un avis au titulaire 
conformément à l’article 8 ; 

à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
à l’avenir, relativement au terrain ou à toute amélioration du titulaire s’y rattachant (les 
« taxes foncières B) que le titulaire est tenu de payer ; 

à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit le terrain 
et les améliorations qui y sont situées, ou leur utilisation et leur occupation, et à s’y 
conformer ; 

à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain, ou à ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, par ses 
employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le titulaire est 
responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble de jouissance 
pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 

à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
à l’alinéa (k), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations monétaires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformément à cette licence ; 

à tenir indemne et à couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, 
tous les coûts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain par le titulaire 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et 
responsabilités aux frais, et le montant ainsi ajouté est payable au propriétaire 
immédiatement ; 

à garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre, à la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et à rendre sécuritaire, propre et salubre toute 
partie du terrain ou toute amélioration qui y est située, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au titulaire ; 

à permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé d’entrer sur le terrain en tout 
temps pour en examiner l’état ; 

91 

INTÉRÉTS SUR LES TERRES NISbA’A 



ACCORD 

(9 

(k) 

(1) 

(4 

(4 

5.1 

- 

à utiliser et à occuper le terrain conformément aux dispositions de cette licence, y 
compris celles énoncées a l’annexe ci-jointe et intitulée « Dispositions restrictives 
spéciales » ; 

à l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme : 

(i) a délaisser paisiblement le terrain et a en remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain tous les bâtiments, machinerie, équipements d’usine et 
appareils hors terre et toutes les autres améliorations au terrain ou tous les autres 
objets érigés ou placés sur le terrain par le titulaire ; et 

(iii) a remettre en état la surface du terrain à la satisfaction du propriétaire agissant 
raisonnablement, 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit à l’expiration ou à la r&iliation de cette 
licence ; 

à souscrire et à maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage a des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain, pour un montant d’au moins 1000 000 $ ; sauf que 
le propriétaire peut, à sa seule discrétion, renoncer aux exigences de cet alinéa dès la 
remise au propriétaire d’une preuve que le titulaire est auto-assuré ; 

malgré l’alinéa (k), le propriétaire peut, de temps à autre, aviser le titulaire que le 
montant d’assurance souscrit par le titulaire conformément à cet alinéa est modifié, et le 
titulaire, dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le 
montant d’assurance souscrit conformément à l’alinéa (k) soit modifié au montant 
spécifié dans l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’applique pas ; 

à ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain, l’utilise ou l’occupe en vertu d’un droit ou d’un intérêt 
subséquent accordé par le propriétaire, ou qui est autrement autorisée par le propriétaire 
à entrer sur le terrain, à l’utiliser ou à l’occuper conformément au paragraphe 9.3 ; et 

à la demande du propriétaire, à fournir au propriétaire un inventaire des utilisations en 
matière de communications suffisant pour permettre le calcul des frais en vertu des 
politiques provinciales. 

ARTICLE 5 - CESSION 

Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain sans le consentement écrit préalable du proprietaire, lequel consentement ne doit être 
retenu déraisonnablement. 

5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire, céder son intérêt dans la totalité ou une partie du terrain a un uffzute (tel que défini 
dans le Company Act, RSBC 1996) du titulaire, pourvu que le titulaire donne un avis écrit d’une telle 
modification au moins 120 jours avant la prochaine date anniversaire de la période de cette licence. 
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5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5.1 ou 
5.2, ni le consentement du propriétaire a cet égard ne dégage le titulaire de l’observation et de 
l’exécution des obligations du titulaire contenues dans cette licence. 

ARTICLE 6 - RÉSILIATION 

6.1 Si le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités contenues 
dans les présentes et que cette inobservation ou inexécution continue, après que l’avis écrit a été 
donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que le 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remedier a l’inobservation ou a 
l’inexécution pendant tout ce temps, 

alors le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinéa 4.1 (j), tout accessoire fixe sur le 
terrain devient, a la discrétion du propriétaire, la propriété du propriétaire. 

6.2 Si cette licence fait l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par toute personne, 
ou si le titulaire commet un acte de faillite, devient insolvable, fait l’objet d’une requête en faillite ou 
conclut volontairement un arrangement avec ses créanciers, le propriétaire peut, en donnant un avis 
écrit de 90 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.3 Si le titulaire cesse d’utiliser le terrain aux fins permises aux présentes et que le titulaire 
ne recommence pas à utiliser le terrain dans les 180 jours qui suivent la réception d’un avis écrit du 
propriétaire, le propriétaire peut immédiatement résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.4 Si le propriétaire a besoin d’une partie du terrain à une fin d’intérêt public, le propriétaire 
peut, conformément au paragraphe 6.5 et en donnant un avis écrit de 180 jours au titulaire, résilier 
cette licence et les droits qu’elle accorde à l’égard d’au plus 5 p. 100 de la totalité du terrain. 

6.5 Concurremment à l’avis mentionné au paragraphe 6.4, le propriétaire donne au titulaire 
un avis écrit que le propriétaire déplace, a ses frais, les structures et améliorations du titulaire qui sont 
touchées de façon importante par la résiliation visée au paragraphe 6.4, à un endroit différent sur le 
terrain ou à un endroit sur un autre terrain immédiatement adjacent au terrain (le « nouvel 
endroit P). Le nouvel endroit doit, de l’avis raisonnable du titulaire, avoir une taille suffisante pour y 
installer les structures et améliorations du titulaire et convenir également aux fins du titulaire. Le 
propriétaire paie tous les coûts raisonnables du déplacement du titulaire et de ses structures et 
améliorations au nouvel endroit. Si les structures et améliorations du titulaire ne peuvent être 
déplacées au nouvel endroit, le propriétaire paie au titulaire les coûts raisonnables de construction de 
nouvelles améliorations au nouvel endroit. À titre d’indemnité complète pour tous les autres touts, 
dépenses et dommages que le titulaire peut encourir en rapport avec le déplacement, y compris pour 
perturbation et perte d’affaires, les parties s’entendent sur un paiement forfaitaire et, à défaut 
d’entente, la question est renvoyée à l’arbitrage conformément à l’article 10. Toutes les autres 
modalités et conditions de cette licence s’appliquent au nouvel endroit pour le reste de la période 
initiale. 
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6.6 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis Ccrit résiliant cette licence et, par Pa 
suite, la licence et les droits qu’elle accorde prennent fin 180 jours après %a date de réception par Pe 
propriétaire de cet avis écrit. 

6.7 Malgré l’alinéa 4.1 (j), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout équipement, 
tout appareil ou toute autre amélioration au terrain (collectivement, les « améliorations R) qlui n’a pas 
Cte enlevé du terrain : 

(a) a la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1,6.4 ou 6.6 ; ou 

(b) trente jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence conformément au 

paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu qlue, si un temps supplémeneaire est raisonnablement 
requis à cause de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du contrôle du 
titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de façon diligente et 
continue à l’enlèvement de telles améliorations, la pCriode de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue à 150 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence), 

est, a la discrétion du propriétaire, confisc@ et devient la propriéte du proprietaire. 

6.8 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriéd de toute amClioration en vertu du 
paragraphe 6.7, le propriétaire peut l’enlever du terrain et, sur demande, le titulaire indemnise le 
propriétaire pour tous les coûts encourus par le proprietaire concernant son enlèvement, 

6.9 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.7 et 6.8 sont réputés survivre a 
l’expiration de cette licence ou a sa résiliation avant terme 

7.1 La sûreté au montant de $ et tous les droits, privilèges, avantages et ineh-êts s’y 
rapportant, remis par le titulaire au propriétaire (appelée aux présentes la « slketé B) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment où le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont été entièrement exécutées. Le 
propriétaire peut, à sa seule discrétion, renoncer aux exigences de ce paragraphe. 

7.2 Advenant que le titulaire manque à L’exécution d’une quelconque de ses obligations en 
vertu des présentes, le propriétaire peut, à sa seule discrétion, vendre, réaliser et convertir la sûreté ou 
toute partie de celle-ci, et cette sQreté est réputee avoir éte confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réput& demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de cette licence. 

7.4 Malgré tout montant de sûreté declare requis en vertu du paragraphe 7.1, Pe propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps A autre, par avis au titulaire, exiger que Pe montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie Pa sûreté pour qu’elle devienne celle spécifiée et fournit au propriétaire Pa preuve de la 
modification, sauf que, si Pa sûrete fait l’objet d’une renonciation en vertu du paragraphe 7.1, le 
présent paragraphe ne s’applique pas. 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est reqluise en vertu de cette licence, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
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au titulaire, selon le cas, à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette licence, 
et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon 
concluante avoir été signifié le huitième jour après sa mise à la poste dans un bureau de Postes 
Canada n’importe où au Canada. S’il y a, entre la mise à la poste et la réception effective de cet avis, 
interruption du service postal attribuable & un conflit de travail, a l’agitation sociale ou à d’autres 
événements indépendants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau 
par messager, par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valable que s’il est 
effectivement reçu. 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis ecrit à l’autre partie, specifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en 
vertu de ce paragraphe, les avis sont postés à cette adresse conformément à cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, a moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire, Une telle renonciation a toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation à 
tout manquement subséquent ou à tout autre manquement à la même ou à toute autre modalité ou 
condition, au même ou à tout autre covenant, ou a une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire a l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation a tel consentement ou approbation à l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en equity ou par la loi. 

9.3 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain et le 
propriétaire peut, à toute fin, accorder à d’autres des intérêts dans le terrain ou des droits d’entrer sur 
le terrain, de l’utiliser ou de l’occuper, ou peut autoriser autrement d’autres personnes à entrer sur le 
terrain, a l’utiliser ou à l’occuper, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas d’effets importants 
sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes. La question de savoir si un octroi a des 
effets importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes est déterminée par le 
propriétaire agissant raisonnablement. Si le propriétaire, par instrument écrit, accorde a d’autres une 
licence, un intérêt ou un droit d’utiliser ou d’occuper le terrain, cet octroi inclut une disposition 
identique à l’alinéa 4.1 (g) de cette licence obligeant le nouveau titulaire à garder le terrain dans un 
état sécuritaire, propre et salubre à la satisfaction du propriétaire. 

9.4 Les modalités et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, a 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent 2 leur bénéfice. 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « différend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 
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10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tous les différends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au Britkh Columbia International Commercial Arbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCICAC. 

10.4 Si un differend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du mediateur ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les parties, le différend est renvoyé, pour décision définitive, a 
l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du BCICAC. 

10.5 Si le BCICAC n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution. 

ARTICLE 1 1 - INTERPRÉTATION 

11.1 Dans cette licence, a moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société. 

11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans cette licence servent uniquement a en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon le cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes de cette licence n’en sont pas 
touchés et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence à la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire doment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

) 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 

) 
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ANNEXE 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1. Désignation iuridique 

2. Croquis 
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ANNEXE 

DISPOSITIONS RESTRICTIVES SPÉCIALES 

Dispositions restrictives spéciales : 

(1) Le titulaire se conforme aux dispositions de sa licence de station radio délivrée par 
Communications Canada et à toute modification subséquente apportée à cette licence. 

(2) Le titulaire informe le propriétaire de toute modification apportée à sa licence de station radio. 
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APPENDICE C-2 

DOCUMENT 2 

LICENCE D’OCCUPATION POUR UN 

SITE DE COMMUNICATIONS PROVINCIAL 

CET ACCORD conclu le- jour d 199 

ENTRE : 

NATION NISGA9A, de 

(le « propriétaire >>) 

ET: 

SA MATESTÉ LA REINE DU CHEF DE LA PROVINCE DE LA COLOMBIE- 
BRITANNIQUE, représentée par le ministre des Transports et de la Voirie 

de 

(le « titulaire >>) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour entrer sur une parcelle 
de terrain (le « terrain P) située g&kalement % proximité de et décrite à l’annexe ci-jointe 
intitulée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle de terrain ; 

En conséquence, en considération des frais à être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OCTROI DE LICENCE 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les présentes au 
titulaire une licence pour entrer sur Pe terrain et l’utiliser afin de construire et d’entretenir a des fins 
de communications tout bâtiment, tour, route, antenne, ligne de transport d’énergie ou autre 
infrastructure matérielle indiqué sur Pe plan du site et sur le dessin en élévation du site faisant partie 
de l’annexe intitulée « Désignation juridique » (1’~ infrastructure civile D)~ 
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ARTICLE 2 - DU&E 

2.1 La durée de la licence et des droits qu’elle accorde est d’une période de 20 ans 
commençant le jour d 199 
licence ne soit resiliee conformément à l’artic%e 6, 

(la « date de commencement >>), % moins que la 

2.2 Malgré toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas a l’une quelconque des modalités ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus- jours avant l’expiration de Pa période 
accordée aux présentes, un avis écrit du souhait du titulaire de demander une nouvelle 
licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser 

le proprietaire peut convenir d’offrir, par avis écrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalités et conditions déterminees par le propriétaire et contenues dans l’avis. Le titulaire a une 
période de 60 jours à compter de la date de réception de l’avis du propriétaire pour accepter une 
nouvelle licence pour entrer sur le terrain, ee l’utiliser en signant la nouvelle licence contenue dans 
l’avis et en la remettant au propriétaire. 

3.1 

4.1 

ARTICLE 3 - FRAIS DE LICENCE 

Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence de 1,00 $ pour toute la durée. 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU TITULAIRE 

Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

(a) a payer et à acquitter a l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, préleves ou imposés, actuellement ou 
a l’avenir, relativement au terrain ou à toute amélioration du titulaire s’y rattachant (les 
« taxes foncières >b) que le titulaire est tenu de payer ; 

(b) à observer et a respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les réglements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit le terrain 
et les améliorations qui y sont situées, ou Peur utilisation et leur occupation, et à s’y 
conformer ; 

(c) à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain, ou % ne pas faire ou toker que soit fait sur le terrain, par ses 
employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le titulaire est 
responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble de jouissance 
pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 

(d) à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
à l’alinéa (j), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations monétaires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformément à cette licence ; 

(e) a tenir indemne et a couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, 
tous les touts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 
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(i) de toute contravention, violation ou inexecution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain par le titulaire 

et le montant de tels pertes, dommages, coûts et responsabilités est payable au 
propriétaire immédiatement ; 

(f) à garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre, a la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et a rendre sécuritaire, propre et salubre toute 
partie du terrain ou toute amélioration qui y est située, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au titulaire ; 

(g) a permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé d’entrer sur le terrain en tout 
temps pour en examiner l’état ; 

(h) a utiliser et à occuper le terrain conformément aux dispositions de cette licence, y compris 
celles énoncées a l’annexe ci-jointe intitulée « Dispositions restrictives spéciales » ; 

(i) a l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme : 

(i) 3 délaisser paisiblement le terrain et a en remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain tous les bâtiments, machinerie, équipements d’usine et 
appareils hors terre et toutes les autres améliorations au terrain ou tous les autres 
objets érigés ou placés sur le terrain par le titulaire ; et 

(iii) à remettre en état la surface du terrain à la satisfaction du propriétaire agissant 
raisonnablement, et, dans la mesure nécessaire, ce convenant survit à l’expiration 
ou à l’annulation de cette licence ; 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit à l’expiration ou à la résiliation de cette 
licence ; 

a souscrire et a maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage a des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain, pour un montant d’au moins I 000 000 $ ; sauf que, 
tant que le titulaire est Sa Majesté la Reine du chef de la province de Pa Colombie- 
Britannique ou une société de la Couronne de la Colombie-Britannique, le propriétaire 
renonce aux exigences de cet alinéa dès la remise au propriétaire d’une confirmation que 
le titulaire est auto-assuré ; 

(k) malgré l’alinéa (j), le propriétaire peut, de temps à autre, aviser le titulaire que le montant 
d’assurance souscrit par le titulaire conformément à cet alinéa est modifié, et le titulaire, 
dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le montant 
d’assurance souscrit conformément à l’alinéa (j) soit modifié au montant spécifié dans 
l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que, lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’applique pas ; et 

(1) % ne pas entraver Pes activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain, l’utilise ou l’occupe en vertu d’un droit ou d’un intérêt 
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subséquent accordé par le propriétaire, ou qui est autrement autorisée par le proprietaire 
a entrer sur le terrain, a l’utiliser ou à l’occuper conformément au paragraphe 9.3. 

ARTICLE 5 - CESSION 

5.1 Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain sans le consentement écrit préalable du proprietaire, lequel consentement ne doit &re 
retenu déraisonnablement. 

5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire, céder son intérêt dans la totalité ou une partie du terrain a une soc&? de la Couronne 
de la Colombie-Britannique, pourvu que le titulaire donne un avis Ccrit d’une telle modification au 
moins 120 jours avant la prochaine date anniversaire de la période de cette licence. 

5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5. P ou 5.2, 
ni le consentement du propriétaire a cet Cgard ne dégage le titulaire de l’observation et de l’exécution 
des obligations du titulaire contenues dans cette licence, 

ARTICLE 6 - RhILIATION 

6.1 Si le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités contenues 
dans les présentes et que cette inobservation ou inexecution continue, après que l’avis Ecrit a Cte 
donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que le 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remédier % l’inobservation ou à 
l’inexécution pendant tout ce temps 

alors, et dans un tel cas, le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinea 4.1 (i), tout 
accessoire fixe sur le terrain devient, à la discrétion du propriétaire, la propriété du propriétaire. 

6.2 Si cette licence fait l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par toute personne, 
ou si le titulaire commet un acte de faillite, devient insolvable, fait I’objet d’une requête en faillite ou 
conclut volontairement un arrangement avec ses créanciers, le propriétaire peut, en donnant un avis 
écrit de 90 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.3 Si le titulaire cesse d’utiliser le terrain aux fins permises aux présentes et que le titulaire 
ne recommence pas à utiliser le terrain dans les 180 jours qui suivent la réception d’un avis écrit du 
propriétaire, le propriétaire peut immédiatement résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.4 Si le propriétaire a besoin d’une partie du terrain à une fin d’intérêt public, le propriétaire 
peut, conformément au paragraphe 6.5 et en donnant un avis ecrit de 180 jours au titulaire, résilier 
cette licence et les droits qu’elle accorde à l’égard d’au plus 5 p. 100 de la totalité du terrain. 

6.5 Concurremment à l’avis mentionne au paragraphe 6,4, le propriétaire donne au titulaire 
un avis écrit que le propriétaire déplace, à ses frais, les structures et améliorations du titulaire qui sont 
touchées de façon importante par la résiliation visée au paragraphe 6.4, à un endroit différent sur le 
terrain ou a un endroit sur un autre terrain immediatement adjacent au terrain (le « nouvel 
endroit >>). Le nouvel endroit doit, de l’avis raisonnable du titulaire, avoir une taille suffkante pour y 
installer les structures et améliorations du titulaire et convenir également aux fins du titulaire, Le 
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propriétaire paie tous les touts raisonnables du déplacement du titulaire et de ses structures et 
améliorations au nouvel endroit. Si les structures et améliorations du titulaire ne peuvent être 
déplacées au nouvel endroit, le propriétaire paie au titulaire les coûts raisonnables de construction de 
nouvelles améliorations au nouvel endroit. A titre d’indemnité complète pour tous les autres coûts, 
depenses et dommages que le titulaire peut encourir en rapport avec le déplacement, y compris pour 
perturbation et perte d’affaires, les parties s’entendent sur un paiement forfaitaire et, a défaut 
d’entente, la question est renvoyee à l’arbitrage conformément à l’article 10. Toutes les autres 
modalités et conditions de cette licence s’appliquent au nouvel endroit pour le reste de la période 
initiale, 

6.6 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant cette licence et, par la 
suite, la licence et les droits quelle accorde prennent fin 180 jours après la date de réception par le 
propriétaire de cet avis ecrit. 

6.7 Malgré l’alinéa 4.1 (i), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout équipement, 
tout appareil et toutes les autres améliorations au terrain (collectivement, les « améliorations >b) qui 
n’ont pas été enlevés du terrain : 

(a) à la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1,6.4 ou 6.6 ; ou 

0-9 trente jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu que, si un temps supplémentaire est raisonnablement 
requis en raison de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du contrale 
du titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de façon diligente et 
continue à l’enlèvement de telles améliorations, la période de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue a 150 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence) 

sont, à la discrétion du propriétaire, confisqués et deviennent la propriété du proprietaire. 

6.8 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de toute amélioration hors terre en vertu 
du paragraphe 6.7, le propriétaire peut l’enlever du terrain et, sur demande, le titulaire indemnise le 
propriétaire pour tous les coûts encourus par le propriétaire concernant son enlèvement. 

6.9 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.7 et 6.8 sont réputes survivre à 
l’expiration de cette licence ou A sa résiliation avant terme. 

7.1 La sûreté au montant de 1,OO $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s’y 
rapportant, remis par le titulaire au propriétaire (appelée aux présentes la « surete >>) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment où le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont Cd entièrement exécutées. Tant 
que le titulaire est Sa Majesté la Reine du chef de la province de la Colombie-Britannique ou une 
société de la Couronne de la Colombie-Britannique, le propriétaire renonce aux exigences de ce 
paragraphe. 

7.2 Advenant que le titulaire manque a l’exécution d’une quelconque de ses obligations en 
vertu des presentes, le propriétaire peut, à sa seule discretion, vendre, réaliser et convertir la sûreté ou 
toute partie de celle-ci, et cette sûreté est réputée avoir été confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont reputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la resiliation avant terme de cette licence. 
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7.4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le proprietaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps à autre, par avis au titulaire, exiger que le montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie la sbred pour quelle devienne celle specifiée et fournit au propriétaire la preuve de la 
modification, sauf que, si la sûreté fait l’objet d’une renonciation en vertu du paragraphe 7.1, le 
présent paragraphe ne s’applique pas. 

ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de cette licence, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
au titulaire, selon le cas, à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette licence, 
et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon 
concluante avoir été signifié le huitième jour après sa mise à la poste dans un bureau de Postes 
Canada n’importe où au Canada. S’il y a, entre la mise a la poste et la réception effective de cet avis, 
interruption du service postal attribuable a un conflit de travail’ % l’agitation sociale ou a d’autres 
Cvénements independants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau 
par messager, par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valable que s’il est 
effectivement reçu. 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit à l’autre partie, spécifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une autre adresse est spécifiée en vertu 
de ce paragraphe, les avis sont postés à cette adresse conformément à cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, à moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation a toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation 
3 tout manquement subséquent ou a tout autre manquement a la même ou a toute autre modalité 
ou condition, au même ou a tout autre covenant, ou a une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation à tel consentement ou approbation à l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en equity ou par la loi. 

9.3 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain et le 
propriétaire peut, à toute fin, accorder à d’autres des intérêts dans le terrain ou des droits d’entrer sur 
le terrain, de l’utiliser ou de l’occuper, ou peut autoriser autrement d’autres personnes a entrer sur le 
terrain, à l’utiliser ou à l’occuper, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas d’effets importants 
sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes. La question de savoir si un octroi a des 
effets importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes est déterminée par le 
propriétaire agissant raisonnablement. Si le propriétaire, par instrument écrit, accorde a d’autres une 

406 

INTÉRÊTS SUR LES TERRES NISSA’A 



APPENDICES - ACCORD DÉFlNlTIF NISGA’A 

licence, un intérêt ou un droit d’utiliser ou d’occuper Pe terrain, cet octroi inclut une disposition 
identique à l’alinéa 4.1 (f-J d e cette licence obligeant le nouveau titulaire à garder le terrain dans un 
Ctat sécuritaire, propre et salubre a la satisfaction du propriétaire. 

9.4 Les modalités et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, à 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent à leur bénéfice. 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « diffférend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tout différend par des négociations menées de 
bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents pertinents 
pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au Britd Columbia International Commercial Arbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCIGAC. 

10.4 Si un différend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les parties, le différend est renvoyé, pour décision définitive, a 
l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du BCICAC. 

10.5 Si le BCICAC n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution 

ARTICLE 1 1 - INTERPtiTATION 

11.1 Dans cette licence, a moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société. 

Il.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans cette licence servent uniquement a en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon le cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes de cette licence n’en sont pas 
touchés et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence à la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 
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L4.NNm 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1. Désimation iuridisue 

2. Croquis 
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mm 
DISPOSITIONS RESTRICTIVES SPÉCIALES 

Dispositions restrictives spéciales : 

(1) Le titulaire se conforme aux dispositions de sa licence de station radio délivrée par 
Communications Canada et A toute modification subséquente apportée à cette licence. 

(2) Le titulaire informe le propriétaire de toute modification apportée à sa licence de station radio. 
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DOCUMENT 3 

LICENCE D’OCCUPATION POUR UN SITE 

DE COMMUNICATIONS 

AVEC ACCÈS POUR DES SERVICES D’UTILITE, PUBLICS 

CET ACCORD conclu le - jour d 199 

ENTRE : 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire B) 

ET: 

de 

(le « titulaire XX) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour entrer sur une parcelle 
de terrain (le « terrain B) située généralement à proximité de- et décrite % l’annexe ci-jointe et 
intitulée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle de terrain ; et 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence visant une partie de terrain 
( le « couloir de services d’utilité publics >>), décrite dans l’annexe ci-jointe intitulée « Licence de 
services d’utilité publics » afin de fournir une ligne de transport d’énergie pour le terrain ; 

En conséquence, en considération des frais à être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
Iles parties conviennent de ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OCTROI DE LICENCE 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités enoncées aux présentes, accorde par les présentes au 
titulaire : 

(a) une licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de construire et d’entretenir a des 
fins de communications tout bâtiment, tour, route, antenne, ligne de transport d’energie 
ou autre infrastructure matérielle indiqué sur le plan du site et sur le dessin en élévation 
du site faisant partie de l’annexe intitulée « Désignation juridique » (l’« infrastructure 
civile >>) ; et 

(4 une licence pour entrer sur le couloir de services d’utilité publics et l’utiliser, avec ou sans 
l’équipement, la machinerie et les matériaux raisonnablement requis par le titulaire, pour 
construire, installer, exploiter, entretenir, réparer, remplacer et utiliser les lignes de 
transport d’énergie et tous les ouvrages connexes sur le couloir de services d’utilité publics 
qui sont raisonnablement requis pour fournir de l’énergie au terrain (les licences visées 
aux alinéas 1.1 (a) et (b) f orment collectivement la « licence P). 

ARTICLE 2 - DUREE 

2.1 La durée de la licence et des droits qu’elle accorde est d’une période de 20 ans 
commençant le jour d 199 - (<< la date de commencement >>) à moins que la 
licence ne soit résiliée conformément a l’article 6. 

2.2 Malgré toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas à l’une quelconque des modalités ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus- jours avant l’expiration de la période 
accordée aux présentes, un avis écrit du souhait du titulaire de demander une nouvelle 
licence pour entrer sur le terrain et sur le couloir de services d’utilité publics et les utiliser, 

le propriétaire peut convenir d’offrir, par avis écrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalités et conditions déterminées par le propriétaire et contenues dans l’avis. Le titulaire a une 
période de 60 jours à compter de la date de réception de l’avis du propriétaire pour accepter une 
nouvelle licence pour entrer sur le terrain et sur le couloir de services d’utilité publics et les utiliser, 
en signant la nouvelle licence contenue dans l’avis et en la remettant au propriétaire. 

ARTICLE 3 - FRAIS DE LICENCE 

3.1 Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence annuels pendant la durée de cette 
licence, a l’avance, comme suit : 

(a) pendant les cinq premières années de la durée de cette licence (la « période de frais 
initiale B), le titulaire paie au propriétaire : 

(i) ?t la date de commencement, la somme de _ $ ; et 

(ii) a chaque anniversaire annuel de la date de commencement pendant la période de 
frais initiale, une somme égale au plus élevé : 

(1) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; ou 

(2) du montant qui serait payable % cette date en vertu des politiques alors 
existantes de la province de la Colombie-Britannique concernant le paiement 
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du loyer pour les sites de communications situés sur des terres de la Couronne 
semblables (les « politiques provinciales B) ; et 

(6) pendant chaque période subséquente de cinq ans durant toute la durée de cette licence 
(une « période de frais subséquente P>), le titulaire paie au propriétaire, à chaque 
anniversaire annuel de la date de commencement, une somme égale au plus éleve : 

(i) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; 

(ii) du montant qui serait payable B cette date en vertu des politiques provinciales alors 
existantes ; ou 

(iii) du loyer annuel à la juste valeur marchande pour la période de frais subséquente, si 
ce loyer annuel a la juste valeur marchande a été déterminé : 

(1) par accord écrit entre le propriétaire et le titulaire avant la période de frais 
subséquente ; ou 

(2) conformément au processus de règlement des différends énoncé à l’article 10, 
invoqué par le propriétaire ou le titulaire avant la période de frais subséquente. 

3.2 Dans cet article, le « loyer annuel à la juste valeur marchande » s’entend des frais qu’un 
titulaire consentant qui n’a aucun lien de dépendance avec le propriétaire paierait au propriétaire a 
l’égard du terrain, excluant toute attribution de valeur a tout accessoire fixe ou a toute amélioration 
situé sur le terrain : 

(4 
(b) 

4.1 

(4 

CO 

(4 

(4 

qui appartient au titulaire ; ou 

qui n’est pas prêt à être mis en service par le titulaire. 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU TITULAIRE 

Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

à payer les frais de licence dus à l’adresse du propriétaire énoncée ci-dessus, ou à tel autre 
endroit que le propriétaire peut spécifier de temps à autre en donnant un avis au titulaire 
conformément à l’article 8 ; 

à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
à l’avenir, relativement au terrain ou au couloir de services d’utilité publics ou à toute 
amélioration du titulaire s’y rattachant (les « taxes foncières >x) que le titulaire est tenu de 

payer ; 
à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit le terrain 
ou le couloir de services d’utilité publics et les améliorations qui y sont situées, ou leur 
utilisation et leur occupation, et A s’y conformer ; 

à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain ou sur le couloir de services d’utilité publics, ou à ne pas faire ou 
tolérer que soit fait sur le terrain ou sur le couloir de services d’utilité publics, par ses 
employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le titulaire est 
responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble de jouissance 
pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 
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a remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
a l’alinéa (k), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations monétaires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformément à cette licence ; 

à tenir indemne et à couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, 
tous les coûts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain ou du couloir de services d’utilite 
publics par le titulaire g 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et 
responsabilités aux frais, et le montant ainsi ajouté est payable au 
propriétaire immédiatement; 

à garder le terrain et le couloir de services d’utilité publics dans un état sécuritaire, propre 
et salubre, à la satisfaction du propriétaire agissant raisonnablement, et à rendre 
sécuritaire, propre et salubre toute partie du terrain et du couloir de services d’utilité 
publics ou toute amélioration qlui y est situee, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au titulaire ; 

a permettre au propriétaire ou a son représentant autorisé d’entrer sur le terrain ou sur le 
couloir de services d’utilité publics, en tout temps, pour en examiner l’état ; 

a utiliser et % occuper le terrain et le couloir de services d’utilité publics conformément 
aux dispositions de cette licence, y compris celles énoncées a l’annexe ci-jointe et intitulée 
« Dispositions restrictives spéciales » ; 

a l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme : 

(i) 21 délaisser paisiblement le terrain et le couloir de services d’utilité publics et a en 
remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain et du couloir de services d’utilité publics tous les bâtiments, 
machinerie, équipements d’usine et appareils hors terre et toutes les autres 
améliorations au terrain ou au couloir de services d’utilité publics ou tous les autres 
objets érigés ou placés sur le terrain ou sur le couloir de services d’utilité publics par 
le titulaire ; et 

(iii) à remettre en état la surface du terrain et du couloir de services d’utilité publics a la 
satisfaction du propriétaire agissant raisonnablement ; 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit a l’expiration ou a la résiliation de cette 
licence ; 

à souscrire et à maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage à des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain ou sur le couloir de services d’utilité publics, pour 
un montant d’au moins 1 000 000 $ ; sauf que le propriétaire peut, a sa seule discrétion’ 
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renoncer aux exigences de cet alinéa dès la remise au propriétaire d’une preuve que le 
titulaire est auto-assuré ; 

(1) malgré l’alinéa (k), le propriétaire peut, de temps à autre, aviser le titulaire que le 
montant d’assurance souscrit par le titulaire conformément à cet alinéa est modifié, et le 
titulaire, dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le 
montant d’assurance souscrit conformément à l’alinéa (k) soit modifié au montant 
spécifié dans l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que, lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’applique pas ; et 

(m) a ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain ou sur le couloir de services d’utilité publics, les utilise 
ou les occupe en vertu d’un droit ou d%rn intérêt subséquent accordé par le propriétaire, 
ou qui est autrement autorisée par le propriétaire a entrer sur Ile terrain ou sur le couloir 
de services d’utilité publics, a les utiliser ou a les occuper conformément au 
paragraphe 9.3 ; et 

(n) a la demande du propriétaire, à fournir au propriétaire un inventaire des utilisations en 
matière de communications suffisant pour permettre le calcul des frais en vertu des 
politiques provinciales. 

ARTICLE 5 - CESSION 

5.1 Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain ou du couloir de services d’utilité publics, sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire, lequel consentement ne doit être retenu déraisonnablement. 

5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire, céder son intérêt dans la totalité ou une partie du terrain et du couloir de services 
d’utilité publics a un affiliate (tel que défini dans le Comgany Act, RSBC 1996) du titulaire, pourvu 
que le titulaire donne un avis écrit d’une telle modification au moins 120 jours avant la prochaine 
date anniversaire de la période de cette licence. 

5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5.1 ou 5.2, 
ni le consentement du propriétaire à cet égard ne dégage le titulaire de l’observation et de l’exécution 
des obligations du titulaire contenues dans cette licence. 

ARTICLE 6 - RÉSILIATION 

6.1 Si le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités contenues 
dans les présentes et que cette inobservation ou inexécution continue, après que l’avis écrit a été 
donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que le 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remédier à l’inobservation ou à 
l’inexécution pendant tout ce temps, 
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alors le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinéa 4.1 (j), tout accessoire fure 
sur le terrain et sur le couloir de services d’utihd publics devient, à la discrétion du propriétaire, Pa 
propriété du propriétaire. 

6.2 Si cette licence fait l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par toute personne, 
ou si le titulaire commet un acte de faillite, devient insolvable, fait l’objet d’une requête en faillite ou 
conclut volontairement un arrangement avec ses créanciers, le propriétaire peut, en donnant un avis 
Ccrit de 90 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.3 Si le titulaire cesse d’utiliser le terrain ou le couloir de services d’utilité publics aux fins 
permises aux présentes et que le titulaire ne recommence pas a utiliser le terrain ou le couloir de 
services d’utilité publics dans les 180 jours qui suivent la réception d’un avis écrit du propriétaire, le 
propriétaire peut immédiatement résilier cette partie de cette licence et les droits qu’elle accorde, 
relativement au terrain ou au couloir de services d’utilité publics, selon le cas. 

6.4 Si le propriétaire a besoin d’une partie du terrain ou du couloir de services d’utilité 
publics à une fin d’intérêt public, le propriétaire peut, conformément au paragraphe 6.5 et en 
donnant un avis écrit de 180 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde a 
l’égard d’au plus 5 p. 100 de la totalité du terrain, d’au plus 5 p. 100 de la totalité du couloir de 
services d’utilité publics, ou d’au plus 5 p. 100 des deux combinés, selon le cas. 

6.5 Concurremment a l’avis mentionné au paragraphe 6.4, le propriétaire donne au titulaire 
un avis écrit que le propriétaire déplace, a ses frais, les structures et améliorations du titulaire qui sont 
touchées de façon importante par la résiliation visée au paragraphe 6.4, à un endroit différent sur le 
terrain ou sur le couloir de services d’utilité publics, selon le cas, ou à un endroit sur un autre terrain 
immédiatement adjacent au terrain ou au couloir de services d’utilité publics (le « nouvel endroit B). 
Le nouvel endroit doit, de l’avis raisonnable du titulaire, avoir une taille suffkante pour y installer les 
structures et améliorations du titulaire et convenir également aux fins du titulaire. Le propriétaire 
paie tous les coûts raisonnables du déplacement du titulaire et de ses structures et améliorations au 
nouvel endroit. Si les structures et améliorations du titulaire ne peuvent être déplacées au nouvel 
endroit, le propriétaire paie au titulaire les coûts raisonnables de construction de nouvelles 
améliorations au nouvel endroit. À titre d’indemnité complète pour tous les autres coûts, dépenses et 
dommages que le titulaire peut encourir en rapport avec le déplacement, y compris pour perturbation 
et perte d’affaires, les parties s’entendent sur un paiement forfaitaire et, à défaut d’entente, la 
question est renvoyée à l’arbitrage conformément à l’article 10. Toutes les autres modalités et 
conditions de cette licence s’appliquent au nouvel endroit pour le reste de la période initiale. 

6.6 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant cette licence en totalité, ou 
seulement à l’égard du couloir de services d’utilité publics et, par la suite, la licence et les droits 
qu’elle accorde prennent fin, en totalité ou seulement à l’égard du couloir de services d’utilité publics, 
180 jours après la date de réception par le propriétaire de cet avis écrit. 

6.7 Malgré l’alinéa 4.1 (j), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout équipement, 
toue appareil ou toute autre amélioration au terrain ou au couloir de services d’utilité publics 
(collectivement, les « améliorations B) qui n’a pas été enlevé du terrain ou du couloir de services 
d’utilité publics : 

(a) à la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1,6.4 ou 6.6 ; ou 

Q-9 trente jours après l’expiration ou Pa résiliation de cette licence conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu que, si un temps supplémentaire est raisonnablement 
requis à cause de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du contrale du 
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titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de fason diligente et 
continue à l’enlèvement de telles améliorations, la période de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue a 150 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence), 

est, à la discrétion du propriétaire, confisqué et devient la propriété du propriétaire. 

6.8 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de toute amélioration hors terre en vertu 
du paragraphe 6.7, le propriétaire peut l’enlever du terrain ou du couloir de services d’utilité publics 
et, sur demande, le titulaire indemnise le propriétaire pour tous les frais encourus par le propriétaire 
concernant son enlèvement. 

6.9 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.7 et 6.8 sont réputés survivre à 
l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme. 

ARTICLE 7 - SÛRETÉ 
a.1 La sfireté au montant de $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s’y 
rapportant, remis par le titulaire au propriétaire (appelée aux présentes la « sûreté >>) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment où le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont été entièrement exécutées. Le 
propriétaire peut, a sa seule discrétion, renoncer aux exigences de ce paragraphe. 

7.2 Advenant que le titulaire manque a l’exécution d’une quelconque de ses obligations en 
vertu des présentes, le propriétaire peut, a sa seule discrétion, vendre, réaliser et convertir la sureté ou 
toute partie de celle-ci, et cette sQreté est réputée avoir été confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de cette licence. 

7.4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps à autre, par avis au titulaire, exiger que le montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie la sûreté pour quelle devienne celle spécifiée et fournit au propriétaire la preuve de la 
modification, saufque, si la sûreté fait l’objet d’une renonciation en vertu du paragraphe 7.1, le 
présent paragraphe ne s’applique pas. 

ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de cette licence, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont reputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
au titulaire, selon le cas, à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette licence, 
et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon 
concluante avoir été signifié le huitième jour après sa mise à la poste dans un bureau de Postes 
Canada n’importe où au Canada. S’il y a, entre la mise & la poste et la réception effective de cet avis, 
interruption du service postal attribuable à un conflit de travail, à l’agitation sociale ou à d’autres 
événements indépendants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau 
par messager, par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valable que s’il est 
effectivement reçu. 
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8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit % l’autre partie, specifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en 
vertu de ce paragraphe, les avis sont postés à cette adresse conformément A cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, a moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation a toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation 
a tout manquement subséquent ou a tout autre manquement a la même ou a toute autre modalité 
ou condition, au même ou à. tout autre covenant, ou a une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation à tel consentement ou approbation à l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent a tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en e~z.+ ou par la loi. 

9.3 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain ou du 
couloir de services d’utilité publics et le propriétaire peut, à toute fin, accorder à d’autres des intérêts 
dans le terrain ou dans le couloir de services d’utilité publics ou des droits d’entrer sur le terrain ou 
sur le couloir de services d’utilité publics, de les utiliser ou de les occuper, ou peut autoriser 
autrement d’autres personnes a entrer sur le terrain ou sur le couloir de services d’utilité publics, à les 
utiliser ou a les occuper, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas d’effets importants sur 
l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes. La question de savoir si un octroi a des effets 
importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes est déterminée par le 
propriétaire agissant raisonnablement, Si le propriétaire, par instrument écrit, accorde à d’autres une 
licence, un intérêt ou un droit d’utiliser ou d’occuper le terrain ou Ile couloir de services d’utilité 
publics, cet octroi inclut une disposition identique a l’alinéa 4.1 (g) de cette licence obligeant le 
nouveau titulaire à garder le terrain ou le couloir de services d’utilité publics dans un état sécuritaire, 
propre et salubre à la satisfaction du propriétaire. 

9.4 Les modalites et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, à 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent a leur bénéfice. 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

L~~I~LE~~-RÈGLEME~DE~DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « différend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tous les différends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, lkne ou l’autre des parties 
peut demander au British Columbia International Comme~cialArbitration Centre (BCICAC) de 
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nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCICAC. 

10.4 Si un différend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les parties, le différend est renvoyé, pour décision définitive, à 
l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du BCICAC. 

10.5 Si le BCIC~C n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution. 

ARTICLE 1 1 - INTERPRÉTATION 

11.1 Dans cette licence, à moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société, 

11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans cette licence servent uniquement à en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d9aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon le cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes de cette licence n’en sont pas 
touches et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence A la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de ) 

1 
en présence de > 

) 

) 

1 
Nom 1 

) 

) 

1 

1 

) 
Adresse ) 

1 

SIGNÉ? par un signataire dûment autoris de ) 

en présence de 

Nom 

Adresse 

Signataire autorisé 

Signataire autorisé 
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ANNEXE 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1, Désig;nation iuridisue 

2. Croquis 
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ANNEXE. 

DISPOSITIONS RESTRICTIVES SPfiCIALES 

Dispositions restrictives spéciales : 

1) Le titulaire se conforme aux dispositions de sa licence de station radio délivrée par 
Communications Canada et à toute modification subséquente apportée à cette licence. 

2) Le titulaire informe le propriétaire de toute modification apportée à sa licence de station radio. 
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APPENDICE C-2 

DOCUMEN’P 4 

LICENCE D’OCCUPATION POUR UN SITE DE COMMUNICATIONS 

AVEC ACCÈS ROUTIER 

CET ACCORD conclu le jour d 199 

ENTRE : 

La NATION NISGA’A 

de 

(le « propriétaire >>) 

ET: 

de 

(le « titulaire B) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour entrer sur une parcelle 
de terrain (le « terrain >>) située généralement h proximité de et décrite à l’annexe ci-jointe et 
intitulée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle de terrain ; et 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour passer à volonté sur 
une partie de terrain (le « couloir d’accès B) décrite à 1’ annexe ci-jointe intitulée « Licence d’accès » 
afin d’obtenir l’accès au terrain ; 

En conséquence, en considération des frais à être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
les parties conviennent de ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OCTROI DE LICENCE 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les presentes au 
titulaire : 

(4 une licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de construire et d’entretenir % des 
fins de communications tout bâtiment, tour, route, antenne, ligne de transport d’énergie 
ou autre infrastructure matérielle indiqué sur le plan du site et sur le dessin en élévation 
du site faisant partie de l’annexe intitulée « Désignation juridique » (l’« infrastructure 
civile >b) ; et 

(b) une licence pour passer a volonté sur le couloir d’accès, avec ou sans l’équipement, la 
machinerie et les matériaux raisonnablement requis par le titulaire, pour construire, 
entretenir, réparer, remplacer et utiliser les sentiers, les routes et les ponts sur le couloir 
d’accès qui sont raisonnablement requis pour obtenir l’accès au terrain (les licences visées 
aux alinéas 1.1 (a) et (b) f orment collectivement la « licence P>). 

ARTICLE 2 - DUR& 

2.1 La durée de la licence et des droits qu’elle accorde est d’une période de 20 ans 
commençant le jour d 199 
licence ne soit résiliée conformément a l’article 6. 

(la « date de commencement x>) a moins que Pa 

2.2 Malgré toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas à l’une quelconque des modalids ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus _ jours avant l’expiration de la période 
accordée aux présentes un avis écrit du souhait du titulaire de demander une nouvelle 
licence pour entrer sur le terrain et sur le couloir d’accès et les utiliser, 

le propriétaire peut convenir d’offrir, par avis écrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalités et conditions déterminées par le propriétaire et contenues dans l’avis, Le titulaire a une 
période de 60 jours a compter de la date de réception de l’avis du propriétaire pour accepter une 
nouvelle licence pour entrer sur le terrain et sur le couloir d’accès et les utiliser, en signant Ila nouvelle 
licence contenue dans l’avis et en la remettant au propriétaire. 

ARTICLE 3 - FRAIS DE LICENCE 

3.1 Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence annuels pendant la durée de cette 
licence, a l’avance, comme suit : 

(a) pendant les cinq premières années de la durée de cette licence (la « période de frais 
initiale P>), le titulaire paie au propriétaire : 

(i) à la date de commencement, la somme de- $ ; et 

(ii) à chaque anniversaire annuel de la date de commencement pendant la période de 
frais initiale, une somme égale au plus élevé : 

(1) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; ou 

(2) du montant qui serait payable a cette date en vertu des politiques alors 
existantes de la province de la Colombie-Britannique concernant le paiement 
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du loyer pour les sites de communications situés sur des terres de la Couronne 
semblables (les « politiques provinciales w) ; et 

(b) pendant chaque période subséquente de cinq ans durant toute la durée de cette licence 
(une « période de frais subséquente >>), le titulaire paie au propriétaire, à chaque 
anniversaire annuel de la date de commencement, une somme égale au plus élevé : 

(i) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; 

(ii) du montant qui serait payable a cette date en vertu des politiques provinciales alors 
existantes ; ou 

(iii) du loyer annuel à la juste valeur marchande pour la période de frais subséquente, si 
ce loyer annuel à la juste valeur marchande a été déterminé : 

(1) par accord ecrit entre le propriétaire et le titulaire avant la période de frais 
subséquente ; ou 

(2) conformément au processus de règlement des différends énoncé à l’article 10, 
invoqué par le propriétaire ou le titulaire avant la période de frais subséquente. 

3.2 Dans cet article, le « loyer annuel à la juste valeur marchande » s’entend des frais qu’un 
titulaire consentant qui n’a aucun lien de dependance avec le propriétaire paierait au propriétaire à 
l’égard du terrain, excluant toute attribution de valeur à tout accessoire fixe ou à toute amélioration 
situé sur le terrain : 

(a) qui appartient au titulaire ; ou 

(b) qui n’est pas prêt à être mis en service par le titulaire. 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU TITULAIRE 

4.1 Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

(a) à payer les frais de licence dus à l’adresse du propriétaire énoncée ci-dessus, ou à tel autre 
endroit que le propriétaire peut spécifier de temps à autre en donnant un avis au titulaire 
conformément à l’article 8 ; 

(b) à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
à l’avenir, relativement au terrain ou au couloir d’accès ou à toute amélioration du 
titulaire s’y rattachant (les « taxes foncières S) que le titulaire est tenu de payer ; 

(c) à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit le terrain 
ou le couloir d’accès et les améliorations qui y sont situées, ou leur utilisation et leur 
occupation, et à s’y conformer ; 

(d) à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain ou sur le couloir d’accès, ou à ne pas faire ou tolérer que soit fait 
sur le terrain ou sur le couloir d’accès, par ses employés, entrepreneurs, mandataires, 
invités ou quiconque dont le titulaire est responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse 
être ou devenir un trouble de jouissance pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain 
adjacent ; 
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(4 

(9 

(d 

(h) 

(9 

6) 

04 

à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
à l’alinéa (k), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations monétaires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformément a cette licence ; 

a tenir indemne et à couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, 
tous les coûts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain ou du couloir d’accès par le titulaire 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et 
responsabilités aux frais, et le montant ainsi ajouté est payable au propriétaire 
immédiatement ; 

à garder le terrain et le couloir d’accès dans un état sécuritaire, propre et salubre, à la 
satisfaction du propriétaire agissant raisonnablement, et à rendre sécuritaire, propre et 
salubre toute partie du terrain et du couloir d’accès ou toute amélioration qui y est située, 
que le propriétaire agissant raisonnablement peut indiquer par avis Ccrit au titulaire ; 

à permettre au proprietaire ou à son représentant autorisé d’entrer sur le terrain ou sur le 
couloir d’accès, en tout temps, pour en examiner l’état ; 

à utiliser et à occuper le terrain et le couloir d’accès conformément aux dispositions de 
cette licence, y compris celles énoncées 21 l’annexe ci-jointe et intitulée « Dispositions 
restrictives spéciales » ; 

à l’expiration de cette licence ou a sa résiliation avant terme : 

(9 à délaisser paisiblement le terrain et le couloir d’accès et en remettre la possession 
au propriétaire, 

(ii) à enlever du terrain et du couloir d’accès tous les bâtiments, machinerie, 
équipements d’usine et appareils hors terre et toutes les autres améliorations au 
terrain ou au couloir d’accès ou tous les autres objets érigés ou placés sur le terrain 
ou sur le couloir d’accès par le titulaire, et 

(iii) à remettre en état Pa surface du terrain et du couloir d’accès à la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit à l’expiration ou à la résiliation de cette 
licence ; 

à souscrire et à maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommages à des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain ou sur le couloir d’accès, pour un montant d’au 
moins 1 000 000 $ ; sauf que le propriétaire peut, à sa seule discrétion, renoncer aux 
exigences de cet alinéa dès la remise au propriétaire d’une preuve que le titulaire est 
auto-assuré ; 
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(1) malgré l’alinéa (k), le propriétaire peut, de temps a autre, aviser le titulaire que le 
montant d’assurance souscrit par le titulaire conformément à cet alinéa est modifié, et le 
titulaire, dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le 
montant d’assurance souscrit conformément à l’alinéa (k) soit modifié au montant 
spécifié dans l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’applique pas ; et 

(m) à ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain ou sur le couloir d’accès, les utilise ou les occupe en 
vertu d’un droit ou d’un intérêt subséquent accordé par le propriétaire, ou qui est 
autrement autorisée par le propriétaire à entrer sur le terrain ou sur le couloir d’accès, à 
les utiliser ou à les occuper conformément au paragraphe 9.3 ; et 

(n) a la demande du propriétaire, à fournir au propriétaire un inventaire des utilisations en 
matière de communications suffisant pour permettre le calcul des frais en vertu des 
politiques provinciales 

ARTICLE 5 - CESSION 

5.1 Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain ou du couloir d’accès, sans le consentement écrit préalable du propriétaire, lequel 
consentement ne doit être retenu déraisonnablement. 

5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement Ccrit préalable du 
propriétaire, céder son intérêt dans la totalite ou une partie du terrain et du couloir d’accès a un 
afiZiate (tel que défini dans le Company Act, RSBC 1996) du titulaire, pourvu que le titulaire donne 
un avis écrit d’une telle modification au moins 120 jours avant la prochaine date anniversaire de la 
période de cette licence. 

5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5.1 ou 5.2, 
ni le consentement du propriétaire à cet égard ne dégage le titulaire de l’observation et de l’exécution 
des obligations du titulaire contenues dans cette licence. 

ARTICLE 6 - RlbILIATION 

6.1 Si le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités contenues 
dans les présentes et que cette inobservation ou inexécution continue, après que l’avis écrit a été 
donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que le 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remédier à l’inobservation ou à 
l’inexécution pendant tout ce temps ; 

alors le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinéa 4.1 (j), tout accessoire fixe sur le 
terrain et sur le couloir d’accès devient, à Pa discrétion du propriétaire, la propriété du propriétaire. 

6.2 Si cette licence fait l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par toute personne, 
ou si le titulaire commet un acte de faillite, devient insolvable, fait l’objet d’une requête en faillite ou 
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conclut volontairement un arrangement avec ses créanciers, le propriétaire peut, en donnant un avis 
écrit de 90 jours au titulaire, Ailier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.3 Si le titulaire cesse d’utiliser le terrain ou le couloir d’accès aux fins permises aux 
présentes et que le titulaire ne recommence pas à utiliser le terrain ou le couloir d’accès dans les 
180 jours qui suivent la réception d’un avis écrit du propriétaire, le propriétaire peut immédiatement 
résilier cette partie de cette licence et les droits qu’elle accorde, relativement au terrain ou au couloir 
d’accès, selon le cas. 

6.4 Si le propriétaire a besoin d’une partie du terrain ou du couloir d’accès à une fin d’intérêt 
public, le propriétaire peut, conformément au paragraphe 6.5 et en donnant un avis écrit de 180 jours 
au titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde a l’égard d’au plus 5 p. 100 de la totalité 
du terrain, d’au plus 5 p. 100 de la totalité du couloir d’accès, ou d’au plus 5 p. 100 des deux 
combinés, selon le cas. 

6.5 Concurremment a l’avis mentionné au paragraphe 6.4, le propriétaire donne au titulaire 
un avis écrit que le propriétaire déplace, à ses frais, les structures et améliorations du titulaire qui sont 
touchees de façon importante par la résiliation visée au paragraphe 6.4, a un endroit différent sur le 
terrain ou sur le couloir d’accès, selon le cas, ou a un endroit sur un autre terrain immédiatement 
adjacent au terrain ou au couloir d’accès (le « nouvel endroit w)* Le nouvel endroit doit, de l’avis 
raisonnable du titulaire, avoir une taille suffisante pour y installer les structures et ameliorations du 
titulaire et convenir également aux fins du titulaire. Le propriétaire paie tous les coûts raisonnables 
du déplacement du titulaire et de ses structures et améliorations au nouvel endroit. Si les structures et 
améliorations du titulaire ne peuvent être déplacées au nouvel endroit, le propriétaire paie au 
titulaire les coûts raisonnables de construction de nouvelles améliorations au nouvel endroit. À titre 
d’indemnité complète pour tous les autres coûts, dépenses et dommages que le titulaire peut encourir 
en rapport avec le déplacement, y compris pour perturbation et perte d’affaires, les parties s’entendent 
sur un paiement forfaitaire et, a défaut d’entente, la question est renvoyée à l’arbitrage conformément 
à l’article 10. Toutes les autres modalités et conditions de cette licence s’appliquent au nouvel endroit 
pour le reste de la période initiale. 

6.6 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant cette licence en totalité, ou 
seulement à l’égard du couloir d’accès et, par la suite, la licence et les droits qu’elle accorde prennent 
fin, en totalité ou seulement à l’égard du couloir d’accès, 180 jours après la date de réception par le 
propriétaire de cet avis écrit. 

6.7 Malgré l’alinéa 4. I (j), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout équipement, 
tout appareil ou toute autre amélioration au terrain ou au couloir d’accès (collectivement, les 
« améliorations B) qui n’a pas été enlevé du terrain ou du couloir d’accès : 

(a) à la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1,6.4 ou 6.6 ; ou 

(b) trente jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu que, si un temps supplémentaire est raisonnablement 
requis à cause de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du cont&le du 
titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de façon diligente et 
continue à l’enlèvement de telles améliorations, la période de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue à 150 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence), 

et, à la discrétion du propriétaire, confisqué et devient la propriété du propriétaire. 

6.8 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de toute amélioration hors terre en vertu 
du paragraphe 6.7, le propriétaire peut Yenlever du terrain ou du couloir d’accès et, sur demande, le 
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6.9 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.7 et 6.8 sont réputés survivre à 
l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme. 

ARTICLE 7 - SÛRETE, 

7.1 La sûreté au montant de $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s’y 
rapportant, remis par le titulaire au proprietaire (appelée aux présentes la « sûreté >>) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment où le propriétaire atteste par Ccrit que ces obligations ont été entièrement exécutees. Le 
propriétaire peut, a sa seule discrétion, renoncer aux exigences de ce paragraphe. 

7.2 Advenant que le titulaire manque à l’exécution d’une quelconque de ses obligations en 
vertu des présentes, le propriétaire peut, a sa seule discrétion, vendre, réaliser et convertir la sûreté ou 
toute partie de celle-ci, et cette sureté est réputée avoir été confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

73 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de cette licence. 

7.4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps a autre, par avis au titulaire, exiger que le montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie la sûreté pour qu’elle devienne celle spécifiée et fournit au propriétaire la preuve de la 
modification, sauf que, si la sûreté fait l’objet d’une renonciation en vertu du paragraphe 7.1, le 
présent paragraphe ne s’applique pas. 

ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de cette licence, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
au titulaire, selon le cas, à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette Picence, 
et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon 
concluante avoir été signifié le huitième jour après sa mise à la poste dans un bureau de Postes 
Canada n’importe où au Canada. S’il y a, entre la mise à la poste et la réception effective de cet avis, 
interruption du service postal attribuable à un conflit de travail, à l’agitation sociale ou a d’autres 
événements indépendants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau 
par messager, par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valabje que s’il est 
effectivement reçu. 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit à l’autre partie, spécifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en 
vertu de ce paragraphe, les avis sont postés à cette adresse conformément à cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, a moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par Pe propriétaire. Une telle renonciation à toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation 
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à tout manquement subséquent ou 2 tout autre manquement à la même ou à toute autre modalité 
ou condition, au même ou à tout autre covenant, ou h une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation à tel consentement ou approbation a l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en equity ou par la loi. 

9.3 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain ou du 
couloir d’accès et le propriétaire peut, à toute fin, accorder a d’autres des intérêts dans le terrain ou 
dans le couloir d’accès ou des droits d’entrer sur le terrain ou sur le couloir d’accès, de les utiliser ou 
de les occuper, ou peut autoriser autrement d’autres personnes a entrer sur le terrain ou sur le couloir 
d’accès, a les utiliser ou a les occuper, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas d’effets 
importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes. La question de savoir si un 
octroi a des effets importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes est 
déterminée par le propriétaire agissant raisonnablement. Si le proprikaire, par instrument écrit, 
accorde 21 d’autres une licence, un intérêt ou un droit d’utiliser ou d’occuper le terrain ou le couloir 
d’accès, cet octroi inclut une disposition identique a l’alinéa 4.1 (g) de cette licence obligeant le 
nouveau titulaire a garder le terrain ou le couloir d’accès dans un état sécuritaire, propre et salubre a 
la satisfaction du propriétaire. 

9.4 Les modalités et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, à 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent à leur bénéfice. 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « différend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique dCfini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tous les différends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au British Columbia International Commercial Arbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCICAC. 

10.4 Si un différend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les parties, le différend est renvoyé, pour décision définitive, à 
l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du BCICAC . 

10.5 Si le BCICAC n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution. 
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ARTICLE Il- INTEIU’tiTATION 

11.1 Dans cette licence, à moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société. 

11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans cette licence servent uniquement a en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon le cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes de cette licence n’en sont pas 
touchés et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence à la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de ) 

en présence de 

Nom 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dament autorisé de ) 

en présence de 

Nom 

Adresse 

1 
1 
> 
> 
1 
> 
1 
) 
> 
> 
1 
1 
1 
1 

Signataire autorisé 

Signataire autorisé 
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doTNE= 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1. Désignation iuridique 

2. Crocpis 
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ANNExFi 

DISPOSITIONS RESTRICTIVES SPfiCIALES 

Dispositions restrictives spéciales: 

(1) Le titulaire se conforme aux dispositions de sa licence de station radio délivrée par 
Communications Canada et à toute modification subséquente apportée à cette licence. 

(2) Le titulaire informe le propriétaire de toute modification apportée à sa licence de station radio. 
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APPENDICE C-2 

DOCUMENT 5 

LICENCE D’OCCUPATION POUR UN SITE DE COMMUNICATIONS 

AVEC ACCÈS ROUTIER ET ACCÈS POUR DES SERVICES 

D’UTILITÉ PUBLICS 

CET ACCORD conclu le jour d 199 

EM-XE : 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire D) 

ET: 

de 

(le « titulaire P) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour entrer sur une parcelle 
de terrain (le « terrain >P) située gén&alement à proximité de - et décrite à l’annexe ci-jointe 
ineitullée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle ; et 

Attendu que Pe propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour passer 2 volonté sur 
une partie de terrain (le « couloir d’accès j>) décrite à l’annexe ci-jointe intitulée « Licence d’accès » 
afin d’obtenir l’accès au terrain ; et 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence visant une partie de terrain 
( le « couloir de services d’utilité publics B) décrite dans l’annexe ci-jointe intitulée « Licence de 
services d’utilité publics » afin de fournir une ligne de transport d’énergie pour le terrain ; 

En conséquence, en considération des frais a être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
les parties conviennent de ce qui suit : 
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1.1 
titulaire : 

(4 

(b) 

(4 

2.1 

ARTICLE P - OCTROI DE LICENCE 

Le propriétaire, selon les modalités énoncees aux presentes, accorde par les présentes au 

une licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de construire et d’entretenir à des 
fins de communications tout bâtiment, tour, route, antenne, ligne de transport d’energie 
ou autre infrastructure matérielle indiqué sur le plan du site et sur le dessin en élévation 
du site faisant partie de l’annexe intitulée « Désignation juridique » (l’« infrastructure 
civile >>) ; et 

une licence pour passer à volonté sur le couloir d’accès, avec ou sans l’équipement, la 
machinerie et les matériaux raisonnablement requis par le titulaire, pour construire, 
entretenir, réparer, remplacer et utiliser les sentiers, les routes et les ponts sur le couloir 
d’accès qui sont raisonnablement requis pour obtenir l’accès au terrain ; et 

une licence pour entrer sur le couloir de services d’utilité publics et l’utiliser, avec ou sans 
l’équipement, la machinerie et les matériaux raisonnablement requis par le titulaire, pour 
construire, installer, exploiter, entretenir, réparer, remplacer et utiliser les lignes de 
transport d’énergie et tous les ouvrages connexes sur le couloir de services d’utilité publics 
qui sont raisonnablement requis pour fournir de l’énergie au terrain (les licences visées 
aux alinéas 1.1 (a), (b) et c ( ) f orment collectivement la « licence >j). 

ARTICLE 2 - DURÉE 

La durée de la licence et des droits qu’elle accorde aux présentes est d’une période 
de 20 ans commençant le jour d 199 

- 
(la « date de commencement >>), a moins 

que la licence ne soit résiliée conformément A l’article 6. 

2.2 Malgré toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas à l’une quelconque des modalités ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus _ jours avant l’expiration de la période 
accordée aux présentes, un avis écrit du souhait du titulaire de demander une nouvelle 
licence pour entrer sur Pe terrain, le couloir d’accès et le couloir de services d’utilité 
publics et les utiliser, 

le propriétaire peut convenir d’offrir, par avis écrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalités et conditions déterminées par le propriétaire et contenues dans l’avis. Le titulaire a une 
période de 60 jours à compter de la date de réception de l’avis du propriétaire pour accepter une 
nouvelle licence pour entrer sur le terrain, le couloir d’accès et le couloir de services d’utilité publics 
et les utiliser en signant la nouvelle licence contenue dans l’avis et en la remettant au propriétaire. 

ARTICLE 3 - FRAIS DE LICENCE 

3.1 Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence annuels pendant la durée de cette 
licence, à l’avance, comme suit : 

(a) pendant les cinq premières années de la durée de cette licence (la « période de frais 
initiale B), le titulaire paie au propriétaire : 

(i) à la date de commencement, la somme de _ $ ; et 
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(ii) à chaque anniversaire annuel de la date de commencement pendant la période de 
frais initiale, une somme égale au plus élevé : 

(1) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; ou 

(2) du montant qui serait payable a cette date en vertu des politiques alors 
existantes de la province de la Colombie-Britannique concernant le paiement 
du loyer pour les sites de communications situés sur des terres de la Couronne 
semblables (les « politiques provinciales >x) ; et 

(b) pendant chaque période subséquente de cinq ans durant toute la durée de cette licence 
(une « période de frais subséquente >>), le titulaire paie au propriétaire, à chaque 
anniversaire annuel de la date de commencement, une somme égale au plus élevé : 

(i) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; 

(ii) du montant qui serait payable à cette date en vertu des politiques provinciales alors 
existantes ; ou 

(iii) du loyer annuel a la juste valeur marchande pour la période de frais subséquente, si 
ce loyer annuel à la juste valeur marchande a été déterminé : 

(1) par accord écrit entre le propriétaire et le titulaire avant la période de frais 
subséquente ; ou 

(2) conformément au processus de règlement des différends énoncé a l’article 10, 
invoqué par le propriétaire ou le titulaire avant la période de frais subséquente. 

3.2 Dans cet article, le « loyer annuel à la juste valeur marchande » s’entend des frais qu’un 
titulaire consentant qui n’a aucun lien de dépendance avec le propriétaire paierait au propriétaire a 
l’égard du terrain, excluant toute attribution de valeur à tout accessoire fixe ou a toute amélioration 
situé sur le terrain : 

(4 
O-9 

4.1 

(4 

09 

(4 

qui appartient au titulaire ; ou 

qui n’est pas prêt a être mis en service par le titulaire. 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU TITULAIRE 

Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

à payer les frais de licence dus, à l’adresse du proprietaire énoncée ci-dessus, ou à tel autre 
endroit que le propriétaire peut spécifier de temps à autre en donnant un avis au titulaire 
conformément a l’article 8 ; 

à payer et a acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
a l’avenir, relativement au terrain, au couloir d’accès ou au couloir de services d’utilité 
publics ou a toute amélioration du titulaire s’y rattachant (les « taxes foncières >j) que le 
titulaire est tenu de payer ; 

a observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit le terrain, 
le couloir d’accès ou le couloir de services d’utilité publics et les améliorations qui y sont 
situées, ou leur utilisation et leur occupation, et à s9y conformer ; 
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(4 à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction déliberée ou 
volontaire sur le terrain, le couloir d’accès ou le couloir de services d’utilité publics, ou à 
ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, le couloir d’accès ou le couloir de 
services d’utilité publics, par ses employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou 
quiconque dont le titulaire est responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou 
devenir un trouble de jouissance pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain 
adjacent ; 

à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
à l’alinéa (k), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations monétaires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformement à cette licence ; 

a tenir indemne et à couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, 
tous les coûts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain, du couloir d’accès ou du couloir de 
services d’utilité publics par le titulaire 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et 
responsabilités aux frais, et le montant ainsi ajouté est payable au propriétaire 
immédiatement ; 

à garder le terrain, le couloir d’accès et le couloir de services d’utilité publics dans un état 
sécuritaire, propre et salubre, à la satisfaction du propriétaire agissant raisonnablement, et 
à rendre sécuritaire, propre et salubre toute partie du terrain, du couloir d’accès et du 
couloir de services d’utilité publics ou toute amélioration qui y est située, que le 
propriétaire agissant raisonnablement peut indiquer par avis écrit au titulaire ; 

à permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé d’entrer en tout temps sur le 
terrain, sur le couloir d’accès ou sur le couloir de services d’utilité publics pour en 
examiner l’état ; 

à utiliser et à occuper le terrain, le couloir d’accès et le couloir de services d’utilité publics 
conformément aux dispositions de cette licence, y compris celles qui sont énoncées à 
l’annexe ci-jointe intitulée « Dispositions restrictives spéciales » ; 

à l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme : 

(i) à délaisser paisiblement le terrain, le couloir d’accès et le couloir de services d’utilité 
publics et à en remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain, du couloir d’accès et du couloir de services d’utilité publics 
tous les bâtiments, machinerie, équipements d’usine et appareils hors terre et toutes 
les autres améliorations au terrain, au couloir d’accès ou au couloir de services 
d’utilité publics ou tous les autres objets érigés ou placés sur le terrain, sur le couloir 
d’accès ou sur le couloir de services d’utilité publics par le titulaire ; et 

(iii) à remettre en état la surface du terrain, du couloir d’accès et du couloir de services 
d’utilité publics à la satisfaction du propriétaire agissant raisonnablement ; 
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(k) 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit a l’expiration ou à la résiliation de cette 
licence ; 

a souscrire et à maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le proprietaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage à des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain, sur le couloir d’accès ou sur le couloir de services 
d’utilité publics pour un montant d’au moins 1 000 000 $ ; sauf que le propriétaire peut, à 
sa seule discrétion, renoncer aux exigences de cet alinéa dès la remise au propriétaire 
d’une preuve que le titulaire est auto-assuré ; 

(1) malgré l’alinéa (k), le propriétaire peut, de temps a autre, aviser le titulaire que le 
montant d’assurance souscrit par le titulaire conformément a cet alinéa est modifié, et le 
titulaire, dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le 
montant d’assurance souscrit conformément à l’alinéa (k) soit modifié au montant 
spécifié dans l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’applique pas ; et 

(m) a ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain, sur le couloir d’accès ou sur le couloir de services 
d’utilité publics, les utilise ou les occupe en vertu d’un droit ou d’un intérêt subséquent 
accordé par le propriétaire, ou qui est autrement autorisée par le propriétaire a entrer sur 
le terrain, sur le couloir d’accès ou sur le couloir de services d’utilité publics, à les utiliser 
ou a les occuper conformément au paragraphe 9.3 ; et 

(n) à la demande du propriétaire, à fournir au propriétaire un inventaire des utilisations en 
matière de communications suffisant pour permettre le calcul des frais en vertu des 
politiques provinciales. 

ARTICLE 5 - CESSION 

5.1 Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain, du couloir d’accès ou du couloir de services d’utilité publics, sans le consentement écrit 
préalable du propriétaire, lequel consentement ne doit être retenu déraisonnablement. 

5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire, céder son intérêt dans la totalité ou une partie du terrain, du couloir d’accès ou du 
couloir de services d’utilité publics à un affiliate (tel que défini dans le Company Act, RSBC 1996) du 
titulaire, pourvu que le titulaire donne un avis écrit d’une telle modification au moins 120 jours avant 
la prochaine date anniversaire de la période de cette licence. 

5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5.1 ou 5.2, 
ni le consentement du propriétaire à cet égard ne dégage le titulaire de l’observation et de l’exécution 
des obligations du titulaire contenues dans cette licence. 
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6.1 Si le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités contenues 
dans les presentes et que cette inobservation ou inexécution continue, après que l’avis écrit a été 
donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que le 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remédier à l’inobservation ou a 
l’inexécution pendant tout ce temps ; 

alors le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinéa 4. I (j), tout accessoire fixe sur le 
terrain, sur le couloir d’accès et sur le couloir de services d’utilité publics devient, à la discrétion du 
propriétaire, la propriété du propriétaire. 

6.2 Si cette licence fait l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par toute personne, 
ou si le titulaire commet un acte de faillite, devient insolvable, fait l’objet d’une requête en faillite ou 
conclut volontairement un arrangement avec ses créanciers, le propriétaire peut, en donnant un avis 
écrit de 90 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits quelle accorde. 

6.3 Si le titulaire cesse d’utiliser le terrain, le couloir d’accès ou le couloir de services d’utilité 
publics aux fins permises aux présentes et que le titulaire ne recommence pas a utiliser le terrain, le 
couloir d’accès ou le couloir de services d’utilité publics dans les 180 jours qui suivent la réception 
d’un avis Ccrit du propriétaire, le propriétaire peut immédiatement résilier cette partie de cette licence 
et les droits qu’elle accorde, relativement au terrain, au couloir d’accès ou au couloir de services 
d’utilité publics, selon le cas. 

6.4 Si le propriétaire a besoin d’une partie du terrain, du couloir d’accès ou du couloir de 
services d’utilité publics a une fin d’intérêt public, le propriétaire peut, conformément au 
paragraphe 6.5 et en donnant un avis écrit de 180 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits 
qu’elle accorde a l’égard d’au plus 5 p. 100 de la totalité du terrain, d’au plus 5 p. 100 de la totalité du 
couloir d’accès, d’au plus 5 p. 100 de la totalité du couloir de services d’utilité publics, ou d’au plus 
5 p. 100 des trois combinés, selon le cas. 

6.5 Concurremment a l’avis mentionné au paragraphe 6.4, le propriétaire donne au titulaire 
un avis écrit que le propriétaire déplace, a ses frais, les structures et améliorations du titulaire qui sont 
touchées de façon importante par la résiliation visée au paragraphe 6.4, a un endroit différent sur le 
terrain, sur le couloir d’accès ou sur le couloir de services d’utilité publics, selon le cas, ou a un 
endroit sur un autre terrain immédiatement adjacent au terrain, au couloir d’accès ou au couloir de 
services d’utilité publics (le « nouvel endroit B). Le nouvel endroit doit, de l’avis raisonnable du 
titulaire, avoir une taille suffisante pour y installer les structures et améliorations du titulaire et 
convenir également aux fins du titulaire. Le propriétaire paie tous les coûts raisonnables du 
déplacement du titulaire et de ses structures et améliorations au nouvel endroit. Si les structures et 
améliorations du titulaire ne peuvent être déplacées au nouvel endroit, le propriétaire paie au 
titulaire les coûts raisonnables de construction de nouvelles améliorations au nouvel endroit. A titre 
d’indemnité complète pour tous les autres coûts, dépenses et dommages que le titulaire peut encourir 
en rapport avec le déplacement, y compris pour perturbation et perte d’affaires, les parties sTentendent 
sur un paiement forfaitaire et, a défaut d’entente, la question est soumise A l’arbitrage conformément 
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à l’article 10. Toutes les autres modalités et conditions de cette licence s’appliquent au nouvel endroit 
pour le reste de la période initiale. 

6.6 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant cette licence en totalité, ou 
seulement a l’égard du couloir d’accès ou du couloir de services d’utilité publics et, par la suite, la 
licence et les droits qu’elle accorde prennent fin, en totalité ou seulement concernant le couloir 
d’accès, 180 jours après la date de réception par le propriétaire de cet avis écrit. 

6.7 Malgré l’alinéa 4.1 (j), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout équipement, 
tout appareil ou toute autre amélioration au terrain, au couloir d’accès ou au couloir de services 
d’utilité publics (collectivement, les « améliorations D) qui n’a pas été enlevé du terrain, du couloir 
d’accès ou du couloir de services d’utilité publics : 

(a) à la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1,6.4 ou 6.6 ; ou 

(bl trente jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu que, si un temps supplémentaire est raisonnablement 
requis à cause de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du contrôle du 
titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de façon diligente et 
continue a l’enlèvement de telles améliorations, la période de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue 21 150 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence), 

est, à la discrétion du propriétaire, confisqué et devient la propriété du propriétaire. 

6.8 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de toute amélioration hors terre en vertu 
du paragraphe 6.7, le propriétaire peut l’enlever du terrain, du couloir d’accès ou du couloir de 
services d’utilité publics et, sur demande, le titulaire indemnise le propriétaire pour tous les coûts 
encourus par le propriétaire concernant son enlèvement. 

6.9 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.7 et 6.8 sont réputés survivre à 
l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme. 

ARTICLE 7 - SÛRETE 

7.1 La stIreté au montant de - $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s9y 
rapportant, remis par le titulaire au propriétaire (appelée aux présentes la « sûreté B) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment où le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont été entièrement exécutées. Le 
propriétaire peut, à sa seule discrétion, renoncer aux exigences de ce paragraphe. 

7.2 Advenant que le titulaire manque à l’exécution de l’une quelconque de ses obligations en 
vertu des présentes, le propriétaire peut, à. sa seule discrétion, vendre, réaliser et convertir la sûreté ou 
toute partie de celle-ci, et cette sûreté est réputée avoir été confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de cette licence. 

7.4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps à autre, par avis au titulaire, exiger que le montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie la sûreté pour qu’elle devienne celle spécifiée et fournit au propriétaire la preuve de la 
modification, sauf que, si la sûreté fait l’objet d’une renonciation en vertu du paragraphe 7.1, le 
présent paragraphe ne s’applique pas. 
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ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de cette licence, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
au titulaire, selon le cas, à Vadresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette licence, 
et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon 
concluante avoir été signifié le huitième jour après sa mise à la poste dans un bureau de Postes 
Canada n’importe où au Canada. S’il y a, entre la mise à la poste et la réception effective de cet avis, 
interruption du service postal attribuable à un conflit de travail, à l’agitation sociale ou à d’autres 
événements indépendants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau 
par messager, par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valable que s’il est 
effectivement reçu. 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit à l’autre partie, spécifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en 
vertu de ce paragraphe’ les avis sont postés a cette adresse conformément a cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, à moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation à toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation 
à tout manquement subséquent ou à tout autre manquement à la même ou à toute autre modalité 
ou condition, au même ou à tout autre covenant, ou à une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et Pe consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation à tel consentement ou approbation à l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent a tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en eguity ou par la loi. 

9.3 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain, du 
couloir d’accès ou du couloir de services d’utilité publics, et le propriétaire peut, à toute fin, accorder 
à d’autres des intérêts dans le terrain, dans le couloir d’accès ou dans le couloir de services d’utilité 
publics ou des droits d’entrer sur le terrain, sur le couloir d’accès ou sur le couloir de services d’utilité 
publics, de l’utiliser ou de l’occuper, ou peut autoriser autrement d’autres personnes à entrer sur le 
terrain’ sur le couloir d’accès ou sur le couloir de services d’utilité publics, à l’utiliser ou à l’occuper, 
pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas d’effets importants sur l’exercice des droits du titulaire 
en vertu des présentes. La question de savoir si un octroi a des effets importants sur l’exercice des 
droits du titulaire en vertu des présentes est déterminée par le propriétaire agissant raisonnablement. 
Si Pe propriétaire, par instrument écrit, accorde à d’autres une licence, un intérêt ou un droit d’utiliser 
ou d’occuper le terrain, le couloir d’accès ou le couloir de services d’utilité publics, cet octroi inclut 
une disposition identique à l’alinéa 4.1 (g) d e cette licence obligeant le nouveau titulaire à garder le 
terrain, le couloir d’accès ou le couloir de services d’utilité publics dans un état sécuritaire’ propre et 
salubre à la satisfaction du propriétaire. 
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9.4 Les modalités et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, à 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent a leur bénéfice. 

95 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉREND~ 

10.1 Dans cet article, « différend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de regler tous les différends par des negociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au British Columbia International Commercial Arbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation 
du BCICAC, 

10.4 Si un différend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les parties, le différend est renvoyé, pour décision définitive, 2 
l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du BCICAC. 

10.5 Si le BCICAC n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution. 

ARTICLE 11 - INTERPRÉTATION 

11.1 Dans cette licence, à moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société. 

11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans cette licence servent uniquement a en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon le cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes de cette licence n’en sont pas 
touchés et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence A la date indiquée ci-dessus. 

SIGNE par un signataire dûment autorisé de ) 

en présence de 

Nom 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de ) 

) 
en présence de ) 

) 
) 

1 
Nom 1 

) 

1 

) 

1 

) 
Adresse ) 

) 

1 

Signataire autorisé 

Signataire autorisé 
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ANNEXE 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1. Désignation iuridisue 

2. Croquis 
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ANNEXE 
ISPOSITIONS RESTRICTIVES SPÉCIALES 

Dispositions restrictives spkiales : 

1) Le titulaire se conforme aux dispositions de la licence de station radio délivrée par 
Communications Canada et à toute modification subséquente apportée à cette licence. 

2) Le titulaire informe le propriétaire de toute modification apportée a sa licence de station radio. 
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APPENDICE C - 2 

DOêUMENT 6 

LICENCE D’OCCUPATION POUR UN SITE DE COMMUNICATIONS 
D’HYDRO 

CET ACCORD conclu le -jour d 199 

ENTRE : 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire >x) 

ET: 

de 

(le « titulaire B) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’ accorder au titulaire une licence pour entrer sur une 
parcelle de terrain (le « terrain >,) située ghéralement à proximité de et décrite à 
l’annexe ci-jointe intitulée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle de terrain ; 

En conséquence, en considération des frais à être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OCTROI DE LICENCE 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les présentes au 
titulaire une licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de construire et d’entretenir à des fins 
de communications tout bâtiment, tour, route, antenne, ligne de transport d’énergie ou autre 
infrastructure matérielle indiqué sur Pe plan du site et sur le dessin en élévation du site faisant partie 
de l’annexe intitulée « Désignation juridique » (Y« infrastructure civile B). 
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ARTICLE 2 - DUdE 

2.1 La durée de la licence et des droits qu’elle accorde est d’une période de 20 ans 
commençant le jour d 199 - (la « date de commencement >j), à moins que %a 
licence ne soit résiliée conformément à I’article 6. 

2.2 Malgré toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas a l’une quelconque des modalités ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus- jours avant l’expiration de la période 
accordée aux présentes, un avis écrit du souhait du titulaire de demander une nouvelle 
licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser, 

le propriétaire peut convenir d’offrir, par avis ecrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalités et conditions déterminées par le propriétaire et contenues dans l’avis. Le titulaire a une 
période de 60 jours a compter de la date de réception de l’avis du propriétaire pour accepter une 
nouvelle licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser, en signant la nouvelle licence contenue dans 
ravis et en la remettant au propriétaire. 

ARTICLE 3 - FRAIS DE LICENCE 

3.1 Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence annuels pendant la durée de cette 
licence, à l’avance, comme suit : 

(a) pendant les cinq premières années de la durée de cette licence (la « période de frais 
initiale D), le titulaire paie au propriétaire : 

(i) a la date de commencement, la somme de- $ ; et 

(ii) à chaque anniversaire annuel de la date de commencement pendant la période de 
frais initiale, une somme égale au plus élevé : 

(1) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; ou 

(2) du montant qui serait payable à cette date en vertu des politiques alors 
existantes de la province de la Colombie-Britannique concernant le paiement 
du loyer pour les sites de communications situés sur des terres de la 
Couronne semblables (les « politiques provinciales k>) ; et 

(b) pendant chaque période subséquente de cinq ans durant toute la durée de cette licence 
(une « période de frais subséquente >>), le titulaire paie au propriétaire, à chaque 
anniversaire annuel de la date de commencement, une somme égale au plus élevé : 

(i) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente, 

(ii) du montant qui serait payable à cette date en vertu des politiques provinciales alors 
existantes ; ou 

(iii) du loyer annuel à la juste valeur marchande pour la période de frais subséquente, si 
ce loyer annuel à la juste valeur marchande a été déterminé : 

(1) par accord écrit entre le propriétaire et le titulaire avant la période de frais 
subséquente ; ou 

(2) conformément au processus de règlement des différends énoncé à l’article 10, 
invoqué par le propriétaire ou le titulaire avant la période de frais 
subséquente, 
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3.2 Dans cet article, le « loyer annuel à la juste valeur marchande » s’entend des frais qu’un 
titulaire consentant qui n’a aucun lien de dépendance avec le propriétaire paierait au propriétaire à 
l’égard du terrain, excluant toute attribution de valeur à tout accessoire fixe ou à toute amélioration 
situé sur le terrain : 

%B 

qui appartient au titulaire ; ou 

qui n’est pas prêt à être mis en service par le titulaire. 

ARTICLE 4 - CQVEN4NTS DU TITULAIRE 

Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

à payer les frais de licence dus, à Yadresse du propriétaire énoncée ci-dessus, ou à tel autre 
endroit que le propriétaire peut spécifier de temps à autre en donnant un avis au titulaire 
conformément à l’article 8 ; 

à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
a l’avenir, relativement au terrain ou à toute amélioration du titulaire s’y rattachant (les 
« taxes foncières >>) que le titulaire est tenu de payer ; 

à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit le terrain 
et les améliorations qui y sont situées, ou leur utilisation et leur occupation, et à s’y 
conformer ; 

à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain, ou à ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, par ses 
employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le titulaire est 
responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble de jouissance 
pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 

à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d9assurance prévue 
à l’alinéa (k), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations monétaires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformément à cette licence ; 

à tenir indemne et à couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, 
tous les coûts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain par le titulaire, 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et 
responsabilités aux frais, et le montant ainsi ajouté est payable au propriétaire 
immédiatement, mais non dans le cas d’une action contre le propriétaire fondée sur un 
trouble de jouissance ou sur la règle Rvlands v. Fletcher, sauf si le titulaire a été 
négligent ; 
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à garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre, a la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et % rendre sécuritaire, propre et salubre toute 
partie du terrain ou toute amélioration qui y est situee, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au titulaire ; 

à permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé d’entrer sur le terrain en tout 
temps pour en examiner l’état ; 

21 utiliser et a occuper le terrain conformément aux dispositions de cette licence, y 
compris celles énoncées a l’annexe ci-jointe et intitulée « Dispositions restrictives 
spéciales » ; 

à l’expiration de cette licence ou a sa résiliation avant terme : 

(i) à delaisser paisiblement le terrain et a en remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain tous les bâtiments, machinerie, équipements d’usine et 
appareils hors terre et toutes les autres améliorations au terrain ou tous les autres 
objets érigés ou placés sur le terrain par le titulaire ; et 

(iii) a remettre en état la surface du terrain a la satisfaction du propriétaire agissant 
raisonnablement, 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit a l’expiration ou a la resiliation de cette 
licence ; 

a souscrire et a maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage a des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain, pour un montant d’au moins 1000 000 $ ; sauf que 
le propriétaire peut, a sa seule discrétion, renoncer aux exigences de cet alinéa dès la 
remise au propriétaire d’une preuve que Pe titulaire est auto-assuré ; 

malgré l’alinéa (k), le propriétaire peut, de temps a autre, aviser le titulaire que le 
montant d’assurance souscrit par Pe titulaire conformément à cet alinéa est modifié, et le 
titulaire, dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le 
montant d’assurance souscrit conformément à l’alinéa (k) soit modifié au montant 
spécifié dans l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’applique pas ; et 

à ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain, l’utilise ou l’occupe en vertu d’un droit ou d’un intérêt 
subséquent accordé par le propriétaire, ou qui est autrement autorisée par le propriétaire 
à entrer sur le terrain, à l’utiliser ou à l’occuper conformément au paragraphe 9.3 ; 

à la demande du propriétaire, à fournir au propriétaire un inventaire des utilisations en 
matière de communications suffisant pour permettre le calcul des frais en vertu des 
politiques provinciales. 
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ARTICLE5-CESSION 

5.1 Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain sans le consentement écrit préalable du propriétaire, lequel consentement ne doit être 
retenu déraisonnablement. 

5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire, céder son intérêt dans la totalité ou une partie du terrain 2 un affih’ate (tel que défini 
dans le Compy Act, RSBC 1996) du titulaire, pourvu que le titulaire donne un avis écrit d’une telle 
modification au moins 120 jours avant la prochaine date anniversaire de Pa période de cette licence. 

5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5.1 ou 
5.2, ni le consentement du propriétaire à cet égard ne dégage le titulaire de l’observation et de 
l’exécution des obligations du titulaire contenues dans cette licence. 

6.1 Si le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités contenues 
dans les présentes et que cette inobservation ou inexécution continue, après que l’avis écrit a été 
donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que le 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remédier à l’inobservation ou à 
l’inexécution pendant tout ce temps, 

alors le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinéa 4.1 (j), tout accessoire fixe 
sur le terrain devient, à la discrétion du propriétaire, la propriété du propriétaire. 

6.2 Si cette licence fait l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par toute personne, 
ou si le titulaire commet un acte de faillite, devient insolvable, fait l’objet d’une requête en faillite ou 
conclut volontairement un arrangement avec ses créanciers, le propriétaire peut, en donnant un avis 
écrit de 90 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.3 Si le titulaire cesse d’utiliser le terrain aux fins permises aux présentes et que le titulaire 
ne recommence pas à utiliser le terrain dans les 180 jours qui suivent la réception d’un avis écrit du 
propriétaire, le propriétaire peut immédiatement résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.4 Si le propriétaire a besoin d’une partie du terrain à une fin d’intérêt public, le propriétaire 
peut, conformément au paragraphe 6.5 et en donnant un avis écrit de 180 jours au titulaire, résilier 
cette licence et les droits qu’elle accorde à l’égard d’au plus 5 p. 100 de la totalité du terrain. 

6.5 Concurremment à l’avis mentionné au paragraphe 6.4, le propriétaire donne au titulaire 
un avis écrit que le propriétaire déplace, à ses frais, les structures et améliorations du titulaire qui sont 
touchées de fason importante par la résiliation visée au paragraphe 6.4, à un endroit différent sur le 
terrain ou à un endroit sur un autre terrain immédiatement adjacent au terrain (le « nouvel 
endroit >>). Le nouvel endroit doit, de l’avis raisonnable du titulaire, avoir une taille suffisante pour y 
installer les structures et améliorations du titulaire et convenir également aux fins du titulaire. Le 
propriétaire paie tous les touts raisonnables du déplacement du titulaire et de ses structures et 
améliorations au nouvel endroit. Si les structures et améliorations du titulaire ne peuvent être 
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déplacées au nouvel endroit, le propriétaire paie au titulaire les touts raisonnables de construction de 
nouvelles améliorations au nouvel endroit. À titre d’indemnité complète pour tous les autres coûts, 
dépenses et dommages que le titulaire peut encourir en rapport avec le déplacement, y compris pour 
perturbation et perte d’affaires, les parties s’entendent sur un paiement forfaitaire et, à défaut 
d’entente, la question est renvoyée à l’arbitrage conformément à l’article 10. Toutes les autres 
modalités et conditions de cette licence s’appliquent au nouvel endroit pour le reste de la période 
initiale. 

6.6 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant cette licence et, par la 
suite, la licence et les droits qu’elle accorde prennent fin 180 jours après la date de réception par le 
propriétaire de cet avis écrit. 

6.7 Malgré l’alinéa 4.1 (j), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout equipement, 
tout appareil ou toute autre amélioration au terrain (collectivement, les « améliorations >k) qui n’a pas 
été enlevé du terrain : 

(a) a la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1,6.4 ou 6.6 ; ou 

04 trente jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu que, si un temps supplémentaire est raisonnablement 
requis à cause de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du contrale du 
titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de façon diligente et 
continue à l’enlèvement de telles améliorations, la période de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue à 150 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence), 

est, à la discrétion du propriétaire, confisqué et devient la propriété du propriétaire. 

6.8 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de toute amélioration hors terre en vertu 
du paragraphe 6.7, le propriétaire peut l’enlever du terrain et, sur demande, le titulaire indemnise le 
proprietaire pour tous les cotks encourus par le propriétaire concernant son enlèvement. 

6.9 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.7 et 6.8 sont réputés survivre à 
l’expiration de cette licence ou a sa résiliation avant terme, 

ARTICLE 7 - SÛRETÉ 

7.1 La sûreté au montant de - $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s’y 
rapportant, remis par le titulaire au propriétaire (appelée aux présentes la « sfireté B) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment où le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont été entièrement exécutées. Le 
propriétaire peut, à sa seule discrétion, renoncer aux exigences de ce paragraphe. 

7.2 Si le titulaire manque à l’exécution de l’une quelconque de ses obligations en vertu des 
présentes, le propriétaire peut, à sa seule discrétion, vendre, réaliser et convertir la sureté ou toute 
partie de celle-ci, et cette sfireté est réputée avoir été confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de cette licence. 

7.4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps à autre, par avis au titulaire, exiger que le montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie la sûreté pour qu’elle devienne celle spécifiée et il fournit au propriétaire la preuve de la 
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modification, sauf que, si la sûreté fait l’objet d’une renonciation en vertu du paragraphe 7.1, le 
présent paragraphe ne s’applique pas. 

ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de cette licence, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
au titulaire, selon le cas, à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette licence, 
et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon 
concluante avoir été signifié le huitième jour après sa mise à la poste dans un bureau de Postes 
Canada n’importe où au Canada. S’il y a, entre Pa mise à la poste et la réception effective de cet avis, 
interruption du service postal attribuable à un conflit de travail, % l’agitation sociale ou à d’autres 
événements indépendants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau 
par messager, par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valable que s’il est 
effectivement reçu. 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit à l’autre partie, spécifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en 
vertu de ce paragraphe, les avis sont postés à cette adresse conformément à cet article. 

ARTICLE 9 i DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, à moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation à toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n9est pas interprétée comme une renonciation à 
tout manquement subsequent ou à tout autre manquement à la même ou à toute autre modalité ou 
condition, au même ou à tout autre covenant, ou à une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant Pe consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation à tel consentement ou approbation à l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en e+ty ou par la loi. 

9.3 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain et le 
propriétaire peut, à toute fin, accorder à d’autres des intérêts dans le terrain ou des droits d’entrer sur 
le terrain, de l’utiliser ou de l’occuper, ou peut autoriser autrement d’autres personnes à entrer sur le 
terrain, à l’utiliser ou à l’occuper, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas d’effets importants 
sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes. La question de savoir si un octroi a des 
effets importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes est déterminée par le 
propriétaire agissant raisonnablement. Si le propriétaire, par instrument écrit, accorde à d’autres une 
licence, un intérêt ou un droit d’utiliser ou d’occuper le terrain, cet octroi inclut une disposition 
identique à l’alinéa 4.1 (g) d e cette licence obligeant le nouveau titulaire à garder le terrain dans un 
état sécuritaire, propre et salubre à la satisfaction du propriétaire. 
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9.4 Les modalités et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, a 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent à leur bCnéfke. 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « différend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tous les différends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au British Columbia International CommercialArbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCICAC. 

10.4 Si un différend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les parties, le différend est renvoyé, pour décision définitive, a 
l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du BCICAC. 

10.5 Si le BCICAC n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution. 

ARTICLE 1 1 - INTERPRÉTATION 

11.1 Dans cette licence, à moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société. 

11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans cette licence servent uniquement a en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon le cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes de cette licence n’en sont pas 
touchés et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence A la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

) 

) 

) 

1 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) Signataire autorisé 

) 

1 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 

) 

) 

) 
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AiNNExE 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1. Désignation iuridique 

2. Croquis 
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ANNEXE- 

DISPOSITIONS RESTRICTIVES SPlkIALES 

Dispositions restrictives spéciales : 

1) Le titulaire se conforme aux dispositions de sa licence de station radio délivrée par 
Communications Canada et à toute modification subséquente apportée à cette licence. 

2) Le titulaire informe le propriétaire de toute modification apportée h sa licence de station radio. 
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APPENDICE C - 2 

DOCUMENT 7 

LICENCE D’OCCUPATION POUR DES PARCELLES 
D’EXPÉRIMENTATION DE FORESTERIE 

CET ACCORD conclu le- jour d 199 

ENTRE : 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire B) 

ET: 

SA MATESTÉ LA REINE DU CHEF DE LA PROVINCE DE LA COLOMBIE- 
BRITANNIQUE, représentée par le ministre des Forêts 

(le « titulaire B) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour entrer sur une parcelle 
de terrain (le « terrain P) située généralement à proximité de et décrite à l’annexe ci-jointe 
intitulée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle de terrain ; 

En conséquence, en considération des frais à être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OCTROI DE LICENCE 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les présentes au 
titulaire une licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de mener des études, des essais et des 
expérimentations se rapportant à la foresterie. 
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ARTICLE 2 - DUR& 

2.1 La durée de la licence et des droits qu’elle accorde est d’une période de 20 ans 
commençant le jour d 199 - (la « date de commencement P), à moins que la 
licence ne soit résiliée conformément à l’article 6. 

2.2 Malgré toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas à l’une quelconque des modalités ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus- jours avant l’expiration de la période 
accordée aux présentes, un avis écrit du souhait du titulaire de demander une nouvelle 
licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser, 

le propriétaire peut convenir d’offrir, par avis écrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalités et conditions déterminées par le propriétaire et contenues dans l’avis. Le titulaire a une 
période de 60 jours à compter de la date de réception de l’avis du propriétaire pour accepter une 
nouvelle licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser, en signant la nouvelle licence contenue dans 
l’avis et en la remettant au propriétaire. 

3.1 

4.1 

ARTICLE 3 - FRAIS DE LICENCE 

Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence de 1,OO $ pour toute la période. 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU TITULAIRE 

Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

(a) à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
à l’avenir, relativement au terrain ou à toute amélioration du titulaire s’y rattachant (les 
« taxes foncières ,s) que le titulaire est tenu de payer ; 

(4 à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit Pe terrain 
et les améliorations qui y sont situées, ou leur utilisation et leur occupation, et à s’y 
conformer ; 

(c) à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain, ou à ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, par ses 
employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le titulaire est 
responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble de jouissance 
pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 

(d) à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
à l’alinéa (k), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations monétaires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformément à cette licence ; 

(e) à tenir indemne et à couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, 
tous les touts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 
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(Id 

09 

(9 

6) 

(k) 

(0 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain par le titulaire, 

et le montant de tels pertes, dommages, coQes et responsabilités est payable au 
propriétaire immédiatement ; 

a garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre, a la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et a rendre sécuritaire, propre et salubre toute 
partie du terrain ou toute amélioration qui y est située, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au titulaire ; 

à permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé d’entrer sur le terrain en tout 
temps pour en examiner l’état ; 

à utiliser et à occuper le terrain conformément aux dispositions de cette licence, y compris 
celles énoncées à l’annexe ci-jointe et intitulée « Dispositions restrictives spéciales » ; 

a l’expiration de cette licence ou a sa résiliation avant terme : 

(i) 21 délaisser paisiblement le terrain et à en remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain tous les bâtiments, machinerie, équipements d’usine et 
appareils hors terre et toutes les autres améliorations au terrain ou tous les autres 
objets érigés ou placés sur le terrain par le titulaire ; et 

(iii) a remettre en état la surface du terrain à la satisfaction du propriétaire agissant 
raisonnablement, 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit à l’expiration ou à la résiliation de cette 
licence ; 

à souscrire et à maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage a des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain, pour un montant d’au moins 1000 000 $ ; sauf que, 
tant que le titulaire est Sa Majesté la Reine du chef de la province de la Colombie- 
Britannique, le propriétaire renonce aux exigences de cet alinéa dès la remise au 
propriétaire d’une confirmation que le titulaire est auto-assuré ; 

malgré l’alinéa (j), le propriétaire peut, de temps a autre, aviser le titulaire que le montant 
d’assurance souscrit par le titulaire conformément à cet alinéa est modifié, et le titulaire, 
dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le montant 
d’assurance souscrit conformément a l’alinéa (j) soit modifié au montant spécifié dans 
l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’applique pas ; et 

a ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain, l’utilise ou l’occupe en vertu d’un droit ou d’un intérêt 
subséquent accordé par le propriétaire, ou qui est autrement autorisée par le propriétaire 
a entrer sur le terrain, % l’utiliser ou a l’occuper conformément au paragraphe 9.3. 
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ARTICLE5-CESSION 
5.1 Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain sans le consentement écrit préalable du propriétaire, lequel consentement ne doit être 
retenu déraisonnablement. 

5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire, ceder son intérêt dans la totalité ou une partie du terrain a une société de la Couronne 
de la Colombie-Britannique, pourvu que le titulaire donne un avis écrit d’une telle modification au 
moins 120 jours avant la prochaine date anniversaire de la période de cette licence. 

5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5. I ou 5.2, 
ni le consentement du propriétaire à cet égard ne dégage le titulaire de l’observation et de l’exécution 
des obligations du titulaire contenues dans cette licence. 

6.1 Si le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités contenues 
dans les presentes et que cette inobservation ou inexécution continue, après que l’avis écrit a Cté 
donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que le 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remédier a l’inobservation ou à 
l’inexécution pendant tout ce temps, 

alors le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinéa 4.1 (i), tout accessoire fixe sur le 
terrain devient, à la discrétion du propriétaire, la propriété du propriétaire. 

6.2 Si cette licence fait l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par toute personne, 
ou si le titulaire commet un acte de faillite, devient insolvable, fait l’objet d’une requête en faillite ou 
conclut volontairement un arrangement avec ses créanciers, le propriétaire peut, en donnant un avis 
écrit de 90 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.3 Si le titulaire cesse d’utiliser le terrain aux fins permises aux présentes et que le titulaire 
ne recommence pas a utiliser le terrain dans les 180 jours qui suivent la réception d’un avis écrit du 
propriétaire, le propriétaire peut immédiatement résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.4 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant cette licence et, par la 
suite, la licence et les droits qu’elle accorde prennent fin 180 jours après la date de réception par le 
propriétaire de cet avis écrit. 

6.5 Malgré l’alinéa 4.1 (i), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout équipement, 
tout appareil ou toute autre amélioration au terrain (collectivement, les « améliorations >b) qui n’a pas 
été enlevé du terrain : 

(a) à la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1 ou 6.4 ; ou 

(b) trente jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu que, si un temps supplémentaire est raisonnablement 
requis en raison de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du contrôle 
du titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de façon diligente et 
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continue à l’enlèvement de telles améliorations, la période de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue à 150 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence), 

est, à la discrétion du propriétaire, confisqué et devient la propriété du propriétaire. 

6.6 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de toute amélioration hors terre en vertu 
du paragraphe 6.5, le propriétaire peut l’enlever du terrain et, sur demande, le titulaire indemnise le 
propriétaire pour tous les coûts encourus par le propriétaire concernant son enlèvement. 

6.7 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.5 et 6.6 sont réputés survivre a 
l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme. 

ARTICLE 7 - SÛRETÉ 

a,1 La sûreté au montant de 1,00 $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s’y 
rapportant, remis par le titulaire au propriétaire (appelée aux présentes la « sûreté b>) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment où le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont été entièrement exécutées. Tant 
que le titulaire est Sa Majesté la Reine du chef de la Colombie-Britannique ou une sociéd de la 
Couronne de Pa Colombie-Britannique, Ile propriétaire renonce aux exigences de ce paragraphe. 

7.2 Si le titulaire manque a l’exécution de l’une quelconque de ses obligations en vertu des 
présentes, le propriétaire peut, a sa seule discrétion, vendre, réaliser et convertir la sûreté ou toute 
partie de celle-ci, et cette sûreté est réputée avoir été confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de cette licence. 

7.4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps à autre, par avis au titulaire, exiger que le montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie la sûreté pour qu’elle devienne celle spécifiée et il fournit au propriétaire la preuve de la 
modification, sauf que, si la sketé fait l’objet d’une renonciation en vertu du paragraphe 7.1, le 
présent paragraphe ne s’applique pas. 

ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de cette licence, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
au titulaire, selon Pe cas, à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette licence, 
et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon 
concluante avoir été signifié le huitième jour après sa mise à la poste dans un bureau de Postes 
Canada n’importe où au Canada. S’il y a, entre la mise à la poste et la réception effective de cet avis, 
interruption du service postal attribuable à un conflit de travail, à l’agitation sociale ou à d’autres 
Evénements indépendants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau 
par messager, par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valable que s’il est 
effectivement reçu. 
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8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit à l’autre partie, spécifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une nouvelle adresse a Cd spécifiée en 
vertu de ce paragraphe, les avis sont postés a cette adresse conformément % cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, a moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation 2 toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation 
a tout manquement subséquent ou h tout autre manquement a la même ou a toute autre modalité 
ou condition, au même ou ZI tout autre covenant, ou h une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire % l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation a tel consentement ou approbation à l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en eqz+ ou par la loi. 

9.3 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain et le 
propriétaire peut, à toute fin, accorder à d’autres des intérêts dans le terrain ou des droits d’entrer sur 
le terrain, de l’utiliser ou de l’occuper, ou peut autoriser autrement d’autres personnes à entrer sur le 
terrain, h l’utiliser ou a l’occuper, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas d’effets importants 
sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes. La question de savoir si un octroi a des 
effets importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes est déterminée par le 
propriétaire agissant raisonnablement. Si le propriétaire, par instrument écrit, accorde a d’autres une 
licence, un intérêt ou un droit d’utiliser ou d’occuper le terrain, cet octroi inclut une disposition 
identique a l’alinéa 4.1 (f) d e cette licence obligeant le nouveau titulaire a garder le terrain dans un 
état sécuritaire, propre et salubre à la satisfaction du propriétaire. 

9.4 Les modalités et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, à 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent à leur bénéfice. 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « différend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tous les différends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au British Columbiu International CommerciaZArbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCICAC, 
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10.4 Si un différend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre délai ~PUS long convenu par les parties, Pe différend est renvoyé, pour décision définitive, % 
l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du BCIC,¶C. 

10.5 Si le BCICAC n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution. 

ARTICLE If- INTERPRÉTATION 

11.1 Dans cette licence, à moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société. 

11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans cette licence servent uniquement à en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des presentes, 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon le cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes de cette Picence n’en sont pas 
touchés et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence a la date indiqluée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dament autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

9 
1 
9 Signataire autorisé 

J 

) 

) 
) 
9 
9 
9 

9 
9 
9 
) 
9 Signataire autorisé 

1 

J 

9 

9 
9 
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ANNEXE 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1, Désig-nation iuridique 

2. Croquis 
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ANNEXE 

DISPOSITIONS RESTRICTIVES SPÉCIALES 
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APPENDICE C - 2 

DOCUMENT 8 

LICENCE D’OCCUPATION POUR UNE STATION HYDROMÉTRIQUE 

CET ACCORD conclu le -jour d 199 

ENTRE : 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire >>) 

ET: 
SA MATESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA, représentée par le ministre de 
YEnvironnement 

(le « titulaire P) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence sur une parcelle de terrain 
(le « terrain w) située généralement B proximité de et décrite 3 l’annexe ci-jointe intitulée 
« Désignation juridique » ; 

En conséquence, en considération des frais a être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OCTROI DE LICENCE 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les présentes au 
titulaire une licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de construire, installer, ériger, 
entretenir, réparer et remplacer toute infrastructure matérielle indiquée sur le croquis faisant partie 
de l’annexe intitulée « Désignation juridique » (les « ouvrages s), et pour utiliser les ouvrages afin 
d’exploiter une station hydrométrique et une traverse de câbles. 
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ARTICLE 2 - DU&E 

2.1 La durée de la licence et des droits qu’elle accorde est d’une période de 20 ans 
commençant Pe jour d 199 (la « date de commencement P>), à moins que la 
licence ne soit résiliée conformément aux moda&s des présentes. 

2.2 Maigre toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas a l’une quelconque des modalités ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus- jours avant l’expiration de la période 
accordée aux présentes, un avis écrit du souhait du titulaire de demander une nouvelle 
licence visant le terrain, 

le propriétaire peut convenir d’offrir, par avis écrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalités et conditions déterminées par le propriétaire et contenues dans l’avis. Le titulaire a une 
période de 60 jours à compter de la date de réception de l’avis du propriétaire pour accepter une 
nouvelle licence visant le terrain, en signant la nouvelle licence contenue dans l’avis et en la 
remettant au propriétaire. 

ARTICLE 3 - FRAIS DE LICENCE 

3.1 Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence pendant la durée de cette licence, à 
l’avance, comme suit : 

(a) chaque année pendant les cinq premiéres années de la durée de cette licence (la « 
période de frais initiale N), le titulaire paie au propriétaire : 

(i) à la date de commencement, la somme de 200,OO $ ; et 

(ii) à chaque anniversaire annuel de la date de commencement pendant la période de 
frais initiale, une somme égale au plus élevé : 

(1) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; ou 

(2) du loyer annuel à la juste valeur marchande ; et 

(b) chaque année pendant chaque période subséquente de cinq ans durant toute la durée de 
cette licence (la « période de frais subséquente b>), Pe titulaire paie au propriétaire, à 
chaque anniversaire annuel de la date de commencement, une somme égale au plus 
élevé : 

(i) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; et 

(ii) du loyer annuel à la juste valeur marchande pour la période de frais subséquente, si 
le loyer annuel à la juste valeur marchande a été déterminé : 

(1) par accord écrit entre le propriétaire et le titulaire avant la période de frais 
subséquente ; ou 

(2) conformément au processus de règlement des différends énoncé à l’article 10, 
invoqué par le propriétaire ou le titulaire avant la période de frais 
subséquente. 

3.2 Dans cet article, le i< loyer annuel a la juste valeur marchande » s’entend des frais qu’un 
titulaire consentant qui n’a aucun lien de dépendance avec le propriétaire paierait au propriétaire à 
l’égard du terrain, excluant toute attribution de valeur à tout accessoire fixe ou à toute amélioration 
situé-sur le terrain : 

INTÉRÊTS SUR LES TERRES NISCA’A 



APPENDICES - ACCORD DÉFINITIF NISbA’A 

69 

qui appartient au titulaire ; ou 

qui n’est pas prêt a être mis en service par le titulaire, 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU TITULAIRE 

Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

à payer les frais de licence dus, à l’adresse du propriétaire énoncée ci-dessus, ou à tel autre 
endroit que le propriétaire peut spécifier de temps à autre en donnant un avis au titulaire 
conformément à l’article 8 ; 

à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
à l’avenir, relativement au terrain ou à toute amélioration du titulaire (ou de tout sous- 
titulaire de licence du titulaire) s’y rattachant (les « taxes foncières x>) que le titulaire est 
tenu de payer ; 

à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit le terrain 
et les améliorations qui y sont situées, ou leur utilisation et leur occupation, et à s’y 
conformer ; 

à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain, ou à ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, par ses 
employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le titulaire est 
responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble de jouissance 
pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 

à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
à l’alinéa (k), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations mon&aires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformément à cette licence ; 

sous réserve de la Loi sur la responsabilité civile de l’État et le contentieux administratif 
(Canada) et de la Lo isur la gestion desfinancespubliques (Canada), à tenir indemne et à 
couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, tous les coûts et toutes 
les responsabilités, découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain par le titulaire, 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, touts et 
responsabilités aux frais, et le montant ainsi ajouté est payable au propriétaire 
immédiatement ; 

à garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre, à la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et à rendre sécuritaire, propre et salubre toute 
partie du terrain ou toute amélioration qui y est située, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au titulaire ; 
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(h) a permettre au propriétaire ou a son représentant autorisé d’entrer sur le terrain en tout 
temps pour en examiner l’état ; 

(i) à utiliser et à occuper le terrain conformément aux dispositions de cette licence, y 
compris celles énoncées à l’annexe ci-jointe et intitulée « Dispositions restrictives 
spéciales » ; 

(j) a l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme : 

(i) a délaisser paisiblement le terrain et a en remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain tous les bâtiments, machinerie, usine, équipement et appareils 
et toutes les autres améliorations au terrain ou tous les autres objets érigés ou placés 
sur le terrain par le titulaire ; et 

(iii) a remettre en état la surface du terrain à la satisfaction du propriétaire agissant 
raisonnablement, et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit à l’expiration ou à 
la résiliation de cette licence ; 

(k) a souscrire et a maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage à des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain, pour un montant d’au moins 1000 000 $ ; pourvu 
que, tant que le titulaire est Sa Majesté la Reine du chef du Canada ou une société de la 
Couronne du Canada, le propriétaire renonce aux exigences de cet alinéa dès la remise au 
propriétaire d’une preuve que le titulaire est auto-assuré ; 

(1) malgré l’alinéa (k), le propriétaire peut, de temps a autre, aviser le titulaire que le 
montant d’assurance souscrit par le titulaire conformément a cet alinéa est modifié, et le 
titulaire, dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le 
montant d’assurance souscrit conformément a l’alinéa (k) soit modifié au montant 
spécifié dans l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’apphque pas ; et 

(m) à ne pas entraver les activités de toute autre personne qui entre sur le terrain et l’utilise en 
vertu d’un droit ou d’un intérêt subséquent accordé par le propriétaire, conformément au 
paragraphe 9.3. 

ARTICLE 5 - CESSION 

5.1 Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain sans le consentement écrit préalable du propriétaire, lequel consentement ne doit être 
retenu déraisonnablement. 

5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire, céder son intérêt dans la totalité ou une partie du terrain a une société de la Couronne 
du Canada, pourvu que le titulaire donne un avis écrit d’une telle modification au moins 120 jours 
avant la prochaine date anniversaire de la période de cette licence. 

5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5.1 ou 
5.2, ni le consentement du propriétaire a cet égard ne dégage le titulaire de l’observation et de 
l’exécution des obligations du titulaire contenues dans cette licence. 
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6.1 Advenant que le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités 
contenues dans les présentes et que cette inobservation ou inexécution continue, après que l’avis écrit 
a été donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement ~PUS de 30 jours pour y remédier, et pourvu que Pe 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remédier à l’inobservation ou a 
l’inexécution pendant tout ce temps, 

alors, et dans un tel cas, le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinéa 4.1 (j), tout 
accessoire fixe sur le terrain devient, a la discrétion du propriétaire, la propriété du propriétaire. 

6.2 Advenant que cette licence fasse l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par 
toute personne, ou que le titulaire commette un acte de faillite, devienne insolvable, fasse l’objet 
d’une requête en faillite ou conclue volontairement un arrangement avec ses créanciers, le 
proprietaire peut, en donnant un avis écrit de 90 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits 
qu’elle accorde. 

6.3 Advenant que le titulaire cesse d’utiliser le terrain aux fins permises aux présentes et que 
le titulaire ne recommence pas a utiliser le terrain dans les 180 jours qui suivent la réception d’un avis 
écrit du propriétaire, le propriétaire peut immédiatement résilier cette licence et les droits qu’elle 
accorde. 

6.4 Advenant que le propriétaire ait besoin d’une partie du terrain à une fin d’intérêt public, 
le propriétaire peut, conformément au paragraphe 6.5 et en donnant un avis écrit de 180 jours au 
titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde 3 l’egard d’au plus 5 p. 100 de la totalité du 
terrain. 

6.5 Concurremment à l’avis mentionné au paragraphe 6.4, le propriétaire donne au titulaire 
un avis écrit que le propriétaire déplace, à ses frais, les structures et améliorations du titulaire qui sont 
touchées de façon importante par la résiliation visée au paragraphe 6.4, à un endroit différent sur le 
terrain ou a un endroit sur un autre terrain immédiatement adjacent au terrain (le « nouvel 
endroit >>). Le nouvel endroit doit, de l’avis raisonnable du titulaire, avoir une taille suffisante pour y 
installer les structures et améliorations du titulaire et convenir egalement aux fins du titulaire. Le 
propriétaire paie tous les touts raisonnables du deplacement du titulaire et de ses structures et 
améliorations au nouvel endroit. Si les structures et améliorations du titulaire ne peuvent être 
déplacees au nouvel endroit, le propriétaire paie au titulaire les coûts raisonnables de construction de 
nouvelles améliorations au nouvel endroit. A titre d’indemnité complète pour tous les autres touts, 
dépenses et dommages que le titulaire peut encourir en rapport avec le déplacement, y compris pour 
perturbation et perte d’affaires, les parties s’entendent sur un paiement forfaitaire et, à défaut 
dsentente, la question est renvoyée a l’arbitrage conformément à l’article 10. Toutes les autres 
modalités et conditions de cette licence s’appliquent au nouvel endroit pour le reste de la période 
initiale. 

6.6 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant cette licence et, par la 
suite, la licence et les droits qu’elle accorde prennent fin 180 jours après la date de réception par le 
propriétaire de cet avis écrit, 
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67 Malgré l’alinéa 4.1 (j), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout équipement, 
tout appareil et toutes les autres améliorations au terrain (collectivement, les « améliorations >>) qui 
n’ont pas été enlevés du terrain : 

(a) a la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1, 6.4 ou 6.6 ; ou 

W trente jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu que, si un temps supplémentaire est raisonnablement 
requis a cause de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du contrôle du 
titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de façon diligente et 
continue a l’enlèvement de telles améliorations, la période de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue a 150 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence), 

sont, a la discrétion du propriétaire, confisqués et deviennent la propriété du propriétaire. 

6.8 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de toute amélioration en vertu du 
paragraphe 6.7, le propriétaire peut l’enlever du terrain et, sur demande, le titulaire indemnise le 
propriétaire pour tous les coûts encourus par Pe propriétaire concernant son enlèvement. 

6.9 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.7 et 6.8 sont réputés survivre à 
l’expiration de cette licence ou a sa résiliation avant terme. 

ARTICLE 7 - SÛRETÉ 

7.1 La sûreté au montant de $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s’y 
rapportant, remis par le titulaire au propriétaire (appelée aux présentes la « sûreté B) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment où le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont été entièrement exécutées. Tant 
que le titulaire est Sa Majesté la Reine du chef du Canada ou une société de la Couronne du Canada, 
le propriétaire renonce aux exigences de ce paragraphe. 

7.2 Advenant que le titulaire manque à l’execution de l’une quelconque de ses obligations en 
vertu des présentes, le propriétaire peut, à sa seule discrétion, vendre, réaliser et convertir la s0reté ou 
toute partie de celle-ci, et cette sûreté est réputée avoir été confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de cette licence. 

7.4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps à autre, par avis au titulaire, exiger que le montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un delai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie la sûreté pour quelle devienne celle spécifiée et fournit au propriétaire la preuve de la 
modification, sauf que, si aucune sûreté n’est requise en vertu du paragraphe 7.1, le présent 
paragraphe ne s’applique pas. 

ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de cette licence, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
au titulaire à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette licence, et lorsque la 
signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon concluante 

174 

INTÉRÊTS SUR LES TERRES NISSA’A 



APPENDICES - ACCORD DÉFINITIF NISEA’A 

avoir été signifié le huitième jour après sa mise à la poste dans un bureau de Postes Canada n’importe 
où au Canada. S’il y a, entre la mise à la poste et la réception effective de cet avis, interruption du 
service postal attribuable à un conflit de travail, à l’agitation sociale ou à d’autres événements 
indépendants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau par messager, 
par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valable que s’il est effectivement 
reçu. 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit a l’autre partie, spécifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en 
vertu de ce paragraphe, les avis sont postés a cette adresse conformément à cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, 3 moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation à toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation à 
tout manquement subséquent ou 3 tout autre manquement 3 la même ou à toute autre modalité ou 
condition, au même ou à tout autre covenant, ou à une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation à tel consentement ou approbation 21 l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en eguity ou par la loi. 

9.3 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain et le 
propriétaire peut, à toute fin autre que celle permise par les présentes, accorder à d’autres des droits 
d’utiliser le terrain ou des intérêts dans le terrain, pourvu que l’octroi n’ait pas d’effets importants sur 
l’exercice des droits d’utiliser le terrain du titulaire en vertu des présentes. La question de savoir si un 
octroi a des effets importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes est déterminée 
par le propriétaire agissant raisonnablement. 

9*4 Les modalités et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, à 
Peurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent 2 leur bénéfice. 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « différend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tous les différends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au BritisK Columbia International Commerc~~alArbitration Centre (BCICAC) de 
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nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCICAC. 

10.4 Si un différend nPest pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les parties, et si le différend ne porte pas sur une question de 
droit public, le différend est renvoyé à l’arbitrage et reglé conformément aux paragraphes 10.5 à 10.9. 

10.5 A moins que les parties n’en conviennent différemment, l’arbitrage est mené par un 
arbitre unique. L’arbitre est choisi par les parties ; si elles ne s’entendent pas sur ce choix dans les 
quatre (4) semaines suivant le début de leurs discussions, l’une ou l’autre partie peut demander au 
British Columbia International CommerciaalArbitration Centre ou a un autre organisme ou personne 
convenu, par écrit, par les parties, de choisir un arbitre. L’arbitre choisi est indépendant, impartial et 
compétent. 

10.6 L’arbitre rend sa décision par écrit dans les trente (30) jours après la fin de l’arbitrage ou, 
si trente (30) jours sont insuffisants, dans un délai plus long qui est raisonnable. 

10.7 L’arbitrage est régi par le Code d’arbitrage commercial mentionné dans la Loi sur 
Z’arbitrage commercial (Canada) et, sauf disposition du Code d’arbitrage commercial, la sentence 
arbitrale et le montant adjugé sont définitifs et lient les deux parties. 

10.8 L’arbitrage a lieu dans la province de la Colombie-Britannique, à un endroit dont les 
parties peuvent convenir et, si les parties ne s’entendent pas, a un endroit que l’arbitre peut décider. 

10.9 Pendant l’arbitrage, les parties continuent d’exécuter leurs obligations en vertu de la 
licence. 11 n9est pas incompatible avec cette convention d’arbitrage qu’une partie demande a un 
tribunal, avant ou pendant la procédure d’arbitrage, une mesure provisoire de protection, et que le 
tribunal accorde une telle mesure. 

ARTICLE Il- INTERPRÉTATION 

11.1 Dans cette licence, a moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société. 

11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans cette licence servent uniquement à en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon Pe cas, 
est considére distinct et divisible, et les autres parties ou paragraphes, selon le cas, de cette licence 
n’en sont pas touchés et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence à la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé du 

ministre de l’Environnement au nom de 

Sa Majesté la Reine du chef 

du Canada 

en présence de 

Nom 

Adresse 

) 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 

) 

) 

) 
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LiNNE= 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1, Désignation iuridique 

2, Croquis 
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ANNEXE 

DISPOSITIONS RESTRICTIVES SPÉCIALES 

Dispositions restrictives spéciales : 

(1) Le titulaire peut dégager le terrain et le garder dégagé de tous les arbres, broussailles, bâtiments 
ou obstacles ou de toute partie de ceux-ci se trouvant maintenant ou dans l’avenir sur le terrain, 
qui peuvent entraver la construction, l’érection, l’exploitation, l’entretien, l’enlèvement ou le 
remplacement des ouvrages, ou y faire obstacle, conformément à cet accord. 

(2) Malgré l’alinéa 4.1 (j) et le paragraphe 6.7, à l’expiration ou à la résiliation de cette licence, le 
titulaire peut laisser sur le terrain toutes fondations en béton pour les ouvrages. 
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APPENDICE C - 2 

DOCUMENT 9 

LICENCE D’OCCUPATION POUR UN FEU DE NAVIGATION 

CET ACCORD conclu le -jour d 199 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire j>) 

ET: 

SA MATESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA 

À l’attention du Surintendant, Aides à la navigation, 

Garde côtière canadienne 

Services h la navigation maritime 

25, Huron Street 

Victoria, Colombie-Britannique 

V8V 4V9 

(le « titulaire >h) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour entrer sur une parcelle 
de terrain (le « terrain b>) située généralement à proximité de et décrite à l’annexe ci-jointe 
intitulée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle de terrain ; 

En conséquence, en considération des frais à être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OCTROI DE LICENCE 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les présentes 
au titulaire une licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de construire, d’installer, d’ériger, 
d’entretenir, d’exploiter, de réparer et de remplacer une aide à la navigation maritime. 
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ARTICLE 2 - DURÉE 

2.1 La durée de la licence et des droits qu’elle accorde est d’une période de 20 ans 
commençant le jour d 199 (la « date de commencement >k), à moins que la 
licence ne soit résiliée conformément aux modal% des présentes. 

2.2 Malgré toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas à l’une quelconque des modalités ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus- jours avant l’expiration de la 
période accordée aux présentes, un avis écrit du souhait du titulaire de demander une 
nouvelle licence visant le terrain, 

le propriétaire peut convenir d’offrir, par avis écrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalités et conditions déterminées par le propriétaire et contenues dans l’avis. Le titulaire a une 
période de soixante (60) jours à compter de la date de réception de l’avis du propriétaire pour 
accepter une nouvelle licence visant le terrain, en signant la nouvelle licence contenue dans l’avis et 
en la remettant au propriétaire, 

ARTICLE 3 - FRAIS DE LICENCE 

3.1 Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence de 1,00 $ à la date de commencement, 
pour toute la durée de cette licence. 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU TITULAIRE 

4.1 

(4 

(b) 

(4 

(4 

(4 

Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

à payer les frais de licence dus, a l’adresse du propriétaire énoncée ci-dessus, ou a tel autre 
endroit que le propriétaire peut spécifier de temps A autre en donnant un avis au titulaire 
conformément a l’article 8 ; 

à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
à lavenir, relativement au terrain ou à toute amélioration du titulaire (ou de tout sous- 
titulaire de licence du titulaire) s’y rattachant (les « taxes foncières >P) que le titulaire est 
tenu de payer ; 

à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit le terrain 
et les améliorations qui y sont situées, ou leur utilisation et leur occupation, et à s’y 
conformer ; 

a ne commettre ou tolérer aucune dégradation, detérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain, ou à ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, par ses 
employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le titulaire est 
responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble de jouissance 
pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 

à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
a l’alinéa (k), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
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d’assurance et des autres obligations monétaires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformément à cette licence ; 

(9 sous réserve de la L.oisur la responsabilitécivile de L%ut et le contentietix administratif 
(Canada) et de la Loisur lagestion desfinancespubliques (Canada), à tenir indemne et à 
couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, tous les coûts et toutes 
les responsabilités découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, et 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain par le titulaire, 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et 
responsabilités aux frais, et le montant ainsi ajouté est payable au propriétaire 
immédiatement ; 

(g) à garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre, à la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et a rendre sécuritaire, propre et salubre toute 
partie du terrain ou toute amélioration qui y est située, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis ecrit au titulaire ; 

(h) à permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé d’entrer sur le terrain en tout 
temps pour en examiner l’état ; 

(i) a utiliser et à occuper le terrain conformément aux dispositions de cette licence, y 
compris celles énoncées a l’annexe ci-jointe et intitulée « Dispositions restrictives 
spéciales » ; 

(j) a l’expiration de cette licence ou a sa résiliation avant terme : 

(i) à délaisser paisiblement le terrain et à en remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain tous les bâtiments, machinerie, équipements d’usine et 
appareils et toutes les autres améliorations au terrain ou tous Pes autres objets érigés 
ou placés sur le terrain par le titulaire ; et 

(iii) à remettre en état la surface du terrain a la satisfaction du propriétaire agissant 
raisonnablement, 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit à l’expiration ou a la résiliation de cette 
licence ; 

(k) a souscrire et à maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage a des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain, pour un montant d’au moins I 000 000 $ ; pourvu 
que, tant que le titulaire est Sa Majesté la Reine du chef du Canada ou une société de la 
Couronne du Canada, le proprietaire renonce aux exigences de cet alinéa dès la remise au 
propriétaire d’une preuve que le titulaire est auto-assuré ; 

(1) malgré l’alinéa (k), le propriétaire peut, de temps à autre, aviser le titulaire que le 
montant d’assurance souscrit par le titulaire conformément à cet alinéa est modifié, et le 
titulaire, dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le 
montant d’assurance souscrit conformément % l’alinéa (k) soit modifié au montant 
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spécifié dans l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’applique pas ; et 

(m) à ne pas entraver les activités de toute autre personne qui entre sur le terrain et l’utilise en 
vertu d’un droit ou d’un intérêt subséquent accordé par le propriétaire conformément au 
paragraphe 9.3. 

ARTICLE 5 - CESSION 

5.1 Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain sans le consentement écrit préalable du propriétaire, lequel consentement ne doit &re 
retenu déraisonnablement. 

5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire, céder son intérêt dans la totalité ou une partie du terrain à une société de la Couronne 
du Canada, pourvu que le titulaire donne un avis écrit d’une telle modification au moins 120 jours 
avant la prochaine date anniversaire de la période de cette licence. 

5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5.1 ou 
5.2, ni le consentement du propriétaire a cet égard ne dégage le titulaire de l’observation et de 
l’exécution des obligations du titulaire contenues dans cette licence. 

ARTICLE 6 - RÉSILIATION 

6.1 Advenant que le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités 
contenues dans les présentes et que cette inobservation ou inexécution continue, après que l’avis écrit 
a été donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que le 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remédier a l’inobservation ou a 
l’inexécution pendant tout ce temps, 

alors, et dans un tel cas, le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinéa 4.1 (j), tout 
accessoire fixe sur le terrain devient, a la discrétion du propriétaire, Pa propriété du propriétaire. 

6.2 Advenant que cette licence fasse l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par 
toute personne, ou que le titulaire commette un acte de faillite, devienne insolvable, fasse l’objet 
d’une requête en faillite ou conclue volontairement un arrangement avec ses créanciers, Pe 
propriétaire peut, en donnant un avis Ccrit de 90 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits 
qu’elle accorde. 

6.3 Advenant que le titulaire cesse d’utiliser le terrain aux fins permises aux présentes et que 
le titulaire ne recommence pas a utiliser le terrain dans les 180 jours qui suivent la réception d’un avis 
écrit du propriétaire, le propriétaire peut immédiatement résilier cette licence et les droits qu’elle 
accorde, 

6.4 Advenant que le propriétaire ait besoin d’une partie du terrain à une fin d’intérêt public, 
le propriétaire peut, conformément au paragraphe 6.5 et en donnant un avis écrit de 180 jours au 
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titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde a l’égard d’au plus 5 p. 100 de la totalité du 
terrain. 

6.5 Concurremment à l’avis mentionné au paragraphe 6.4, le proprikaire donne au titulaire 
un avis écrit que le propriétaire déplace, à ses frais, les structures et améliorations du titulaire qui sont 
touchées de façon importante par la résiliation visée au paragraphe 6.4, a un endroit différent sur le 
terrain ou a un endroit sur un autre terrain immédiatement adjacent au terrain (le « nouvel 
endroit >>). Le nouvel endroit doit, de l’avis raisonnable du titulaire, avoir une taille suffisante pour y 
installer les structures et améliorations du titulaire et convenir également aux fins du titulaire. Le 
propriétaire paie tous les coûts raisonnables du déplacement du titulaire et de ses structures et 
améliorations au nouvel endroit. Si les structures et améliorations du titulaire ne peuvent être 
déplacées au nouvel endroit, le propriétaire paie au titulaire les coûts raisonnables de construction de 
nouvelles améliorations au nouvel endroit. A titre d’indemnité complète pour tous les autres coûts, 
dépenses et dommages que le titulaire peut encourir en rapport avec le déplacement, y compris pour 
perturbation et perte d’affaires, les parties s’entendent sur un paiement forfaitaire et, à défaut 
d’entente, la question est renvoyée à l’arbitrage conformément à l’article 10. Toutes les autres 
modalités et conditions de cette licence s’appliquent au nouvel endroit pour le reste de la période 
initiale. 

6.6 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant cette licence et, par la 
suite, la licence et les droits qu’elle accorde prennent fin 180 jours après la date de réception par le 
propriétaire de cet avis écrit. 

6.7 Malgré l’alinéa 4.1 (j), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout équipement, 
tout appareil et toutes les autres améliorations au terrain (collectivement, les « améliorations B) qui 
n’ont pas été enlevés du terrain : 

(a) à la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1,6.4 ou 6.6 ; ou 

w trente jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu que, si un temps supplémentaire est raisonnablement 
requis à cause de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du contrôle du 
titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de façon diligente et 
continue à l’enlèvement de telles améliorations, la période de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue à i 50 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence), 

sont, à la discrétion du propriétaire, confisqués et deviennent la propriété du propriétaire. 

6.8 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de toute amélioration en vertu du 
paragraphe 6.7, le propriétaire peut l’enlever du terrain et, sur demande, le titulaire indemnise le 
propriétaire pour tous les coûts encourus par le propriétaire concernant son enlèvement. 

6.9 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.7 et 6.8 sont réputés survivre à 
l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme. 

ARTICLE 7 - SÛRETÉ 

7.1 La sûreté au montant de $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s’y 
rapportant, remis par le titulaire au propriétaire (appelée aux présentes la « sûreté n) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment oin le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont été entièrement exécutées. Tant 
que le titulaire est Sa Majesté la Reine du chef du Canada ou une société de Ila Couronne du Canada, 
le propriétaire renonce aux exigences de ce paragraphe. 
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72 Advenant que le titulaire manque à l’exécution d’une quelconque de ses obligations en 
vertu des présentes, le propriétaire peut, à sa seule discrétion, vendre, réaliser et convertir la sûreté ou 
toute partie de celle-ci, et cette sûreté est réputée avoir été confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de cette licence. 

7’4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps a autre, par avis au titulaire, exiger que le montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie la sûreté pour qu’elle devienne celle spécifiée et fournit au propriétaire la preuve de la 
modification, sauf que, si aucune sûreté n’est requise en vertu du paragraphe 7.1, le présent 
paragraphe ne s’applique pas. 

ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de cette licence, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
au titulaire à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette licence, et lorsque la 
signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon concluante 
avoir été signifié le huitième jour après sa mise à la poste dans un bureau de Postes Canada n’importe 
où au Canada. S’il y a, entre la mise à la poste et la réception effective de cet avis, interruption du 
service postal attribuable à un conflit de travail, a l’agitation sociale ou à d’autres événements 
independants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau par messager, 
par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valable que s’il est effectivement 
reçu. 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit a l’autre partie, spécifier une autre adresse pour 
Pa signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en 
vertu de ce paragraphe, les avis sont postés a cette adresse conformément à cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, à moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation à toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation à 
tout manquement subséquent ou a tout autre manquement a la même ou a toute autre modalité ou 
condition, au même ou à tout autre covenant, ou à une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation à tel consentement ou approbation a l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au proprietaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit’ en e@ty ou par la loi. 
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9.3 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain et le 
proprietaire peut, à toute fin autre que celle permise par les présentes, accorder à d’autres des droits 
d’utiliser le terrain ou des intérêts dans le terrain, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas 
d’effets importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes. La question de savoir si 
un octroi a des effets importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des presentes est 
déterminée par le propriétaire agissant raisonnablement. Si le propriétaire, par instrument krit, 
accorde à d’autres une licence, un intérêt ou un droit d’utiliser ou d’occuper le terrain, cet octroi 
inclut une disposition identique à l’alinéa 4.1 (g) d e cette licence obligeant le nouveau titulaire à 
garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre à la satisfaction du propriétaire. 

9.4 Les modalités et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, à 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent à leur bénéfice. 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « différend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane, 

10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tous les differends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces negociations. 

10.3 Si un differend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au British Columbia International Commercial Arbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCICAC. 

10.4 Si un différend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les parties et que le différend ne porte pas sur une question de 
droit public, le différend est renvoyé a l’arbitrage et réglé conformément aux paragraphes 10.5 à 10.9. 

10.5 À moins que les parties n’en conviennent différemment, l’arbitrage est mené par un 
arbitre unique. L’arbitre est choisi par les parties ; si elles ne s’entendent pas sur ce choix dans les 
quatre (4) semaines suivant le début de leurs discussions, l’une ou Yautre partie peut demander au 
Brittih Columbia International CommerciaZArbitration Centre ou a un autre organisme ou personne 
convenu, par écrit, par les parties, de choisir un arbitre. L’arbitre choisi est indépendant, impartial et 
comp&ent. 

10.6 L’arbitre rend sa décision par ecrit dans les trente (30) jours après la fin de l’arbitrage ou, 
si trente (30) jours sont insuffisants, dans un délai plus long qui est raisonnable. 

10.7 L’arbitrage est régi par le Code d’arbitrage commercial mentionné dans la Loi sur 
Z’arbitrage commercial (Canada) et, sauf disposition du Code d’arbitrage commercial, la sentence 
arbitrale et le montant adjugé sont définitifs et lient les deux parties. 

10.8 L’arbitrage a lieu dans la province de la Colombie-Britannique, a un endroit dont les 
parties peuvent convenir et, si les parties ne s’entendent pas, a un endroit que l’arbitre peut décider. 

10.9 Pendant l’arbitrage, les parties continuent d’exécuter leurs obligations en vertu de la 
licence. Il n’est pas incompatible avec cette convention d’arbitrage qu’une partie demande a un 
tribunal, avant ou pendant la procédure d’arbitrage, une mesure provisoire de protection, et que le 
tribunal accorde une telle mesure. 
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ARTICLE II- INT.ERPI&.TATION 

11.1 Dans cette licence, à moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une societe. 

11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans cette licence servent uniquement a en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
fason la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou l’une quelconque des parties d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon Be cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes, selon le cas, de cette licence n’en 
sont pas touchés et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence 21 la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

NOlIl 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé du 

ministre des Pêches et Océans au nom de 

Sa Majesté la Reine du chef du Canada 

en présence de 

Nom 

Adresse 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
> 
1 
) 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 

1 
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l-ibnwm 

DfiSIGNATION JURIDIQUE 

1. Désifwation iuridique 

2, Croquis 
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ANNEXE 

DISPOSITIONS RESTRICTIVES SPÉCIALES 

Dispositions restrictives spéciales : 

(1) Le titulaire peut degager le terrain et le garder dégagé de tous les arbres, broussailles, bâtiments 
ou obstacles ou de toute partie de ceux-ci se trouvant maintenant ou dans l’avenir sur le terrain, 
qui peuvent entraver la construction, l’érection, l’exploitation, l’entretien, l’enlèvement ou le 
remplacement du feu de navigation ou y faire obstacle. 

(2) Malgré l’alinéa 4.1 (j) et le paragraphe 6.7, a l’expiration ou a la résiliation de cette licence, le 
titulaire peut laisser sur le terrain toutes fondations en béton pour le feu de navigation. 
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APPENDICE C - 2 

DOCUMENT 10 

LICENCE D’OCCUPATION POUR UN CENTRE TÉLÉPHONIQUE 

CET ACCORD conclu le -jour d 199 

ENTRE : 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire B) 

ET: 

BC TEL, de 

(le 4 titulaire B) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au titulaire une licence pour entrer sur une parcelle 
de terrain (le « terrain B) située généralement à proximité de et décrite à l’annexe ci-jointe 
intitulée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle de terrain ; 

En conséquence, en considération des frais 21 être payés par le titulaire et des covenants du titulaire, 
les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OCTROI DE LICENCE 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les présentes 
au titulaire une licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de construire, d’entretenir, de 
réparer, de remplacer, de déplacer et d’exploiter 3 des fins de communications tout bâtiment, route, 
antenne, poteau, câble, toron, ligne de transport d’énergie ou autre infrastructure matérielle indique 
sur le plan du site faisant partie de l’annexe intitulée « Désignation juridique » (l’« infrastructure 
civile S) . 
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ARTICLE 2 - DUIdiE 

2.1 La durée de la licence et des droits qu’elle accorde est d’une période de 20 ans 
commençant le jour d 199 
licence ne soit résiliée conformément à l’article 6. 

(la « date de commencement P), à moins que la 

2.2 Malgré toute disposition contraire de cette licence, en autant : 

(a) que le titulaire ne manque pas à l’une quelconque des modalités ou conditions 
importantes de cette licence ; et 

(b) que le titulaire a donné au propriétaire, au plus- jours avant l’expiration de la 
période accordée aux présentes, un avis écrit du souhait du titulaire de demander une 
nouvelle licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser, 

le propriétaire peut convenir d’offrir, par avis écrit au titulaire, une nouvelle licence au titulaire aux 
modalités et conditions déterminées par le propriétaire et contenues dans l’avis, Le titulaire a une 
période de 60 jours à compter de la date de réception de l’avis du propriétaire pour accepter une 
nouvelle licence pour entrer sur le terrain et l’utiliser, en signant la nouvelle licence contenue dans 
l’avis et en la remettant au propriétaire. 

ARTICLE 3 - FRAIS DE LICENCE 

3.1 Le titulaire paie au propriétaire des frais de licence annuels pendant la durée de cette 
licence, à lsavance, comme suit : 

(a) pendant les cinq premières années de la durée de cette licence (la « période de frais 
initiale kk), le titulaire paie au propriétaire : 

(i) a la date de commencement, la somme de 500,OO $ ; et 

(ii) à chaque anniversaire annuel de la date de commencement pendant la période de 
frais initiale, une somme égale au plus élevé : 

(1) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente ; ou 

(2) du montant qui serait payable a cette date en vertu des politiques alors 
existantes de la province de la Colombie-Britannique concernant le paiement 
du loyer pour les sites de communications situés sur des terres de Pa 
Couronne semblables (les « politiques provinciales B) ; et 

(b) pendant chaque période subséquente de cinq ans durant toute la durée de cette licence 
(une « période de frais subséquente B), le titulaire paie au propriétaire, a chaque 
anniversaire annuel de la date de commencement, une somme égale au plus élevé : 

(i) des frais de licence annuels pour l’année immédiatement précédente, 

(ii) du montant qui serait payable a cette date en vertu des politiques provinciales alors 
existantes ; ou 

(iii) du loyer annuel à la juste valeur marchande pour la période de frais subséquente, si 
ce loyer annuel à fa juste valeur marchande a été déterminé : 

(1) par accord écrit entre Pe propriétaire et le titulaire avant la période de frais 
subséquente ; ou 

(2) conformément au processus de règlement des différends énoncé B l’article 10, 
invoqué par le propriétaire ou le titulaire avant la période de frais 
subséquente. 
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3.2 Dans cet article, le « loyer annuel a la juste valeur marchande » s’entend des frais qu’un 
titulaire consentant qui n’a aucun lien de dépendance avec le propriétaire paierait au propriétaire à 
l’égard du terrain, excluant toute attribution de valeur à tout accessoire fixe ou à toute amélioration 
situé sur Pe terrain : 

(a) qui appartient au titulaire ; ou 

(b) qui n’est pas prêt à être mis en service par le titulaire. 

4.1 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU TITULAIRE 

Le titulaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

(a) à payer les frais de licence dus, A l’adresse du propriétaire énoncée ci-dessus, ou à tel autre 
endroit que le propriétaire peut spécifier de temps à autre en donnant un avis au titulaire 
conformément à l’article 8 ; 

(b) a payer et a acquitter a l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
a l’avenir, relativement au terrain ou a toute amélioration du titulaire s’y rattachant (les 
« taxes foncières >>) que le titulaire est ter-m de payer ; 

(c) à observer et a respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit Pe terrain 
et les améliorations qui y sont situées, ou leur utilisation et leur occupation, et a s’y 
conformer ; 

(d) à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain, ou a ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, par ses 
employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le titulaire est 
responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble de jouissance 
pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 

(e) à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
à l’alinéa (k), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations monétaires du titulaire que le titulaire doit observer 
conformément à cette licence ; 

(f) a tenir indemne et a couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, 
tous les coûts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans cette licence, par le titulaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain par le titulaire 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et 
responsabilités aux frais, et le montant ainsi ajouté est payable au propriétaire 
immédiatement ; 

(g) à garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre, à la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et a rendre sécuritaire, propre et salubre toute 
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(9 

04 

(1) 

G-4 

(4 

5.1 

partie du terrain ou toute amélioration qui y est située, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au titulaire ; 

à permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé d’entrer sur le terrain en tout 
temps pour en examiner l’état ; 

a utiliser et à occuper le terrain conformément aux dispositions de cette licence, y 
compris celles énoncées à l’annexe ci-jointe et intitulée « Dispositions restrictives 
speciales » ; 

à l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme : 

(i) à délaisser paisiblement le terrain et à en remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain tous les bâtiments, machinerie, équipements d’usine et 
appareils hors terre et toutes les autres améliorations au terrain ou tous les autres 
objets érigés ou placés sur le terrain par Pe titulaire ; et 

(iii) à remettre en état la surface du terrain à la satisfaction du propriétaire agissant 
raisonnablement, 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit à l’expiration ou à la résiliation de cette 
licence ; 

à souscrire et à maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le titulaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage à des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain, pour un montant d’au moins 1000 000 $ ; sauf que 
le propriétaire peut, à sa seule discrétion, renoncer aux exigences de cet alinéa dès la 
remise au propriétaire d’une preuve que le titulaire est auto-assuré ; 

malgré l’alinéa (k), le propriétaire peut, de temps à autre, aviser le titulaire que le 
montant d’assurance souscrit par le titulaire conformément à cet alinéa est modifié, et le 
titulaire, dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait en sorte que le 
montant d’assurance souscrit conformément à l’alinéa (k) soit modifié au montant 
spécifié dans l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au propriétaire 
confirmation écrite de la modification, sauf que lorsque le titulaire est auto-assuré, ce 
paragraphe ne s’applique pas ; et 

à ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain, l’utilise ou l’occupe en vertu d’un droit ou d’un intérêt 
subséquent accordé par le propriétaire, ou qui est autrement autorisée par le propriétaire 
à entrer sur le terrain, à l’utiliser ou à l’occuper conformément au paragraphe 9.3 ; et 

à la demande du propriétaire, à fournir au propriétaire un inventaire des utilisations en 
matière de communications suffisant pour permettre le calcul des frais en vertu des 
politiques provinciales. 

ARTICLE 5 - CESSION 

Le titulaire ne doit pas céder cette licence ou accorder une sous-licence visant toute partie 
du terrain sans le consentement écrit préalable du propriétaire, lequel consentement ne doit être 
retenu déraisonnablement. 
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5.2 Malgré le paragraphe 5.1, le titulaire peut, sans le consentement écrit préalable du 
proprietaire, céder son intérêt dans la totalité ou une partie du terrain à un u$Ziute (tel que défini 
dans le Cornpany Act, RSBC 1996) du titulaire, pourvu que le titulaire donne un avis écrit d’une telle 
modification au moins 120 jours avant la prochaine date anniversaire de la période de cette licence. 

5.3 Aucune cession ou aucun octroi de sous-licence, conformément au paragraphe 5.1 ou 
5.2, ni le consentement du propriétaire a cet egard ne dégage le titulaire de l’observation et de 
l’exécution des obligations du titulaire contenues dans cette licence. 

ARTICLE 6 - RESILIATI~N 

6.1 Si le titulaire n’observe pas ou n’exécute pas l’une quelconque des modalités contenues 
dans les présentes et que cette inobservation ou inexécution continue, après que l’avis écrit a eté 
donné au titulaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il 
faudrait raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que Be 
titulaire procède de façon diligente et continue pour remédier a l’inobservation ou a 
l’inexécution pendant tout ce temps, 

alors le propriétaire peut résilier cette licence et, malgré l’alinéa 4.1 (j), tout accessoire fixe sur le 
terrain devient, a la discrétion du propriétaire, la propriété du propriétaire. 

6.2 Si cette licence fait l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par toute personne, 
ou si le titulaire commet un acte de faillite, devient insolvable, fait l’objet d’une requête en faillite ou 
conclut volontairement un arrangement avec ses créanciers, le propriétaire peut, en donnant un avis 
écrit de 90 jours au titulaire, résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.3 Si le titulaire cesse d’utiliser le terrain aux fins permises aux présentes et que le titulaire 
ne recommence pas à utiliser le terrain dans les 180 jours qui suivent la réception d’un avis écrit du 
propriétaire, le propriétaire peut immédiatement résilier cette licence et les droits qu’elle accorde. 

6.4 Si le propriétaire a besoin d’une partie du terrain à une fin d’intérêt public, le propriétaire 
peut, conformément au paragraphe 6.5 et en donnant un avis écrit de 180 jours au titulaire, résilier 
cette licence et les droits qu’elle accorde à l’égard de la totalité ou de toute partie du terrain. 

6.5 Concurremment a l’avis mentionné au paragraphe 6.4, le propriétaire donne au titulaire 
un avis écrit que le propriétaire déplace, a ses frais, les structures et améliorations du titulaire qui sont 
touchées de façon importante par la résiliation visée au paragraphe 6.4, a un endroit différent sur le 
terrain ou a un endroit sur un autre terrain a proximité du terrain (le « nouvel endroit N). Le nouvel 
endroit doit, de l’avis raisonnable du titulaire, avoir une taille suffisante pour y installer les structures 
et améliorations du titulaire et convenir également aux fins du titulaire. Le propriétaire paie tous les 
coûts raisonnables du déplacement du titulaire et de ses structures et améliorations au nouvel endroit. 
Si les structures et améliorations du titulaire ne peuvent être déplacées au nouvel endroit, le 
propriétaire paie au titulaire les coûts raisonnables de construction de nouvelles améliorations au 
nouvel endroit. A titre d’indemnité complète pour tous les autres coûts, dépenses et dommages que le 
titulaire peut encourir en rapport avec le déplacement, y compris pour perturbation et perte d’affaires, 
les parties s’entendent sur un paiement forfaitaire et, a défaut d’entente, la question est renvoyée % 
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l’arbitrage conformément a l’article 10. Toutes les autres modalités et conditions de cette licence 
s’appliquent au nouvel endroit pour le reste de la période initiale. 

6.6 Le titulaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant cette licence et, par la 
suite, la licence et les droits qu’elle accorde prennent fin 180 jours après la date de réception par le 
propriétaire de cet avis krit, 

6.7 Malgré l’alinéa 4.1 (j), tout bâtiment, toute machinerie, toute usine, tout équipement, 
tout appareil ou toute autre amélioration au terrain (collectivement, les « ameliorations >>) qui n’a pas 
été enlevé du terrain : 

(a) a la résiliation de cette licence conformément au paragraphe 6.1,6.4 ou 6.6 ; ou 

0-4 trente jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3 (pourvu que, si un temps supplémentaire est raisonnablement 
requis a cause de la nature des améliorations ou d’autres contraintes hors du contrôle du 
titulaire, y compris le climat, et pourvu que le titulaire procède de façon diligente et 
continue a l’enlèvement de telles améliorations, la période de 30 jours pour l’enlèvement 
est étendue à 150 jours après l’expiration ou la résiliation de cette licence), 

est, a la discrétion du propriétaire, confisqué et devient la propriété du propriétaire. 

6.8 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de toute amélioration en vertu du 
paragraphe 6.7, le propriétaire peut l’enlever du terrain et, sur demande, le titulaire indemnise le 
propriétaire pour tous les touts encourus par le propriétaire concernant son enlèvement. 

6.9 Les droits du propriétaire en vertu des paragraphes 6.7 et 6.8 sont réputés survivre à 
l’expiration de cette licence ou à sa résiliation avant terme. 

ARTICLE 7 - SÛRETÉ 

7.1 La sureté au montant de $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s’y 
rapportant, remis par le titulaire au propriétaire (appelée aux présentes la « sûreté >>) pour garantir 
l’exécution des obligations du titulaire en vertu de cette licence, sont maintenus en vigueur jusqu’au 
moment où le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont été entièrement exécutées. Le 
propriétaire peut, à sa seule discrétion, renoncer aux exigences de ce paragraphe. 

7.2 Advenant que le titulaire manque à l’exécution d’une quelconque de ses obligations en 
vertu des présentes, le propriétaire peut, à sa seule discrétion, vendre, réaliser et convertir la sûreté ou 
toute partie de celle-ci, et cette sûreté est réputée avoir été confisquée irrévocablement au profit du 
propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de cette licence. 

7.4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps à autre, par avis au titulaire, exiger que le montant soit 
modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, le titulaire 
modifie la sûreté pour qu’elle devienne celle spécifiée et fournit au propriétaire la preuve de la 
modification, sauf que, si la sûreté fait l’objet d’une renonciation en vertu du paragraphe 7.1, le 
présent paragraphe ne s’applique pas. 
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ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de cette licence’ 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au titulaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au propriétaire ou 
au titulaire’ selon le cas, à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la première page de cette licence, 
et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le document est réputé de façon 
concluante avoir été signifié le huitième jour après sa mise à Pa poste dans un bureau de Postes 
Canada n’importe où au Canada. S’il y a, entre la mise à la poste et la réception effective de cet avis, 
interruption du service postal attribuable à un conflit de travail, à l’agitation sociale ou à d’autres 
événements indépendants de la volonté des parties, la partie qui envoie cet avis l’envoie de nouveau 
par messager, par télécopieur ou par un autre moyen électronique, et cet avis n’est valable que s’il est 
effectivement reçu. 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit à l’autre partie, spécifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de cette licence, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en 
vertu de ce paragraphe, les avis sont postés à cette adresse conformément à cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, à moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation à toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation à 
tout manquement subséquent ou à tout autre manquement à la même ou à toute autre modalité ou 
condition, au même ou à tout autre covenant, ou à une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du titulaire 
exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré comme une 
renonciation à tel consentement ou approbation à l’égard de tout acte semblable subséquent du 
titulaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en e+fy ou par la loi. 

93 Cette licence ne donne pas au titulaire le droit à la possession exclusive du terrain et le 
propriétaire peut, à toute fin, accorder à d’autres des intérêts dans le terrain ou des droits d’entrer sur 
le terrain, de l’utiliser ou de l’occuper, ou peut autoriser autrement d’autres personnes à entrer sur le 
terrain, à l’utiliser ou à l’occuper, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas d’effets importants 
sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes. La question de savoir si un octroi a des 
effets importants sur l’exercice des droits du titulaire en vertu des présentes est déterminée par le 
propriétaire agissant raisonnablement, Si le propriétaire, par instrument écrit, accorde à d’autres une 
licence, un intérêt ou un droit d’utiliser ou d’occuper le terrain, cet octroi inclut une disposition 
identique à l’alinéa 4.1 (g) d e cette licence obligeant le nouveau titulaire à garder le terrain dans un 
état sécuritaire, propre et salubre à la satisfaction du propriétaire. 

9.4 Les modalités et les dispositions de cette licence s’appliquent aux parties aux présentes, à 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent à leur bénéfice, 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 
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ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFERENDS 

10.1 Dans cet article, « différend » s’entend de tout différend découlant de cette licence ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tous les différends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un differend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au British Columbia International CommercialArbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de mediation du 
BCICA C. 

10.4 Si un différend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre delai plus long convenu par les parties, le différend est renvoyé, pour décision définitive, à 
l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du BCICAC. 

10.5 Si le BCICAC n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution. 

ARTICLE 11 - INTERPRÉTATION 

11.1 Dans cette licence, a moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société. 

11.2 Les rubriques et les inter-titres contenus dans cette licence servent uniquement a en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de cette licence ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon le cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes de cette licence n’en sont pas 
touchés et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cette licence à la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

) 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 

) 
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ANNEXE 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1. Désignation iuridique 

2. Croquis 
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APPENDICE C - 2 

DOCUMENT 11 

PERMIS D’OCCUPATION POUR UN AQUEDUC 

CET ACCORD conclu le -jour d 199 

ENTRE : 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire >F) 

ET: 

Le détenteur de la licence d’eau conditionnelle 

Britannique, soit h la date de cet accord 

de la Colombie- 

(<< le permissionnaire b>) 

ATTENDU QUE le propriétaire a convenu d’accorder au permissionnaire un permis a l’égard d’une 
parcelle des Terres Nisga’a (le « terrain k>) décrite 3 l’annexe A ci-jointe intitulée « Désignation 
juridique » ; 

EN CONSÉQUENCE, en considération des frais à être payés par le permissionnaire et des 
covenants du permissionnaire, le propriétaire et le permissionnaire conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OCTROI DE PERMIS 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les présentes 
au permissionnaire un permis pour occuper le terrain afin de construire, de reconstruire, de 
remplacer, d’entretenir et d’exploiter sur le terrain des ouvrages nécessaires au transport de l’eau de _ 
(cours d’eau) à (&&zatio~ jwi&ue) (le « bien dép d t ), en an » conformément à la licence 
d’eau conditionnelle de la Colombie-Britannique (la « licence d’eau >j) et aux fins spécifiées 
dans la licence d’eau à la date de cet accord (la « date de commencement B)+ 
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ARTICLE 2 - LE TERRAIN 

2.1 Le terrain dont l’occupation est autorisée en vertu de ce permis est décrit dans 
l’annexe ci-jointe intitulée « Désignation juridique ». 

ARTICLE 3 - COUPE DE BOIS 

3.1 Le permissionnaire peut couper sur le terrain et enlever du terrain tout bois, tout 
arbuste ou tout feuillage nécessaire pour permettre la construction, la reconstruction, le 
remplacement, l’entretien et l’exploitation des ouvrages mentionnés au paragraphe 1.1, pourvu 
qu’avant la coupe ou l’enlèvement de tout bois, le permissionnaire demande au propriétaire et 
obtienne de lui une licence de coupe de bois en vertu de laquelle le propriétaire, agissant 
raisonnablement, peut déterminer le montant de l’indemnité que le permissionnaire paie au 
propriétaire à l’égard des arbres qui sont coupés, enleves, endommagés ou détruits par le 
permissionnaire. 

ARTICLE 4 - FRAIS DE PERMIS 

4.1 À la date de commencement et à chaque anniversaire de la date de commencement, 
le permissionnaire paie au propriétaire des frais de permis (les « frais de permis annuels >>) 
conformément à cet article. 

4.2 À la date de commencement, les frais de permis annuels sont de 6,00 $. 

4.3 Le propriétaire peut, en tout temps et à sa discrétion, réviser les frais de permis 
annuels en donnant un avis au permissionnaire conformément à l’article 8, mais, en aucun temps, le 
propriétaire n’augmente les frais de permis annuels à un montant supérieur au loyer exigé à ce 
moment par la Colombie-Britannique pour un permis semblable d’occupation de terres de la 
Couronne. 

5.1 

(4 

04 

(4 

ARTICLE 5 - COVENANTS DU PERMISSIONNAIRE 

Le permissionnaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

à payer les frais de permis annuels dus, à l’adresse du propriétaire énoncée ci-dessus, 
ou à tel autre endroit que le propriétaire peut spécifier de temps à autre en donnant 
un avis au permissionnaire conformément à l’article 8 ; 

à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement 
ou à l’avenir, relativement au terrain ou à toute amélioration du permissionnaire s’y 
rattachant (les « taxes foncières >>) que le permissionnaire est tenu de payer ; 

à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les 
décrets, toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables 
de toute autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce 
soit le terrain ou les améliorations qui y sont situées, ou leur utilisation et leur 
occupation, et à s’y conformer ; 

à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée 
ou volontaire sur le terrain, ou % ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, par 
ses employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le 
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(4 

(9 

Cg) 

(h) 

permissionnaire est responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir 
un trouble de jouissance pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 

à remettre au propriétaire de temps à autre, sur demande, les reçus ou une autre 
preuve de paiement des taxes foncières et des autres obligations monétaires du 
permissionnaire que le permissionnaire doit observer conformément à ce permis ; 

a tenir indemne et a couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les 
dommages, tous les coûts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires 
d’avocats et d’autres conseillers professionnels, découlant : 

(9 de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans ce permis, par le permissionnaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens 
découlant de l’utilisation et de l’occupation du terrain par le permissionnaire, 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et 
responsabilités aux frais du permis, et le montant ainsi ajouté est payable au 
propriétaire immédiatement ; 

en ce qui concerne l’utilisation et l’occupation du terrain par le permissionnaire, à 
garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre, à la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et à rendre propre et salubre toute partie du 
terrain ou toute amélioration qui y est située, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au permissionnaire ; 

à la fin de ce permis ou à sa résiliation : 

(9 à délaisser paisiblement le terrain et à en remettre la possession au 
propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain tous les ouvrages hors terre et autres améliorations au 
terrain ou tous les autres objets érigés ou placés sur le terrain par le 
permissionnaire ; et 

(iii) à remettre la surface du terrain dans un état satisfaisant pour le propriétaire 
agissant raisonnablement, 

(9 

et dans la mesure nécessaire, ce convenant survit à la fin ou à la résiliation de ce 
permis ; et 

à ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain, l’utilise ou l’occupe en vertu d’un droit ou d’un 
intérêt subséquent accordé par le propriétaire, ou qui est autrement autorisée par le 
propriétaire à entrer sur le terrain, à l’utiliser ou a l’occuper conformément à 
l’article 9. 

ARTICLE 6 - DÉPENDANCE ET CESSION 

6.1 Ce permis est accessoire au bien dépendant et suit le bien dépendant lors d’un 
transfert ou autre disposition du domaine en fief simple dans le bien dépendant. 

6.2 Le permissionnaire donne au propriétaire un avis écrit de tout transfert ou autre 
disposition du domaine en fief simple dans le bien dépendant dans les 60 jours qui suivent le 
transfert ou autre disposition. 
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6.3 Sous réserve du paragraphe 6.1, le permissionnaire ne doit pas céder ce permis ou 
accorder un sous-permis à l’égard de toute partie du terrain sans le consentement écrit préalable du 
propriétaire. 

6.4 Ce permis grève le terrain. 

7.1 Ce permis prend fin si la licence d’eau prend fin, est abandonnée ou résiliée, ou est 
modifiée de façon à rendre ce permis inutile. 

7.2 Si le permissionnaire n’observe pas ou n’exécute pas l’un quelconque des covenants, 
accords, dispositions ou conditions contenues dans les présentes et que cette inobservation ou 
inexécution continue pendant une période de 60 jours après que l’avis écrit a été donné au 
permissionnaire par le propriétaire indiquant la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, le 
propriétaire peut résilier ce permis et les droits qu’il accorde. 

7.3 Si le propriétaire a besoin d’une partie du terrain à une fin d’intérêt public, le 
propriétaire peut, conformément au paragraphe 7.4 et en donnant un avis écrit de 180 jours au 
permissionnaire, résilier ce permis et les droits qu’il accorde a l’égard d’au plus 5 p. 100 de la totalité 
du terrain. 

7.4 Concurremment a l’avis mentionné au paragraphe 7.3, le propriétaire donne au 
permissionnaire un avis écrit que le propriétaire déplace, à ses frais, les ouvrages du permissionnaire 
qui sont touchés de façon importante par la résiliation en vertu du paragraphe 7.3, a un endroit 
différent sur le terrain ou a un endroit sur un autre terrain immédiatement adjacent au terrain (le 
« nouvel endroit B). Le nouvel endroit doit, de l’avis raisonnable du permissionnaire, avoir une taille 
suffisante pour y installer les ouvrages du permissionnaire et convenir également aux fins du 
permissionnaire. Le propriétaire paie tous les coûts raisonnables du déplacement des ouvrages du 
permissionnaire au nouvel endroit. Si les ouvrages du permissionnaire ne peuvent être déplacés au 
nouvel endroit, le propriétaire paie au permissionnaire les coûts raisonnables de construction de 
nouveaux ouvrages au nouvel endroit. À titre d’indemnité complète pour tous cotks, dépenses et 
dommages que le permissionnaire peut encourir en rapport avec le déplacement, y compris pour 
perturbation et perte d’affaires, le propriétaire et le permissionnaire s’entendent sur un paiement 
forfaitaire et, a défaut d’entente, la question est renvoyée a l’arbitrage conformément a l’article 10. 
Toutes les autres modalités et conditions de ce permis s’appliquent au nouvel endroit. 

7.5 Malgré l’alinéa 5.1 (h), tout ouvrage ou autre amélioration au terrain qui n’a pas été 
enlevé du terrain a la fin de ce permis conformément au paragraphe 7.1 ou à la résiliation de ce 
permis conformément au paragraphe 7.2 est, à la discrétion du propriétaire, confisqué et devient la 
propriété du propriétaire. 

7.6 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de tout ouvrage hors terre ou autre 
amélioration, conformément au paragraphe 7.5, le propriétaire peut l’enlever du terrain et, sur 
demande, le permissionnaire indemnise le propriétaire pour tous les coûts encourus par le 
propriétaire a l’égard de son enlèvement. 

7.7 Les droits du propriétaire et obligations du permissionnaire en vertu des 
paragraphes 7.5 et 7.6 survivent, dans la mesure nécessaire, a l’expiration ou à la résiliation de ce 
permis. 
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ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de ce 
permis, l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au 
propriétaire ou au permissionnaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi 
adresse au propriétaire ou au permissionnaire, selon le cas, à l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur 
la première page de ce permis, et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou 
le document est réputé de façon concluante avoir étC signifié le huitième jour après sa mise à la poste 
dans un bureau de Postes Canada n’importe ou au Canada. 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit a l’autre partie, spécifier une autre adresse 
pour la signification des avis en vertu de ce permis, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en 
vertu de ce paragraphe, Pes avis sont postés ?I cette adresse conformément a cet article. 

8.3 Malgré le paragraphe 8.1, tout avis écrit devant être signifié ou donné au propriétaire 
ou au permissionnaire en vertu de ce permis est effectivement donné ou signifié s’il est affkhé dans 
un endroit bien en vue sur le terrain. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriétaire, a moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation a toute modalité, toute condition, 
tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation à 
tout manquement subséquent ou a tout autre manquement a la même ou à toute autre modalité ou 
condition, au même ou à tout autre covenant, ou à une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du 
permissionnaire exigeant le consentement ou l’approbation du propriétaire n’est pas considéré 
comme une renonciation à tel consentement ou approbation à l’égard de tout acte semblable 
subséquent du permissionnaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours conféré ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prévu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en equity ou par la loi. 

9.3 Ce permis ne donne pas au permissionnaire le droit à la possession exclusive du 
terrain et le propriétaire peut, à toute fin, accorder à d’autres personnes des intérêts dans le terrain ou 
des droits d’entrer sur le terrain, de l’utiliser ou de l’occuper, ou peut autoriser autrement d’autres 
personnes à entrer sur le terrain, à l’utiliser ou à l’occuper, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait 
pas d’effets importants sur l’exercice des droits du permissionnaire en vertu des présentes. La 
question de savoir si un octroi a des effets importants sur l’exercice des droits du permissionnaire en 
vertu des présentes est déterminée par le propriétaire agissant raisonnablement. 

9.4 Les modalités et les dispositions de ce permis s’appliquent au propriétaire et au 
permissionnaire, et à leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent à leur bénéfice. 

9.5 Le permissionnaire qui transfère le domaine en fief simple dans le bien dépendant ou 
qui en dispose autrement (le « transférant B) : 

(4 demeure responsable de tout manquement aux covenants, accords, dispositions ou 
conditions contenus aux présentes, ou de toute inobservation ou inexécution de ceux- 
ci, qui surviennent avant ce transfert ou cette disposition ; mais 
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9.6 

w si le transférant obtient et remet au propriétaire dans les 60 jours du transfert ou de la 
disposition un accord dans la forme énoncée a l’annexe B et intitulée 
« Reconnaissance de la cession et prise en charge », signé par le transférant et Pe 
permissionnaire auquel le domaine a été transférk ou autrement cédC (le 
« cessionnaire >>), le transférant n’est responsable d’aucun manquement aux 
covenants, accords, dispositions ou conditions contenus aux présentes ou de toute 
inobservation ou inexécution de ceux-ci qui surviennent après cette remise. 

Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « differend » s’entend de tout différend découlant de ce permis ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de regler tous les différends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des 
parties peut demander au British Columbia International Commercial Arbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCICAC. 

10.4 Si un differend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou 
dans tout autre délai plus long convenu par les parties, le differend est renvoyé, pour décision 
définitive, a l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du 
BCICAC. 

10.5 Si le BCICAC n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution. 

ARTICLE 11 - INTERPRÉTATION 

11.1 Dans ce permis, a moins que le contexte l’exige differemment, le singulier comprend 
le pluriel, et le masculin comprend le féminin et une societé. 

11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans ce permis servent uniquement à en 
faciliter la consultation et ne doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune 
façon la portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

la,3 Si l’un quelconque des paragraphes de ce permis ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe et cette partie de paragraphe sont 
considérés distincts et divisibles, et les autres parties et paragraphes, selon le cas, n’en sont pas touchés 
et sont exécutoires dans toute la mesure permise par la loi. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce permis à la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dament autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

9 
9 
9 Signataire autoris 

9 

9 

9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 Signataire autorisé 

9 
9 
9 
9 
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l4.NNEXEA 

Désignation iuridique 
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ANNEXE B 

Reconnaissance de la cession et prise en charge 

CET ACCORD date pour fins de renvoi du jour d 

ENTRE : NATION NISGA’A 

(le « propriétaire x>) 

ET: 

(le « transférant b>) 

ET: 

(le « cessionnaire *) 

ATTENDU QUE le transférant était titulaire d’un permis (le « permis d’occupation >>) accordé par le 
propriétaire pour l’occupation d’une certaine parcelle des Terres Nisga’a (le « terrain >x) ; 

ATTENDU QUE 1 e p ermis d’occupation est accessoire a un certain bien (le « bien dépendant x>) et 
qu’il suit le domaine en fief simple dans le bien dépendant ; 

ET ATTENDU QUE le transférant a transféré le domaine en fief simple dans le bien dépendant ou 
en a autrement disposé en faveur du cessionnaire ; 

EN CONSÉQUENCE, cet accord constate que, en considération de la somme de 1,00 $ maintenant 
payée par chaque partie à chacune des autres parties, dont la réception et la suffkance sont reconnues 
par chaque partie, et en considération des covenants et accords mutuels énoncés dans les présentes, 
les parties s’engagent par covenant et conviennent de ce qui suit : 

1. Dans cet accord : 

« bien dépendant » s’entend de désipnation iuridi~ue) , 
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« permis d’occupation » s’entend du permis pour occuper le terrain accordé par le 
propriétaire au détenteur de la licence d’eau conditionnelle de la Colombie- 
Britannique le {date d’entrée en vimeur du Traité) > 

« permissionnaire » s’entend du détenteur du permis d’occupation ; 

« terrain » s’entend de description fipurant sur le twrnis 1 

« transfert » s’entend du transfert ou autre disposition, par le transférant en faveur du 
cessionnaire, du domaine en fief simple dans le bien dépendant le idate du tram-f&) 

2. Le transférant reconnaît et convient par les présentes que, par le transfert, et à partir de la date 
du transfert, le transférant a cédé de façon absolue au cessionnaire tous les droits du 
transférant d’occuper le terrain h titre de permissionnaire en vertu du permis d’occupation, 
dont une copie est jointe a la présente. 

3. Le cessionnaire reconnaît et convient par les présentes que, par le transfert, et 21 partir de la 
date du transfert, le cessionnaire a assumé du transférant toutes les obligations du 
permissionnaire en vertu du permis d’occupation, et est lié par tous les covenants, accords, 
dispositions et conditions contenus dans le permis. 

4. Le propriétaire reconnaît et convient par les présentes que, par le transfert, et à partir de la 
date du transfert, le cessionnaire a le droit d’occuper le terrain A titre de permissionnaire en 
vertu du permis d’occupation. 
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EN FOI DE QUOI, le propriétaire, le transférant et le cessionnaire ont signé cet accord a la date 
indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
> 
) 
) TRANSFÉRANT 

) 

) 

) 

) 

) 

) 
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SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 
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APPENDICE C - 2 

DOCUMENT 12 

PERMIS D’UTILISATION SPÉCIALE POUR DES OPÉRATIONS DE 
FORESTERIE 

CET ACCORD conclu le- jour d 199 

ENTRE : 

NATION NISGA’A, de 

(le « propriétaire S) 

ET: 

, de 

(le « permissionnaire ,>) 

Attendu que le propriétaire a convenu d’accorder au permissionnaire un permis pour entrer sur une 
parcelle de terrain (le « terrain k>) située généralement à proximité de et décrite à 
l’annexe ci-jointe intitulée « Désignation juridique » et pour utiliser cette parcelle de terrain ; 

En conséquence, en considération des frais à être payés par le permissionnaire et des covenants du 
permissionnaire, les parties conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OCTROI DE PERMIS 

1.1 Le propriétaire, selon les modalités énoncées aux présentes, accorde par les présentes 
au permissionnaire un permis pour entrer sur le terrain et l’utiliser afin de 

ARTICLE 2 - DURÉE 

2.1 La durée du permis et des droits qu’il accorde est d’une période de cinq ans 
commençant le jour d 199 
permis ne soit résilié conformément a l’article 67 

(la « date de commencement P), à moins que Ie 
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ARTICLE 3 - FRAIS DE PERMIS 

3.1 À la date de commencement et à chaque anniversaire annuel de la date de 
commencement pendant la durée de ce permis, le permissionnaire paie au propriétaire des frais de 
permis au montant de 100 $. 

ARTICLE 4 - COVENANTS DU PERMISSIONNAIRE 

Le permissionnaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

21 payer les frais de permis dus, à l’adresse du propriétaire énoncée ci-dessus, ou a tel autre 
endroit que le propriétaire peut spécifier de temps à autre en donnant un avis au 
permissionnaire conformément à l’article 8 ; 

à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
à l’avenir, relativement au terrain ou à toute amélioration du permissionnaire s’y 
rattachant (les « taxes foncières P) que le permissionnaire est tenu de payer ; 

a observer et a respecter toutes Iles lois, tous les réglements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente touchant de quelque manière que ce soit le terrain 
et les améliorations qui y sont situées, ou leur utilisation et leur occupation, et a s9y 
conformer ; 

A ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur le terrain, ou à ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, par ses 
employés, entrepreneurs, mandataires, invités ou quiconque dont le permissionnaire est 
responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble de jouissance 
pour le propriétaire ou les occupants d’un terrain adjacent ; 

à remettre au propriétaire de temps % autre, sur demande, une preuve d’assurance prévue 
à l’alinéa (j), les reçus ou une autre preuve de paiement des taxes foncières, des primes 
d’assurance et des autres obligations monétaires du permissionnaire que le 
permissionnaire doit observer conformément à ce permis ; 

à tenir indemne et à couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous les dommages, 
tous les coûts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute 
condition ou de tout accord dans ce permis, par le permissionnaire, ou 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dom’mage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation du terrain par le permissionnaire 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et 
responsabilités aux frais de permis, et le montant ainsi ajouté est payable au propriétaire 
immédiatement ; 

à garder le terrain dans un état sécuritaire, propre et salubre, à la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et à rendre sécuritaire, propre et salubre toute 
partie du terrain ou toute amélioration qui y est située, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au permissionnaire ; 
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à permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé d’entrer sur le terrain en tout 
temps pour en examiner l’état ; 

à l’expiration de ce permis ou à sa résiliation avant terme : 

(i) à délaisser paisiblement le terrain et a en remettre la possession au propriétaire ; 

(ii) à enlever du terrain tous les bâtiments, machinerie, équipements d’usine et 
appareils hors terre et toutes les autres améliorations au terrain ou tous les autres 
objets érigés ou placés sur le terrain par le permissionnaire, que ce soit avant ou 
après la date de commencement ; 

(iii) si le propriétaire l’exige raisonnablement, à faire effectuer une évaluation 
environnementale indépendante du terrain par un consultant compétent en 
matière environnementale et acceptable par le propriétaire ; et 

(iv) à remettre le terrain dans un état sécuritaire, propre, salubre et sain sur le plan 
environnemental, y compris par la revégétation là où cela est requis pour empêcher 
l’érosion, à la satisfaction du propriétaire agissant raisonnablement, 

et dans la mesure nécessaire, ce covenant survit à l’expiration ou à la résiliation de ce 
permis ; 

à souscrire et à maintenir en vigueur, pendant toute la durée, des assurances couvrant le 
propriétaire et le permissionnaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de 
subrogation contre le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès 
ou dommage à des biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout 
accident ou événement sur le terrain, pour un montant d’au moins 1000 000 $ ; sauf que 
le propriétaire peut, à sa seule discrétion, renoncer aux exigences de cet alinéa dès la 
remise au propriétaire d’une preuve que le permissionnaire est auto-assuré ; 

malgré l’alinéa (j), le propriétaire peut, de temps à autre, aviser le permissionnaire que le 
montant d’assurance souscrit par le permissionnaire conformément à cet alinéa est 
modifié, et le permissionnaire, dans un délai de 60 jours de la réception d’un tel avis, fait 
en sorte que le montant d’assurance souscrit conformément à l’alinéa (j) soit modifié au 
montant spécifié dans l’avis par le propriétaire agissant raisonnablement, et il remet au 
propriétaire confirmation écrite de la modification, sauf que lorsque le permissionnaire 
est auto-assuré, ce paragraphe ne s’applique pas ; 

à ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur le terrain, l’utilise ou l’occupe en vertu d’un droit ou d’un intérêt 
subséquent accordé par le propriétaire, ou qui est par ailleurs autorisée par le propriétaire 
à entrer sur le terrain, à l’utiliser ou l’occuper conformément au paragraphe 9.3 ; 

à ériger sur le terrain telles clôtures ou barrières que le propriétaire, agissant 
raisonnablement, peut ordonner par avis écrit au titulaire ; 

à prendre des mesures concernant la prévention et la suppression des incendies comme si 
le terrain était à l’intérieur de la « zone d’exploitation » du titulaire et que les activités 
permises par les présentes étaient des « activités industrielles » en vertu du Forest Pructices 
Code of British Columbia Act, RSBC 1996 ; 

à ne pas déposer ou permettre que soient déposés sur le terrain des déchets ou des 
ordures, à moins que le titulaire n’ait obtenu au préalable du propriétaire un permis 
spécifiant les conditions d’un tel dépôt ; 
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(P) avant de couper du bois, de construire tout bâtiment ou toute autre structure sur le terrain 
ou d’apporter toute autre amélioration au terrain, à présenter au propriétaire un plan 
indiquant le lieu de la coupe ou l’emplacement et les spécifications du bâtiment, de la 
structure ou de l’autre amélioration envisagé sur le terrain ; 

(q) ànepas: 

(i) couper de bois sur le terrain, 

(ii) construire tout bâtiment ou autre amélioration sur le terrain, ou 

(iii) vendre, louer ou autrement disposer, sauf de bonne foi par la voie d’une 
sureté, de tout bâtiment ou autre amélioration sur le terrain 

sans le consentement écrit préalable du propriétaire. 

ARTICLE 5 - CESSION 

5.1 ’ Le permissionnaire ne doit pas céder ce permis ou accorder un sous-permis visant toute 
partie du terrain sans le consentement écrit préalable du propriétaire. 

ARTICLE 6 - RÉSILIATION 

6.1 Si le permissionnaire n’observe pas ou n’execute pas l’une quelconque des modalités 
contenues dans les présentes et que cette inobservation ou inexécution continue pendant une période 
de 60 jours après que l’avis écrit a été donné au permissionnaire par le propriétaire indiquant la 
nature de l’inobservation ou de l’inexécution, le propriétaire peut résilier ce permis. 

6.2 Si ce permis fait l’objet d’une mesure d’exécution ou d’une saisie par toute personne, ou 
si le permissionnaire commet un acte de faillite, devient insolvable, fait l’objet d’une requête en 
faillite ou conclut volontairement un arrangement avec ses créanciers, le propriétaire peut, en 
donnant un avis écrit de 90 jours au permissionnaire, résilier ce permis et les droits qu’il accorde. 

6.3 Si le permissionnaire cesse d’utiliser le terrain aux fins permises aux présentes et que le 
permissionnaire ne recommence pas à utiliser le terrain dans les 180 jours qui suivent la réception 
d’un avis écrit du propriétaire, le propriétaire peut immédiatement résilier ce permis et les droits qu’il 
accorde. 

6.4 Le permissionnaire peut remettre au propriétaire un avis écrit résiliant ce permis et, par 
la suite, le permis et les droits qu’il accorde prennent fin 180 jours après la date de réception par le 
propriétaire de cet avis écrit. 

6.5 Malgré l’alinéa 4.1 (i), tout bâtiment, toute machinerie, tout équipement d’usine, tout 
appareil ou toute autre amélioration au terrain qui n’a pas été enlevé du terrain : 

(a) à la résiliation de ce permis conformément au paragraphe 6.1 ou 6.4 ; ou 

09 trente jours après l’expiration ou la résiliation de ce permis conformément au 
paragraphe 6.2 ou 6.3, 

est, a la discrétion du propriétaire, confisqué et devient la propriété du propriétaire. 

6.6 Si le propriétaire choisit d’assumer la propriété de tout bâtiment, de toute machinerie, de 
tout équipement d’usine, de tout appareil hors terre ou de toute amélioration au terrain 
conformément au paragraphe 6.5, le propriétaire peut l’enlever du terrain et, sur demande, le 
permissionnaire indemnise le propriétaire pour tous les coûts encourus par le propriétaire concernant 
son enlèvement, 
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6.7 Les droits du propriétaire et les obligations du permissionnaire en vertu des 
paragraphes 6.5 et 6.6 survivent, dans la mesure nécessaire, a l’expiration ou à Pa résiliation de ce 
permis. 

ARTICLE 7 - SÛRETE, 

7.1 La sûreté au montant de $ et tous les droits, privilèges, avantages et intérêts s’y 
rapportant, remis par le permissionnaire au propriétaire (appelée aux présentes la « sûreté >>) pour 
garantir l’exécution des obligations du permissionnaire en vertu de ce permis, sont maintenus en 
vigueur jusqu’au moment où le propriétaire atteste par écrit que ces obligations ont été entièrement 
exécutées. Le propriétaire peut, à sa seule discrétion, renoncer aux exigences de ce paragraphe. 

7.2 Advenant que le permissionnaire manque à l’exécution d’une quelconque de ses 
obligations en vertu des présentes, le propriétaire peut, à sa seule discrétion, vendre, réaliser et 
convertir la sureté ou toute partie de celle-ci, et cette sureté est réputée avoir été confisquée 
irrévocablement au profit du propriétaire. 

7.3 Les droits du propriétaire en vertu de cet article sont réputés demeurer pleinement en 
vigueur et être exécutoires malgré l’expiration ou la résiliation avant terme de ce permis. 

7.4 Malgré tout montant de sûreté déclaré requis en vertu du paragraphe 7.1, le propriétaire, 
agissant raisonnablement, peut, de temps a autre, par avis au permissionnaire, exiger que le montant 
soit modifié et devienne celui spécifié dans un avis et, dans un délai de 60 jours de cet avis, Pe 
permissionnaire modifie la sûreté pour qu’elle devienne celle spécifiée et fournit au propriétaire la 
preuve de la modification, sauf que, si la sk-eté fait l’objet d’une renonciation en vertu du 
paragraphe 7.1, le présent paragraphe ne s’applique pas. 

ARTICLE 8 - AVIS 

8.1 Lorsque la signification d’un avis ou d’un document est requise en vertu de ce permis, 
l’avis ou les documents sont écrits et sont réputés avoir été signifiés s’ils sont remis au propriétaire ou 
au permissionnaire, ou s’ils sont envoyés par courrier recommandé pré-affranchi adressé au 
propriétaire ou au permissionnaire, selon le cas, % l’adresse spécifiée pour chacun d’eux sur la 
première page de ce permis, et lorsque la signification est faite par courrier recommandé, l’avis ou le 
document est réputé de façon concluante avoir éte signifié le huitième jour après sa mise a la poste 
dans un bureau de Postes Canada n’importe où au Canada. S’il y a, entre la mise à la poste et la 
réception effective de cet avis, interruption du service postal attribuable a un conflit de travail, a 
l’agitation sociale ou a d’autres événements indépendants de la volonté des parties, la partie qui 
envoie cet avis l’envoie de nouveau par messager, par télécopieur ou par un autre moyen 
électronique, et cet avis n9est valable que s’il est effectivement reçu 

8.2 L’une ou l’autre partie peut, par avis écrit à l’autre partie, spécifier une autre adresse pour 
la signification des avis en vertu de ce permis, et après qu’une nouvelle adresse a été spécifiée en vertu 
de ce paragraphe, les avis sont postés à cette adresse conformément à cet article. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 Aucune modalité, aucune condition, aucun covenant ou aucune autre disposition des 
présentes n’est considéré avoir fait l’objet d’une renonciation par le propriCtaire, a moins que celle-ci 
soit constatée par écrit par le propriétaire. Une telle renonciation à toute modalité, toute condition, 
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tout covenant ou toute autre disposition des présentes n’est pas interprétée comme une renonciation a 
tout manquement subséquent ou à tout autre manquement a la même ou à toute autre modalité ou 
condition, au même ou a tout autre covenant, ou a une autre disposition, ni ne constitue une telle 
renonciation, et le consentement ou l’approbation du propriétaire à l’égard de tout acte du 
permissionnaire exigeant le consentement ou l’approbation du proprietaire n’est pas considéré 
comme une renonciation a tel consentement ou approbation a l’égard de tout acte semblable 
subsequent du permissionnaire, ni rendre inutile ce consentement ou cette approbation. 

9.2 Aucun recours confére ou réservé au propriétaire n’exclut tout autre recours prévu aux 
présentes ou par la loi, mais ces recours sont cumulatifs et s’ajoutent à tout autre recours prevu aux 
présentes ou existant par la suite en droit, en equity QU par la loi. 

9.3 Ce permis ne donne pas au permissionnaire le droit à la possession exclusive du terrain et 
le propriétaire peut, a toute fin, accorder à d’autres des intérêts dans le terrain ou des droits d’entrer 
sur le terrain, de l’utiliser ou de l’occuper, ou peut autoriser autrement d’autres personnes a entrer sur 
le terrain, a l’utiliser ou a l’occuper, pourvu que l’octroi ou l’autorisation n’ait pas d’effets importants 
sur l’exercice des droits du permissionnaire en vertu des présentes. La question de savoir si un octroi a 
des effets importants sur l’exercice des droits du permissionnaire en vertu des présentes est 
déterminée par le propriétaire agissant raisonnablement. 

9.4 Les modalités et les dispositions de ce permis s’appliquent aux parties aux présentes, a 
leurs successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent à leur bénéfice. 

9.5 Dans cet accord, les délais sont de rigueur. 

ARTICLE 10 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Dans cet article, « differend » s’entend de tout différend découlant de ce permis ou s’y 
rapportant, ou concernant tout lien juridique défini qui y est associé ou qui en émane. 

10.2 Les parties conviennent de tenter de régler tous les différends par des négociations 
menées de bonne foi et de divulguer en temps opportun tous les faits, renseignements et documents 
pertinents pour faire progresser ces négociations. 

10.3 Si un différend n’est pas réglé par des négociations directes, l’une ou l’autre des parties 
peut demander au British Columbia International Commercial Arbitration Centre (BCICAC) de 
nommer un médiateur pour mener une médiation en vertu des règles de procédure de médiation du 
BCICAC. 

10.4 Si un différend n’est pas réglé dans les 15 jours de la nomination du médiateur ou dans 
tout autre délai plus long convenu par les parties, le différend est renvoyé, pour décision définitive, à 
l’arbitrage devant un arbitre unique en vertu des règles de procédure d’arbitrage du BCICAC. 

10.5 Si le BCICAC n’est pas disponible ou n’est pas capable d’administrer la médiation ou 
l’arbitrage d’un différend en vertu de ses règles de procédure, les parties choisissent les règles d’une 
autre institution 

ARTICLE 11 - INTERPRÉTATION 

11.1 Dans ce permis, à moins que le contexte l’exige différemment, le singulier comprend le 
pluriel, et le masculin comprend le féminin et une société. 
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11.2 Les rubriques et les intertitres contenus dans ce permis servent uniquement a en faciliter 
la consultation et ne doivent pas être interpretés comme définissant ou limitant d’aucune façon la 
portée ou l’esprit des dispositions des présentes. 

11.3 Si l’un quelconque des paragraphes de ce permis ou une quelconque partie d’un 
paragraphe est jugé illégal ou inapplicable, ce paragraphe ou cette partie de paragraphe, selon le cas, 
est considéré distinct et divisible, et les autres parties et paragraphes de ce permis n’en sont pas 
touchés et sont executoires dans toute la mesure permise par la loi. 

224 

INTÉRÊTS SUR LES TERRES NISGA’A 



ACCORD DÉFINITIF NISGA’A - APPENDICES 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce permis 2 la date indiquée ci-dessus. 

SIGNÉ par un signataire dament autorisé de 

en présence de 

Nom 

SIGNÉ par un signataire dûment autorisé de 

en présence de 

Nom 

Adresse 

1 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) Signataire autorisé 

) 

) 

) 

) 
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ANTWXE 

DÉSIGNATION JURIDIQUE 

1. Désignation iuridisue 

2. Croquis 
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APPENDICE C - 2 

DOCUMENT 13 

BAUX 

Les baux se trouvent dans les fichiers du 

ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, 

Bureau régional de la Colombie-Britannique 

et 

au Bureau du Conseil tribal Nisga’a 
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APPENDICEC- 3 

FORMES APPLICABLES DE DOCUMENT POUR 

LES INSTALLATIONS DE TRANSMISSION ET 

DE DISTRIBUTION DES ENTREPRISES DE 

SERVICE~ PUBLICS ÉNUMÉRÉES À LA 

PARTIE 2 DE L’APPENDICE C-l 

Document 1 

Document 2 

Concession de droit de passage et de licence pour des ouvrages 
d’entreprises de services publics 2 la British Columbia Hydre and Power 
Authority (Hydro) ; et 

Concession de droit de passage et de licence pour des télécommunications 
à BC TEL 
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APPENDICE C-3 
DOCUMENT 1 

CONCESSION DE DROIT DE PASSAGE ET DE LICENCE POUR 

DES OUVRAGES D’ENTREPRISES DE SERVICES PUBLICS 

ÀIA 
BRIT’TSHCOLUMBZ4HYeDROANDPO?VERAUTHORITY 

Cet accord est daté du 

ENTRE : 

NATION NISGA’A 

[insérer adresse] 

(la « Nation Nisga’a P) 

ET: 

BmISH COLUMBU HYDROAiVD POWERAUTHORITY, continuée en vertu de 
I’Hydro and Power Authority Act, RSBC 1996, c. 2 12 

[insérer adresse] 

(<< Hydro >>) 

ATTENDU : 

A. Que la Nation Nisga’a, le Canada et la Colombie-Britannique ont conclu l’Accord définitif 
Nisga’a. 

B. Que la Nation Nisga’a souhaite accorder à Hydro des droits sur les Terres Nisga’a pour les 
ouvrages d’Hydro se trouvant sur les Terres Nisga’a à la date d’entrée en vigueur. 

Ainsi, pour bonne et valable considération, la Nation Nisga’a et Hydro conviennent de ce qui 
suit : 

1. Définitions 

« Accord définitif » s’entend de l’Accord définitif Nisga’a entre la Nation Nisga’a, le Canada 
et la Colombie-Britannique. 

« aire de gestion de la végétation » s’entend de l’emprise d’Hydro, ainsi que de l’aire 
comprise sur 10 mètres de part et d’autre de cette emprise. 

« BC TEL » s’entend de BC TEL, et de ses successeurs et ayants droit. 

« emprise d’Hydro » s’entend des parties des Terres Nisga’a telles que décrites à l’annexe A 
de cet accord. 
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« fins d’Hydro » s’entend de la transmission et de la distribution d’énergie électrique et des 
télécommunications. 

« ouvrages d’Hydro » s’entend des poteaux, des tours, des antennes (exception faite des 
antennes autoporteuses unipolaires), des pièces d’ancrage, des haubans, des consoles, des 
traverses, des isolateurs, des transformateurs, des conducteurs, fils, lignes et câbles aériens et 
souterrains, des conduits et tuyaux souterrains, des noeuds d’accès, de tous les accessoires et 
pièces auxiliaires, des installations et ouvrages connexes de protection raisonnablement 
requis, comme les clôtures de sécurité, les dispositifs, fanions et couleurs d’identification et 
d’avertissement pour les aéronefs, ainsi que des services d’utilité publics requis pour 
l’exploitation de tout ce qui précède. 

« ouvrages d’Hydro visés par une licence » s’entend collectivement de tout ouvrage d’Hydro 
et de toute route d’accès dans l’aire de gestion de la végétation qui, a la date d’entrée en 
vigueur, sont situés sur les Terres Nisga’a à l’extérieur de ce qui suit : 

(a) une emprise d’une route de la Couronne ; 

(b) une emprise d’Hydro ; 

(c) une emprise accordée à BC TEL pour laquelle Hydro détient une licence de BC TEL ; 
ou 

2. 

3. 

(d) une aire pour laquelle, a la date d’entrée en vigueur, la Nation Nisga’a accorde a Hydro 
des droits en vertu d’un instrument sépare. 

Relation avec l’Accord définitif 

Le présent accord est conclu en vertu de l’Accord définitif, et les termes définis dans l’Accord 
définitif ont le même sens dans le présent accord. 

Droits sur l’emprise d’Hydro 

La Nation Nisga’a accorde 21 Hydro, a ses employés, représentants, mandataires, 
entrepreneurs, titulaires de licence et cessionnaires, le droit entier, franc et ininterrompu, la 
liberté et le droit de passage aux fins d’Hydro, comme suit : 

(a) construire, excaver, ériger, effectuer des travaux de haubanage ou autrement installer, 
exploiter, entretenir, réparer, modifier, améliorer, enlever et remplacer des ouvrages 
d’Hydro qui se trouvent au-dessus, dans et sous l’emprise d’Hydro ; 

(b) élaguer ou enlever tout arbre, toutes broussailles ou toute végétation actuelle ou future 
dans l’aire de gestion de la végétation qui peut, de l’avis raisonnable d’Hydro, créer un 
danger ou entraver les ouvrages d’Hydro ou la réalisation de l’une des fins d’Hydro, sauf 
qu’Hydro doit faire toutes les démarches raisonnables, y compris, s’il y a lieu, planter de 
la végétation de remplacement appropriée, afin d’éviter l’érosion ou autre dommage ; 

(c) effectuer la gestion de la végétation dans l’aire de gestion de la végétation, tel que planter 
une végétation compatible avec l’utilisation aux fins d’Hydro, et épandre des herbicides 
et des pesticides, pourvu que : 

(i) Hydro n’effectue aucun épandage aérien d’herbicides ou de pesticides au-dessus de 
l’emprise d’Hydro ou d’autres Terres Nisga’a ; 

(ii) Hydro obtienne tous les permis et approbations requis par les autorités 
compétentes, y compris les permis ou approbations requis par la Nation Nisga’a, 
pour l’utilisation de tout herbicide ou pesticide ; 
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4. 

5. 

6. 

(4 dég g 1 P a er ‘em rise d’Hydro et la garder libre de toute obstruction complète ou partielle 
qui peut, de l’avis raisonnable d’Hydro, créer un danger ou entraver les ouvrages 
d’Hydro ou la réalisation de l’une des fins d’Hydro ; 

(e) installer, entretenir et utiliser des barrières dans toutes les clkures construites par 
d’autres qui se trouvent ou se trouveront sur l’emprise d’Hydro et dans les clatures qui 
traversent des routes dans l’aire de gestion de la vegétation ; 

(f) mettre a la terre toute structure, toute installation ou tout objet, peu importe son 
proprietaire, situé de temps à autre n’importe où sur l’emprise d’Hydro ou sur les Terres 
Nisga’a adjacentes lorsque, de l’avis raisonnable d’Hydro, cette mise a la terre élimine 
ou réduit les dangers pour les personnes ; 

(g) passer à volonté sur l’emprise d’Hydro avec ou sans l’équipement, la machinerie et les 
matériaux qui sont raisonnablement requis par Hydro, et construire, entretenir, réparer, 
remplacer et utiliser des chemins, des routes et des ponts sur l’emprise d’Hydro qui sont 
raisonnablement requis pour accéder aux ouvrages d’Hydro ; et 

(h) poser en général tous les actes ou faire toutes les choses nécessaires en rapport avec ce 
qui précède. 

Utilisation non exclusive 

Cet accord ne donne pas a Hydro le droit à la possession exclusive de l’emprise d’Hydro ou 
d’autres parties des Terres Nisga’a, et la Nation Nisga’a se réserve le droit d’accorder d’autres 
dispositions de l’aire de gestion de la végétation, y compris l’emprise d’Hydro, pourvu que ces 
concessions n’affectent pas d’une manière importante l’exercice des droits d’Hydro en vertu 
de cet accord. 

BC TEL 

Hydro coopère et conclut des accords avec BC TEL de la même manière qu’Hydro et 
BC TEL coopèrent et concluent des accords ailleurs en Colombie-Britannique, pour partager 
l’utilisation des poteaux, des conduits et des autres ouvrages. 

Licence pour les ouvrages d’Hydro situés à l’extérieur des droits de passage 

La Nation Nisga’a accorde à Hydro, à ses employés, représentants, mandataires, 
entrepreneurs, titulaires de licence et cessionnaires, à compter de la date d’entrée en vigueur, 
une licence pour tous les ouvrages d’Hydro visés par une licence, pour utiliser et occuper les 
Terres Nisga’a, aux conditions suivantes : 

(a) la licence est irrévocable tant qu’Hydro a besoin d’utiliser, aux fins d’Hydro, les 
ouvrages d’Hydro visés par une licence, 21 moins que les ouvrages d’Hydro visés par une 
licence ne soient inclus dans une emprise de route de la Couronne ou une emprise 
d’Hydro en vertu de cet article ; 

(b) pour les ouvrages d’Hydro visés par une licence, Hydro a les mêmes droits, privilèges et 
obligations, y compris toutes les obligations d’indemnisation, qui s’appliquent à Hydro 
pour l’utilisation de l’emprise d’Hydro en vertu de cet accord, et y compris le droit 
d’accès raisonnable aux Terres Nisga’a afin de pouvoir accéder aux ouvrages d’Hydro 
visés par une licence ; 

(c) si, en tout temps pendant l’entretien ou l’exploitation, Hydro fait des réparations 
importantes aux ouvrages d’Hydro visés par une licence qui sont adjacents à une 
emprise de route de la Couronne ou a une emprise d’Hydro, ou remplace ces ouvrages, 
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(4 

Hydro déplace, sur avis écrit de la Nation Nisga’a et pourvu que le déplacement 
n9entraîne pas d’augmentation significative des coûts et, dans le cas d’une emprise de 
route de la Couronne, si le déplacement est acceptable pour la Colombie-Britannique, 
les ouvrages d’Hydro visés par une licence sur l’emprise adjacente, et la licence relative % 
ces ouvrages d’Hydro visés par une licence prend fin ; 

la Nation Nisga’a peut, en tout temps et sans frais pour Hydro, exiger d’Hydro qu’elle 
conclue un accord visant à prolonger l’emprise d’Hydro afin d’y inclure tout ouvrage 
d’Hydro visé par une licence et désigné par la Nation Nisga’a, et, lorsque l’emprise 
d’Hydro a été dûment prolongée, la licence relative à ces ouvrages d’Hydro visés par une 
licence prend fin ; 

7, 

8. 

(e) la Nation Nisga’a peut en tout temps exiger d’Hydro qu’elle déplace des ouvrages 
d’Hydro visés par une licence et désignés par la Nation Nisga’a, sur un autre 
emplacement sur les Terres Nisga’a, y compris sur une emprise de route de la Couronne 
adjacente si cela est acceptable pour la Colombie-Britannique, ou sur une emprise 
d’Hydro et, dans ce cas : 

(i) si le nouvel emplacement convient raisonnablement à l’utilisation des ouvrages 
d’Hydro, eu égard à la construction, A l’entretien, à l’exploitation et aux coûts, 
Hydro procède au déplacement ; 

(ii) la Nation Nisga’a donne un avis raisonnable afin de permettre la conception, la 
planification et la construction des ouvrages d’Hydro à être déplacés ; 

(iii) la Nation Nisga’a paie tous les CO&.~ raisonnables, y compris les coûts de 
conception, de supervision et de construction ; et 

(iv) en raison du déplacement, cette licence vise les ouvrages d’Hydro déplacés, sauf si 
les ouvrages d’Hydro déplacés se trouvent sur une emprise de route de la Couronne 
ou une emprise d’Hydro, auquel cas la licence visant ces ouvrages d’Hydro prend 
fin. 

Dur& 

Les droits, libertés et droits de passage accordés en vertu de cet accord le sont pour aussi 
longtemps que requis et prennent fin, sans indemnité à Hydro, Iorsqu’Hydro ne requiert 
plus l’emprise d’Hydro et : 

(a) qu’Hydro donne un avis écrit de 90 jours à la Nation Nisga’a ; ou 

(b) que la Nation Nisga’a donne un avis écrit de 90 jours à Hydro. 

Plans de travail pour les ouvrages d’Hydro 

Sauf en cas d’urgence, Hydro fournit à la Nation Nisga’a un plan de travail écrit qui dCcrit 
les travaux proposés sur une emprise d’Hydro ou y ayant trait, avant d’entreprendre l’un ou 
l’autre des travaux suivants : 

(a) l’installation de toute nouvelle ligne de transmission ou de distribution ; 

(b) le déplacement de toute ligne de transmission ou de distribution ; 

(c) l’élagage ou l’enlèvement de tout arbre, de toutes broussailles ou de toute végétation sur 
une emprise d’Hydro ou une aire adjacente 3 une telle emprise, y compris l’aire de 
gestion de la végétation ; 

(d) la construction de tout nouveau chemin, route ou pont dans l’emprise d’Hydro. 
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Y. 

10. 

11. 

12. 

13, 

Hydro fournit le plan de travail assez longtemps à l’avance pour offrir à la Nation Nisga’a la 
possibilité de le commenter, et Hydro fait des efforts raisonnables pour donner suite à toute 
suggestion ou demande présentée par la Nation Nisga’a pourvu qu’elle n’entraîne pas 
d’augmentation significative des coûts. 

Assurance et sûreté 

Si la Colombie-Britannique exige qu’Hydro souscrive une assurance ou fournisse une sûreté, 
ou les deux, a l’égard des droits de passage accordés a Hydro par la Colombie-Britannique, 
Hydro obtient alors, a la demande de la Nation Nisga’a, une assurance ou une sûreté, ou les 
deux, en faveur de la Nation Nisga’a, a des modalités substantiellement semblables a celles 
exigées par la Colombie-Britannique. 

Accès aux droits de passage d’Hydro 

Si, pour quelque raison que ce soit, Hydro est incapable d’obtenir un accès raisonnable a tout 
ouvrage d’Hydro, a partir de l’emprise d’Hydro, d’une route de la Couronne, d’une route 
Nisga’a ou d’un droit de passage d’accès privé d’Hydro, la Nation Nisga’a accorde alors a 
Hydro, a sa demande et là où l’accès par voie de terre est raisonnablement praticable, le droit 
de traverser les Terres Nisga’a pour donner l’accès à Hydro, a des modalités 
substantiellement semblables à celles contenues dans le document 3 de l’appendice C-4 de 
l’Accord définitif 

Présence d’arbres dangereux adjacents à un droit de passage d’Hydro 

Hydro peut enlever tout arbre situé sur les Terres Nisga’a qui peut, en tombant ou 
autrement, mettre en danger tout ouvrage d’Hydro, mais, sauf en cas d’urgence, Hydro 
donne un préavis écrit à la Nation Nisga’a. 

Protection de l’environnement 

Hydro mène des activités permises en vertu de cet accord en tenant compte de leur impact 
sur l’environnement et prend les précautions nécessaires pour minimiser les dommages ou les 
perturbations à l’environnement. 

Droit de passage de remplacement 

Si un changement important survient aux terres qui, pour quelque raison que ce soit, rend 
impraticable l’utilisation continue d’une section de l’emprise d’Hydro aux fins d’Hydro, la 
Nation Nisga’a accorde alors, sans frais, un droit de passage de remplacement à Hydro pour 
la construction des ouvrages d’Hydro de remplacement, comme suit : 

(a) avant d’entreprendre quelque travail que ce soit, Hydro présente, pour l’approbation de 
la Nation Nisga, un plan de travail indiquant l’emplacement de l’emprise de 
remplacement proposé, laquelle approbation n’est pas retenue déraisonnablement ;] 

(b) Hydro tient compte de l’effet de l’emprise de remplacement sur les Terres Nisga’a 
adjacentes et de tout aspect unique de ces terres, et la Nation Nisga’a tient compte du 
rapport coût-effkience de l’emplacement choisi par Hydro comme emprise de 
remplacement en fonction d’autres emplacements ; 

(c) l’accord portant sur le droit de passage de remplacement contient les mêmes modalités et 
conditions que le présent accord, et la Nation Nisga’a fait tout en son pouvoir pour 
s’assurer que le droit de passage de remplacement a la même priorité par rapport aux 
autres charges et grèvements que le présent accord ; 

233 

INTÉRÉTS SUR LES TERRES NISSA’A 



ACCORD DÉFINITIF NISSA’A - APPENDICES 

(d) Hydro signe une renonciation a cet accord relativement aux sections de l’emprise 
d’Hydro abandonnée. 

14. 

15. 

16. 

Malgré toute disposition de cet article, Hydro peut, en cas d’urgence et sans l’approbation de 
la Nation Nisga’a, pénétrer sur les Terres Nisga’a pour entreprendre tous les travaux et faire 
toutes les démarches qui sont raisonnablement requis immédiatement afin de restaurer les 
services d’électricité et de télécommunications, ou d’assurer la sécurité des personnes et des 
biens qui peuvent être mis en danger par les ouvrages d’Hydro, Hydro donne avis à la 
Nation Nisga’a de toute entrée d’urgence dès qu’il est raisonnablement possible de le faire, 

Entrée sur les Terres Nisga’a à l’extérieur de l’emprise d’Hydro 

Hydro et ses employés, représentants, mandataires, entrepreneurs, titulaires de licence et 
cessionnaires peuvent entrer sur les Terres Nisga’a a l’extérieur de l’emprise d’Hydro pour 
entreprendre des travaux afin de protéger des ouvrages d’Hydro, ou de protéger des 
personnes et des biens qui peuvent être mis en danger par les ouvrages d’Hydro, comme 
suit : 

(a) avant de commencer tout travail, Hydro remet pour approbation un plan de travail écrit 
qui décrit l’effet et l’étendue des travaux proposés sur les Terres Nisga’a a la Nation 
Nisga’a ; 

(b) la Nation Nisga’a ne retient pas déraisonnablement l’approbation du plan de travail, 
compte tenu de l’effet des travaux proposés, y compris le coQt des travaux proposés 
comparé au coût d’autres solutions, de l’étendue du risque de ne pas entreprendre les 
travaux et de l’impact sur les Terres Nisga’a. Si Hydro et la Nation Nisga’a ne peuvent 
s’entendre sur un plan de travail demandé par Hydro dans les 30 jours de la réception, 
par la Nation Nisga’a, du plan de travail proposé, l’une ou l’autre partie peut alors 
renvoyer le désaccord au règlement des différends en vertu de l’article 2 1 ; 

(c) Hydro minimise les dommages causés aux Terres Nisga’a et le temps passé sur ces 
terres ; 

(d) Hydro paie une juste indemnité, telle que définie dans l’Accord définitif, pour toute 
entrave ou pour tout dommage aux Terres Nisga’a adjacentes. 

Malgré d’autres dispositions de cet article ou de cet accord, en cas d’urgence, Hydro peut 
entreprendre des travaux et faire des démarches sur les Terres Nisga’a qui sont 
raisonnablement requis immédiatement afin de protéger des ouvrages d’Hydro, ou de 
protéger des personnes et des biens qui peuvent être mis en danger par les ouvrages 
d’Hydro et, dans ce cas, Hydro avise la Nation Nisga’a par écrit dès qu’il est raisonnablement 
possible de le faire. 

Entrée sur les Terres Nisga’a à l’extérieur de l’emprise de routes de la Couronne 

Les droits et obligations des parties tels qu’énoncés à l’article 14 s’appliquent aux ouvrages 
d’Hydro situés sur une emprise de route de la Couronne. 

Déplacement des ouvrages d’Hydro 

Si Pa Nation Nisga’a requiert une section d’une emprise d’Hydro a d’autres fins, Hydro 
déplace, a la demande de Pa Nation Nisga’a, toute emprise d’Hydro, y compris les ouvrages 
d’Hydro connexes, à un nouvel emplacement, comme suit : 
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(a) le déplacement n’a lieu que si le nouvel emplacement convient raisonnablement a 
l’utilisation des ouvrages d’Hydro, eu égard a la construction, à l’entretien, à 
l’exploitation et aux touts ; et 

(b) la Nation Nisga’a donne un avis raisonnable afin de permettre la conception, la 
planification et la construction des ouvrages d’Hydro à être déplacés ; et 

(c) la Nation Nisga’a paie tous les coûts raisonnables, y compris les coûts de conception, de 
supervision et de construction. 

17. 

La Nation Nisga’a prolonge l’emprise d’Hydro selon ce qui est raisonnablement requis, de 
manière à ce que l’emprise d’Hydro prolongée ait une priorité semblable par rapport aux 
autres charges et grèvements que l’emprise d’origine. Lorsqu’une section de l’emprise 
d’Hydro est déplacée, l’emprise d’Hydro pour la section qui est abandonnée prend fin. 

Indemnisation 

Hydro tient indemne et 21 couvert la Nation Nisga’a contre toutes les pertes, tous les 
dommages, tous les coûts, toutes les responsabilités, toutes les reclamations, toutes les 
dépenses et toutes les poursuites, incluant les honoraires d’avocats et d’autres conseillers 
professionnels, découlant : 

(a) de toute contravention, violation ou inexécution par Hydro de l’un quelconque de ses 
covenants, conditions ou obligations en vertu de cet accord ; et 

(b) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens, incluant les 
dommages à l’environnement, survenant sur les Terres Nisga’a ou aux Terres Nisga’a 
par suite de l’utilisation ou de l’occupation des Terres Nisga’a par Hydro en vertu de cet 
accord, 

18, 

mais non de toute réclamation fondée sur un trouble de jouissance ou sur la règle énoncée 
dans l’arrêt Rvlands v. Fletcher, sauf si Hydro a été négligente. 

Covenants d’Hydro 

Hydro s’engage par covenant avec la Nation Nisga’a : 

(a) à indemniser la Nation Nisga’a pour tout dommage causé par Hydro aux bâtiments, 
aux récoltes (sauf dans le cas des arbres dans l’aire de gestion de la végétation), au bétail, 
aux travaux de drainage, aux fossés, aux ponceaux, aux cl&ures, aux chemins, aux ponts, 
aux routes et aux arbres fruitiers, aux arbres à noix ou aux arbres ornementaux ; 

(b) malgré l’alinéa (a), à indemniser son propriétaire, conformément aux principes 
généralement acceptés en matière d’évaluation du bois, pour tout le bois 
commercialisable coupé ou endommagé par Hydro sur les Terres Nisga’a dans l’emprise 
d’Hydro ou dans des aires adjacentes a l’emprise d’Hydro, et les parties conviennent 
qu’au paiement, le titre du bois d’oeuvre coupé sur les Terres Nisga’a en vertu de cet 
accord est dévolu à Hydro ; 

(c) à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélévements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
à l’avenir, portés au compte d’Hydro en rapport avec l’emprise d’Hydro et qu’Hydro est 
tenue de payer ; 

(d) à garder l’emprise d’Hydro et tout ouvrage d’Hydro dans un état sécuritaire, propre et 
salubre dans la mesure où cet état est relié à l’utilisation ou % l’occupation par Hydro de 
l’emprise d’Hydro et, sur avis écrit de la Nation Nisga’a, à rendre sécuritaires, propres et 
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salubres toute section de l’emprise d’Hydro ou les ouvrages d’Hydro qui contreviennent 
aux dispositions de ce covenant, pourvu qu’Hydro n’ait aucune obligation de garder les 
routes ou les routes d’accès de l’emprise d’Hydro dans un état qui convient a l’utilisation 
par quiconque autre qu’Hydro ; 

(e) à n’entraver aucune borne d’arpentage, barre ou tige de fer sur les Terres Nisga’a, y 
compris sur l’emprise d’Hydro, ni à la déplacer ; 

(f) à n’enfouir aucun débris ou déchet de quelque nature que ce soit sur les Terres Nisga’a 
lors de travaux d’excavation ou de remblai, et à enlever les structures d’étayage ou les 
autres structures temporaires semblables à mesure que s’effectue le remblayage ; 

(g) a enfouir et a entretenir tous les ouvrages souterrains qui peuvent être requis, de 
manière a ne pas entraver indûment le drainage des Terres Nisga’a ; 

(h) 21 ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction déliberée ou 
volontaire sur l’emprise d’Hydro, ou quoi que ce soit qui peut devenir ou qui devient un 
trouble de jouissance ou une incommodité pour les propriétaires des Terres Nisga’a, 
sauf dans la mesure nécessaire pour mener à bien les fins d’Hydro ; 

(i) à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les 
décrets, toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de 
toute autorité gouvernementale compétente en rapport avec l’emprise d’Hydro ; 

(j) à permettre en tout temps a la Nation Nisga’a de pénétrer dans l’emprise d’Hydro a& 
d’en examiner l’état ; 

(k) si, pour quelque raison que ce soit, cet accord prend fin a l’égard d’une section de 
l’emprise d’Hydro : 

(i) a délaisser paisiblement cette section de l’emprise d’Hydro ; 

(ii) à mettre hors service toute route d’Hydro et à remettre la surface de cette section de 
l’emprise d’Hydro dans l’état où sont habituellement laissées des terres semblables 
dans la province de la Colombie-Britannique, à moins que la Nation Nisga’a et 
Hydro n’en conviennent différemment par écrit au moment de la remise en état ; 

(iii) à enlever tous les ouvrages hors terre d’Hydro dans cette section de l’emprise 
d’Hydro dans un délai raisonnable ou, dans tous les cas, dans les deux ans, et tout 
ouvrage d’Hydro restant dans cette section de l’emprise d’Hydro est confisqué de 
façon absolue en faveur de la Nation Nisga’a et devient la propriété de la Nation 
Nisga’a. Si la Nation Nisga’a enlève tout ouvrage hors terre d’Hydro restant dans 
les quatre ans, Hydro rembourse à la Nation Nisga’a, à la demande de la Nation 
Nisga’a, tous les coûts raisonnables de l’enlèvement ; et 

(iv) a demeurer responsable de tout dommage à l’environnement sur les Terres Nisga’a, 
découlant de tout ouvrage souterrain d’Hydro qui reste sur ou dans cette section de 
l’emprise d’Hydro après la fin de cet accord, sauf que, si la Nation Nisga’a utilise 
les ouvrages souterrains d’Hydro restants ou en autorise l’utilisation a toute fin, 
Hydro n’est responsable d’aucun dommage a l’environnement causé par 
l’utilisation par la Nation Nisga’a ou par une utilisation autorisée ; 

et dans toute la mesure nécessaire, ce covenant survit a la fin de cet accord ; et 

(1) si Hydro ou ses employés, représentants, mandataires, entrepreneurs, titulaires de 
licence ou cessionnaires découvrent tout objet archéologique dans l’emprise d’Hydro, à 
faire toutes les démarches raisonnables et a prendre toutes les précautions raisonnables 
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19. 

pour minimiser le déplacement de ces objets, et à aviser immédiatement la Nation 
Nisga’a. 

Covenants de la Nation Nisga’a 

La Nation Nisga’a s’engage par covenant avec Hydro : 

(4 

(b) 

(4 

(4 

(4 

(4 

a ne pas utiliser les sections de l’emprise d’Hydro désignées par Hydro, agissant 
raisonnablement, « zones interdites au stationnement », pour le stationnement régulier 
et organisé des véhicules, ou à ne pas en autoriser l’utilisation, pourvu que rien dans cet 
article n’ait pour effet d’empêcher le stationnement temporaire et sécuritaire de 
véhicules ; 

a ne pas stationner sur l’emprise d’Hydro ou à ne pas permettre que soit stationné sur 
l’emprise d’Hydro, tout véhicule ou équipement d’une longueur supérieure à 25 pieds 
en dessous de tout conducteur d’une tension de 500 kV ou plus, à moins qu’un tel 
véhicule ne soit mis a la terre adéquatement ; 

a ne pas utiliser ou permettre l’utilisation de l’emprise d’Hydro pour le ravitaillement en 
carburant de tout véhicule ou équipement ; 

a ne pas utiliser ou permettre l’utilisation de l’emprise d’Hydro à quelque fin que ce 
soit, y compris pour la construction de toute amélioration, qui, de l’opinion raisonnable 
d’Hydro, serait dangereuse ou entraverait l’utilisation, par Hydro, de l’emprise 
d’Hydro ; 

a ne pas effectuer d’activités de dynamitage ou de débardage aérien sur l’emprise 
d’Hydro, ou dans une aire immédiatement adjacente à l’emprise d’Hydro, sans la 
permission écrite préalable d’Hydro, laquelle permission n’est pas retenue ou retardée 
déraisonnablement ; et 

à ne faire intentionnellement ou à n’autoriser aucun acte ou aucune chose qui porte 
préjudice aux ouvrages d’Hydro ou les met en danger. 

20. 

21. 

Licence 

Hydro n’accorde aucune licence d’utilisation de la totalité ou d’une section de l’emprise 
d’Hydro sans le consentement écrit préalable de la Nation Nisga’a, sauf que : 

(a) Hydro peut accorder à BC TEL une licence pour l’utilisation de l’emprise d’Hydro sans 
le consentement de la Nation Nisga’a ; 

(b) la Nation Nisga’a peut assortir de conditions son consentement à toute licence, y 
compris la prise d’une assurance ou d’une sûreté, dont la forme et le montant sont 
acceptables pour la Nation Nisga’a ; et 

(c) aucune licence ne sert à libérer Hydro de I’une quelconque de ses obligations telles 
qu’énoncées dans cet accord. 

Différends 

Tout différend découlant de cet accord ou s9y rapportant est réglé comme suit : 

(a) les parties tentent de régler les différends en négociant de bonne foi, y compris en 
divulguant en temps opportun tous les faits, tous les renseignements et tous les 
documents pertinents ; 

(b) l’une ou l’autre partie peut, en tout temps, par avis écrit, demander que le différend soit 
renvoyé a la médiation par un médiateur bien informé des questions en litige ; 
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22, 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

(c) si le différend n’est pas réglé dans les 30 jours suivant l’avis de médiation en vertu de 
l’alinea (b), le différend peut, avec l’accord des deux parties, être renvoyé a un arbitre 
unique pour décision définitive. Si les parties n’acceptent pas l’arbitrage, l’une ou l’autre 
partie peut renvoyer la question a un tribunal compétent ; 

sauf qu’il n’est pas incompatible avec cet article qu’une partie s’adresse à un tribunal 
compétent, en tout temps, pour obtenir des mesures provisoires ou conservatoires, et que le 
tribunal accorde ces mesures. 

AViS 

Si un avis est exigé ou permis en vertu de cet accord, il : 

(a) est par écrit ; 

(b) est livré à l’adresse indiquée ci-haut ou à une autre adresse précisée par écrit par une 
partie ; 

(c) peut être donne d’au moins l’une des manières suivantes : 

(i) être livré en personne ou par messager, et il est réputé reçu le jour ouvrable suivant ; 

(ii) être transmis par télécopieur, et il est reputé reçu le jour ouvrable suivant ; ou 

(iii) être envoyé par courrier pré-affranchi au Canada, et il est réputé reçu le huitième 
jour ouvrable suivant. 

Rattachement au fonds 

Cet accord est rattaché au fonds et grève les Terres Nisga’a dans la mesure raisonnablement 
nécessaire pour qu’il ait pleine force et plein effet. 

Renonciation et consentement 

Un manquement 3 toute modalité, toute condition, tout covenant ou toute autre disposition 
de cet accord ne peut faire l’objet d’une renonciation que par écrit, et aucune renonciation 
n’est interprétée comme une renonciation à un manquement subséquent. Le consentement à 
tout acte ou l’approbation de tout acte nécessitant un consentement ou une approbation en 
vertu de cet accord ne peut être interprété comme un consentement a tout acte subséquent ou 
une approbation de tout acte subséquent 

Recours 

Aucun recours énoncé dans cet accord n’exclut tout autre recours prévu par la loi, mais 
s’ajoute a tout autre recours existant en droit, en e@y ou par la loi. 

Successeurs et ayants droit 

Les modalités et les dispositions de cet accord s’étendent aux parties, a leurs successeurs et 
ayants droit, les lient et existent a leur bénéfice. 

Interpr&ation 

Dans cet accord : 

(a) toutes les annexes font partie intégrante de cet accord ; 

(b) a moins que le contexte ne l’exige différemment, le singulier comprend le pluriel, et le 
masculin comprend le féminin’ un corps politique et une société ; 

(c) les intertitres servent uniquement à faciliter Pa consultation de cet accord et ne doivent 
pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune façon la portée ou l’esprit 
de cet accord ; 
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(d) un renvoi a un texte législatif de la Colombie-Britannique ou du Canada est réputé 
comprendre un renvoi à tout texte législatif ultérieur qui le modifie ou le remplace ; et 

(e) si toute disposition est déterminée être illégale ou inapplicable par un tribunal ou un , 
arbitre compétent, cette disposition est considéree distincte et divisible, et la 1CgalitC ou le 
caractère exécutoire des autres dispositions n’est pas touché par cette détermination, 

EN FOI DE QUOI, les parties ont dûment signé cet accord à la date indiquée ci-dessus. 

NATION NISGA’A 

Par : 

Par : 

BRITIHCOLUMBUHYDROANDPO?K?ZRAUTHORITY 

Par : 

Par : 
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ANNEXE A - DESCRIPTION DE L’EMPRISE D’HYDRO 
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APPENDICE C-3 

DOCUMENT 2 

CONCESSION DE DROIT DE PASSAGE ET DE LICENCE POUR 

DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

À 
BC TEL 

Cet accord est daté du 

ENTRE : 

NATION NISGA’A 

[inserer adresse] 

(la « Nation Nisga’a R) 

ET: 

BC TEL, une société en vertu des lois du Canada 

[insérer adresse] 

(e BC TEL >>) 

ATTENDU : 

A. Que la Nation Nisga’a, le Canada et la Colombie-Britannique ont conclu l’Accord 
définitif Nisga’a. 

B. Que la Nation Nisga’a souhaite accorder à BC TEL des droits sur les Terres Nisga’a 
pour les ouvrages de BC TEL se trouvant sur les Terres Nisga’a a la date d’entree en 
vigueur. 

Ainsi, pour bonne et valable considération, la Nation Nisga’a et BC TEL conviennent de ce qui 
suit : 

1. Définitions 

« Accord définitif » s’entend de l’Accord définitif Nisga’a entre la Nation Nisga’a, le Canada 
et la Colombie-Britannique. 

« emprise de BC TEL » s’entend des parties des Terres Nisga’a telles que décrites à 
l’annexe A de cet accord. 

« fins de BC TEL » s’entend des telecommunications. 

« Hydro » s’entend de la British Columbia Hydro and Power Authority, et de ses successeurs et 
ayants droit. 
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2. 

3. 

« ouvrages de BC TEL » s’entend des poteaux, des tours, des antennes (exception faite des 
antennes autoporteuses unipolaires), des pièces d’ancrage, des haubans, des consoles, des 
traverses, des isolateurs, des transformateurs, des conducteurs, fils, lignes et câbles aériens et 
souterrains, des conduits et tuyaux souterrains, des noeuds d’accès, de tous les accessoires et 
pièces auxiliaires, des installations et ouvrages connexes de protection raisonnablement 
requis, comme les clôtures de sécurité, les dispositifs, fanions et couleurs d’identification et 
d’avertissement pour les aéronefs, ainsi que des services d’utilité publics requis pour 
l’exploitation de tout ce qui précède. 

« ouvrages de BC TEL visés par une licence » s’entend collectivement de tout ouvrage de 
BC TEL et de toute route d’accès dans l’emprise de BC TEL qui, a la date d’entrée en 
vigueur, sont situés sur les Terres Nisga’a a l’extérieur de ce qui suit : 

(a) une emprise d’une route de la Couronne ; 

(b) une emprise de BC TEL ; 

(c) une emprise accordée à Hydro pour laquelle BC TEL détient une licence d’Hydro ; ou 

(d) une aire pour laquelle, à la date d’entrée en vigueur, la Nation Nisga’a accorde à 
BC TEL des droits en vertu d’un instrument séparé. 

Relation avec l’Accord définitif 

Le présent accord est conclu en vertu de l’Accord définitif, et les termes définis dans l’Accord 
définitif ont le même sens dans le présent accord. 

Droits sur l’emprise de BC TEL 

La Nation Nisga’a accorde à BC TEL, à ses employés, représentants, mandataires, 
entrepreneurs, titulaires de licence et cessionnaires, le droit entier, franc et ininterrompu, la 
liberté et le droit de passage aux fins de BC TEL, comme suit : 

(a) construire, excaver, ériger, effectuer des travaux de haubanage ou autrement installer, 
exploiter, entretenir, réparer, modifier, améliorer, enlever et remplacer des ouvrages de 
BC TEL qui se trouvent au-dessus, dans et sous l’emprise de BC TEL ; 

(b) élaguer ou enlever tout arbre, toutes broussailles ou toute végétation actuelle ou future 
sur l’emprise de BC TEL qui peut, de l’avis raisonnable de BC TEL, créer un danger ou 
entraver les ouvrages de BC TEL ou la réalisation de l’une des fins de BC TEL, sauf 
que BC TEL doit faire toutes les démarches raisonnables, y compris, s’il y a lieu, planter 
de la végétation de remplacement appropriée, afin d’éviter l’érosion ou autre dommage ; 

(c) effectuer la gestion de la végétation sur l’emprise de BC TEL, tel que planter une 
végétation compatible avec l’utilisation aux fins de BC TEL, et épandre des herbicides et 
des pesticides, pourvu que : 

(i) BC TEL n’effectue aucun épandage aérien d’herbicides ou de pesticides au-dessus 
de l’emprise de BC TEL ou d’autres Terres Nisga’a ; et 

(ii) BC TEL obtienne tous les permis et approbations requis par les autorités 
compétentes, y compris les permis ou approbations requis par la Nation Nisga’a, 
pour l’utilisation de tout herbicide ou pesticide ; 

(4 dég g 1 P a er ‘em rise de BC TEL et la garder libre de toute obstruction complète ou 
partielle qui peut, de l’avis raisonnable de BC TEL, créer un danger ou entraver les 
ouvrages de BC TEL ou la réalisation de l’une des fins de BC TEL ; 
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4. 

5. 

6. 

(e) installer, entretenir et utiliser des barrières dans toutes les clôtures construites par 
d’autres qui se trouvent ou se trouveront sur l’emprise de BC TEL ; 

(f) passer à volonté sur l’emprise de BC TEL avec ou sans l’équipement, la machinerie et 
les matériaux qui sont raisonnablement requis par BC TEL, et construire, entretenir, 
réparer, remplacer et utiliser des chemins, des routes et des ponts sur l’emprise de 
BC TEL qui sont raisonnablement requis pour accéder aux ouvrages de BC TEL ; et 
poser en général tous les actes ou faire toutes les choses necessaires en rapport avec ce 
qui précède. 

Utilisation non exclusive 

Cet accord ne donne pas a BC TEL le droit à la possession exclusive de l’emprise de BC TEL 
ou d’autres parties des Terres Nispa’a, et la Nation Nisga’a se réserve le droit d’accorder 
d’autres dispositions de l’emprise de BC TEL, pourvu que ces concessions n9affectent pas 
d’une manière importante l’exercice des droits de BC TEL en vertu de cet accord. 

BC TEL 

BC TEL coopère et conclut des accords avec Hydro de la même manière qu’Hydro et 
BC TEL coopèrent et concluent des accords ailleurs en Colombie-Britannique, pour partager 
l’utilisation des poteaux, des conduits et des autres ouvrages, 

Licence pour les ouvrages de BC TEL situ& à l’extérieur des droits de passage 

La Nation Nisga’a accorde a BC TEL, a ses employés, représentants, mandataires, 
entrepreneurs, titulaires de licence et cessionnaires, a compter de la date d’entrée en vigueur, 
une licence pour tous les ouvrages de BC TEL visés par une licence, pour utiliser et occuper 
les Terres Nisga’a, aux conditions suivantes : 

(a) la licence est irrévocable tant que BC TEL a besoin d’utiliser, aux fins de BC TEL, les 
ouvrages de BC TEL visés par une licence, à moins que les ouvrages de BC TEL visés 
par une licence ne soient inclus dans une emprise de route de la Couronne ou une 
emprise de BC TEL en vertu de cet article ; 

(b) pour les ouvrages de BC TEL visés par une licence, BC TEL a les mêmes droits, 
privilèges et obligations, y compris toutes les obligations d’indemnisation, qui 
s’appliquent à BC TEL pour l’utilisation de l’emprise de BC TEL en vertu de cet 
accord, et y compris le droit d’accès raisonnable aux Terres Nisga’a afin de pouvoir 
accéder aux ouvrages de BC TEL visés par une licence ; 

(c) si, en tout temps pendant l’entretien ou l’exploitation, BC TEL fait des réparations 
importantes aux ouvrages de BC TEL visés par une licence qui sont adjacents à une 
emprise de route de la Couronne ou à une emprise de BC TEL, ou remplace ces 
ouvrages, BC TEL déplace, sur avis écrit de Pa Nation Nisga’a et pourvu que le 
deplacement n’entraîne pas d’augmentation significative des coûts et, dans le cas d’une 
emprise de route de la Couronne, si le déplacement est acceptable pour la 
Colombie-Britannique, les ouvrages de BC TEL visés par une licence sur l’emprise 
adjacente, et la licence relative à ces ouvrages de BC TEL visés par une licence prend 
fin ; 
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7. 

a. 

(d) la Nation Nisga’a peut, en tout temps et sans frais pour BC TEL, exiger de BC TEL 
qu’elle conclue un accord visant à prolonger l’emprise de BC TEL afin d’y inclure tout 
ouvrage de BC TEL visé par une licence et désigné par la Nation Nisga’a, et, lorsque 
l’emprise de BC TEL a été dûment prolongée, la licence relative à ces ouvrages de 
BC TEL visés par une licence prend fin ; 

(e) la Nation Nisga’a peut en tout temps exiger de BC TEL qu’elle déplace des ouvrages de 
BC TEL visés par une licence et désignés par la Nation Nisga’a, sur un autre 
emplacement sur les Terres Nisga’a, y compris sur une emprise de route de la Couronne 
adjacente si cela est acceptable pour la Colombie-Britannique, ou sur une emprise de 
BC TEL et, dans ce cas : 

(i) si le nouvel emplacement convient raisonnablement 3 l’utilisation des ouvrages de 
BC TEL, eu égard à la construction, à l’entretien, à l’exploitation et aux coûts, 
BC TEL procède au déplacement ; 

(ii) la Nation Nisga’a donne un avis raisonnable afin de permettre la conception, la 
planification et la construction des ouvrages de BC TEL a être déplacés ; 

(iii) la Nation Nisga’a paie tous les coûts raisonnables, y compris les coûts de 
conception, de supervision et de construction ; et 

(iv) en raison du déplacement, cette licence vise les ouvrages de BC TEL déplacés, sauf 
si les ouvrages de BC TEL déplacés se trouvent sur une emprise de route de la 
Couronne ou une emprise de BC TEL, auquel cas la licence visant ces ouvrages de 
BC TEL prend fin. 

Durée 

Les droits, libertés et droits de passage accordés en vertu de cet accord le sont pour aussi 
longtemps que requis et prennent fin, sans indemnité A BC TEL, lorsque BC TEL ne 
requiert plus l’emprise de BC TEL et : 

(a) que BC TEL d onne un avis écrit de 90 jours A la Nation Nisga’a ; ou 

(b) que la Nation Nisga’a donne un avis écrit de 90 jours a BC TEL. 

Plans de travail pour les ouvrages de BC TEL 

Sauf en cas d’urgence, BC TEL fournit 3 la Nation Nisga’a un plan de travail écrit qui décrit 
les travaux proposés sur une emprise de BC TEL ou y ayant trait, avant d’entreprendre l’un 
ou l’autre des travaux suivants : 

(a) l’installation de toute nouvelle ligne de télécommunications ; 

(b) le déplacement de toute ligne de télécommunications ; 

(c) l’élagage ou l’enlèvement de tout arbre, de toutes broussailles ou de toute végétation sur 
une emprise de BC TEL ou une aire adjacente à une telle emprise ; 

(d) la construction de tout nouveau chemin, route ou pont dans l’emprise de BC TEL. 

BC TEL fournit le plan de travail assez longtemps A l’avance pour offrir 2 la Nation Nisga’a 
la possibilité de le commenter, et BC TEL fait des efforts raisonnables pour donner suite A 
toute suggestion ou demande présentée par la Nation Nisga’a pourvu qu’elle n’entraîne pas 
d’augmentation significative des coûts. 
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9. 

10. 

11. 

12. 

Assurance et sûreté 

Si la Colombie-Britannique exige que BC TEL souscrive une assurance ou fournisse une 
sûreté, ou les deux, à l’égard des droits de passage accordés à BC TEL par la 
Colombie-Britannique, BC TEL obtient alors, à la demande de la Nation Nisga’a, une 
assurance ou une sûreté, ou les deux, en faveur de la Nation Nisga’a, à des modalités 
substantiellement semblables à celles exigées par la Colombie-Britannique. 

Accès aux droits de passage de BC TEL 

Si, pour quelque raison que ce soit, BC TEL est incapable d’obtenir un accès raisonnable a 
tout ouvrage de BC TEL, à partir de l’emprise de BC TEL, d’une route de la Couronne, 
d’une route Nisga’a ou d’un droit de passage d’accès privé de BC TEL, la Nation Nisga’a 
accorde alors à BC TEL, a sa demande et la où l’accès par voie de terre est raisonnablement 
praticable, le droit de traverser les Terres Nisga’a pour donner l’accès à BC TEL, 21 des 
modalités substantiellement semblables à celles contenues dans le document 3 de 
l’appendice C-4 de l’Accord définitif 

Protection de l’environnement 

BC TEL mène des activités permises en vertu de cet accord en tenant compte de leur impact 
sur l’environnement et prend les précautions nécessaires pour minimiser les dommages ou les 
perturbations 21 l’environnement. 

Droit de passage de remplacement 

Si un changement important survient aux terres qui, pour quelque raison que ce soit, rend 
impraticable l’utilisation continue d’une section de l’emprise de BC TEL aux fins de 
BC TEL, la Nation Nisga’a accorde alors, sans frais, un droit de passage de remplacement a 
BC TEL pour la construction des ouvrages de BC TEL de remplacement, comme suit : 

(a) avant d’entreprendre quelque travail que ce soit, BC TEL présente, pour l’approbation 
de la Nation Nisga, un plan de travail indiquant l’emplacement de l’emprise de 
remplacement proposé, laquelle approbation n’est pas retenue déraisonnablement ; 

(b) BC TEL tient compte de l’effet de l’emprise de remplacement sur les Terres Nisga’a 
adjacentes et de tout aspect unique de ces terres, et la Nation Nisga’a tient compte du 
rapport coût-effrcience de l’emplacement choisi par BC TEL comme emprise de 
remplacement en fonction d’autres emplacements ; 

(c) l’accord portant sur le droit de passage de remplacement contient les mêmes modalités et 
conditions que le présent accord, et la Nation Nisga’a fait tout en son pouvoir pour 
s’assurer que le droit de passage de remplacement a la même priorité par rapport aux 
autres charges et grèvements que le présent accord ; 

(d) BCTEL g si ne une renonciation ?t cet accord relativement aux sections de l’emprise de 
BC TEL abandonnée. 

Malgré toute disposition de cet article, BC TEL peut, en cas d’urgence et sans l’approbation 
de la Nation Nisga’a, pénétrer sur les Terres Nisga’a pour entreprendre tous les travaux et 
faire toutes les démarches qui sont raisonnablement requis immédiatement afin de restaurer 
les services d’électricité et de télécommunications, ou d’assurer la sécurité des personnes et 
des biens qui peuvent être mis en danger par les ouvrages de BC TEL. BC TEL donne avis à 
la Nation Nisga’a de toute entrée d’urgence dès qu’il est raisonnablement possible de Pe faire. 
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13. 

14. 

15. 

Entrée sur les Terres Nisga’a à l’extérieur de l’emprise de BC TEL 

BC TEL et ses employés, représentants, mandataires, entrepreneurs, titulaires de licence et 
cessionnaires peuvent entrer sur les Terres Nisga’a à l’extérieur de l’emprise de BC TEL pour 
entreprendre des travaux afin de protéger des ouvrages de BC TEL, ou de protéger des 
personnes et des biens qui peuvent être mis en danger par les ouvrages de BC TEL, comme 
suit : 

(a) avant de commencer tout travail, BC TEL remet pour approbation un plan de travail 
écrit qui décrit l’effet et l’étendue des travaux proposés sur les Terres Nisga’a a la Nation 
Nisga’a ; 

(b) la Nation Nisga’a ne retient pas déraisonnablement l’approbation du plan de travail, 
compte tenu de l’effet des travaux proposés, y compris le coQt des travaux proposés 
comparé au coQt d’autres solutions, de l’étendue du risque de ne pas entreprendre Pes 
travaux et de l’impact sur les Terres Nisga’a. Si BC TEL et la Nation Nisga’a ne 
peuvent s’entendre sur un plan de travail demandé par BC TEL dans les 30 jours de la 
réception, par la Nation Nisga’a, du plan de travail proposé, l’une ou l’autre partie peut 
alors renvoyer le désaccord au règlement des différends en vertu de l’article 2 1 ; 

(c) BC TEL minimise les dommages causés aux Terres Nisga’a et le temps passé sur ces 
terres ; 

(d) BC TEL p aie une juste indemnité, telle que définie dans l’Accord définitif, pour toute 
entrave ou pour tout dommage aux Terres Nisga’a adjacentes. 

Malgré d’autres dispositions de cet article ou de cet accord, en cas d’urgence, BC TEL peut 
entreprendre des travaux et faire des démarches sur les Terres Nisga’a qui sont 
raisonnablement requis immédiatement afin de protéger des ouvrages de BC TEL, ou de 
protéger des personnes et des biens qui peuvent être mis en danger par les ouvrages de 
BC TEL et, dans ce cas, BC TEL avise la Nation Nisga’a par écrit dès qu’il est 
raisonnablement possible de le faire. 

Entrée sur les Terres Nisga’a à l’extérieur de l’emprise de routes de la Couronne 

Les droits et obligations des parties tels qu’énoncés à l’article 13 s’appliquent aux ouvrages de 
BC TEL situés sur une emprise de route de la Couronne. 

Déplacement des ouvrages de BC TEL 

Si la Nation Nisga’a requiert une section d’une emprise de BC TEL à d’autres fins, BC TEL 
déplace, à la demande de la Nation Nisga’a, toute emprise de BC TEL, y compris les 
ouvrages de BC TEL connexes, à un nouvel emplacement, comme suit : 

(a) le déplacement n’a lieu que si le nouvel emplacement convient raisonnablement a 
l’utilisation des ouvrages de BC TEL, eu égard a la construction, à l’entretien, a 
l’exploitation et aux coths ; et 

(b) la Nation Nisga’a donne un avis raisonnable afin de permettre la conception, la 
planification et la construction des ouvrages de BC TEL à être déplacés ; et 

(c) la Nation Nisga’a paie tous les coûts raisonnables, y compris les coûts de conception, de 
supervision et de construction. 
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La Nation Nisga’a prolonge l’emprise de BC TEL selon ce qui est raisonnablement requis, 
de manière à ce que l’emprise de BC TEL prolongée ait une priori& semblable par rapport 
aux autres charges et grèvements que l’emprise d’origine. Lorsqu’une section de l’emprise de 
BC TEL est déplacée, l’emprise de BC TEL pour la section qui est abandonnée prend fin. 

16. Indemnisation 

17, Covenants de BC TEL 

BC TEL tient indemne et a couvert la Nation Nisga’a contre toutes les pertes, tous les 
dommages, tous les coûts, toutes les responsabilids, toutes les réclamations, toutes les 
dépenses et toutes les poursuites, incluant les honoraires d’avocats et d’autres conseillers 
professionnels, découlant : 

(a) de toute contravention, violation ou inexécution par BC TEL de l’un quelconque de ses 
covenants, conditions ou obligations en vertu de cet accord ; 

(b) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens, incluant les 
dommages à l’environnement, survenant sur les Terres Nisga’a ou aux Terres Nisga’a 
par suite de l’utilisation ou de l’occupation des Terres Nisga’a par BC TEL en vertu de 
cet accord. 

BC TEL s’engage par covenant avec la Nation Nisga’a : 

(a) a indemniser la Nation Nisga’a pour tout dommage causé par BC TEL aux bâtiments, 
aux récoltes (sauf dans le cas des arbres dans l’emprise de BC TEL), au bétail, aux 
travaux de drainage, aux fossés, aux ponceaux, aux cl&ures, aux chemins, aux ponts, aux 
routes et aux arbres fruitiers, aux arbres a noix ou aux arbres ornementaux ; 

(b) malgré l’alinéa (a), à indemniser son propriétaire, conformément aux principes 
généralement acceptés en matière d’évaluation du bois, pour tout le bois 
commercialisable coupé ou endommagé par BC TEL sur les Terres Nisga’a dans 
l’emprise de BC TEL ou dans des aires adjacentes à l’emprise de BC TEL, et les parties 
conviennent qu’au paiement, le titre du bois d’oeuvre coupé sur les Terres Nisga’a en 
vertu de cet accord est dévolu à BC TEL ; 

(c) à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou 
à l’avenir, portés au compte de BC TEL en rapport avec l’emprise de BC TEL et que 
BC TEL est tenue de payer ; 

(d) à garder l’emprise de BC TEL et tout ouvrage de BC TEL dans un état sécuritaire, 
propre et salubre dans la mesure où cet état est relié à l’utilisation ou à l’occupation par 
BC TEL de l’emprise de BC TEL et, sur avis écrit de la Nation Nisga’a, à rendre 
sécuritaires, propres et salubres toute section de l’emprise de BC TEL ou les ouvrages de 
BC TEL qui contreviennent aux dispositions de ce covenant ; 

(e) à n’entraver aucune borne d’arpentage, barre ou tige de fer sur les Terres Nisga’a, y 
compris sur l’emprise de BC TEL, ni a la déplacer ; 

(f) à n’enfouir aucun débris ou déchet de quelque nature que ce soit sur les Terres Nisga’a 
lors de travaux d’excavation ou de remblai, et à enlever les structures d’étayage ou les 
autres structures temporaires semblables à mesure que s’effectue le remblayage ; 

(g) a enfouir et à entretenir tous les ouvrages souterrains qui peuvent être requis, de 
manière à ne pas entraver indument le drainage des Terres Nisga’a ; 

247 

INTÉRÊTS SUR LES TERRES NISbA’A 



ACCORD DEFINITIF NISGA’A - APPENDICES 

(h) à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibéree ou 
volontaire sur l’emprise de BC TEL, ou quoi que ce soit qui peut devenir ou qui devient 
un trouble de jouissance ou une incommodité pour les proprietaires des Terres Nisga’a, 
sauf dans la mesure nécessaire pour mener à bien les fins de BC TEL ; 

(i) à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les 
décrets, toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de 
toute autorité gouvernementale compétente en rapport avec l’emprise de BC TEL ; 

(j) a permettre en tout temps a la Nation Nisga’a de pénétrer dans l’emprise de BC TEL 
afin d’en examiner l’état ; 

(k) si, pour quelque raison que ce soit, cet accord prend fin a l’égard d’une section de 
l’emprise de BC TEL : 

(i) à délaisser paisiblement cette section de l’emprise de BC TEL ; 

(ii) a mettre hors service toute route de BC TEL et a remettre la surface.de cette section 
de l’emprise de BC TEL dans l’état où sont habituellement laissées des terres 
semblables dans la province de la Colombie-Britannique, a moins que la Nation 
Nisga’a et BC TEL n’en conviennent différemment par écrit au moment de la 
remise en état ; 

18. 

(iii) à enlever tous les ouvrages hors terre de BC TEL dans cette section de l’emprise de 
BC TEL dans un délai raisonnable ou, dans tous les cas, dans les deux ans, et tout 
ouvrage de BC TEL restant dans cette section de l’emprise de BC TEL est 
confisqué de façon absolue en faveur de la Nation Nisga’a et devient la propriCtC 
de la Nation Nisga’a. Si la Nation Nisga’a enlève tout ouvrage hors terre de 
BC TEL restant dans les quatre ans, BC TEL rembourse à la Nation Nisga’a, à la 
demande de la Nation Nisga’a, tous les coûts raisonnables de l’enlèvement ; et 

(iv) a demeurer responsable de tout dommage a l’environnement sur les Terres Nisga’a, 
decoulant de tout ouvrage souterrain de BC TEL qui reste sur ou dans cette section 
de l’emprise de BC TEL après la fin de cet accord, sauf que, si la Nation Nisga’a 
utilise les ouvrages souterrains de BC TEL restants ou en autorise l’utilisation a 
toute fin, BC TEL n’est responsable d’aucun dommage 21 l’environnement causé 
par l’utilisation par la Nation Nisga’a ou par une utilisation autorisée ; 

et dans toute la mesure nécessaire, ce covenant survit a la fin de cet accord ; et 

(1) si BC TEL ou ses employés, représentants, mandataires, entrepreneurs, titulaires de 
licence ou cessionnaires découvrent tout objet archéologique dans l’emprise de BC TEL, 
à faire toutes les démarches raisonnables et à prendre toutes les précautions raisonnables 
pour minimiser le déplacement de ces objets, et a aviser immédiatement la Nation 
Nisga’a. 

Covenants de la Nation Nisga’a 

La Nation Nisga’a s’engage par covenant avec BC TEL : 

(a) a ne pas utiliser ou permettre l’utilisation de l’emprise de BC TEL a quelque fin que ce 
soit, y compris pour la construction de toute amélioration, qui, de l’opinion raisonnable 
de BC TEL, serait dangereuse ou entraverait l’utilisation, par BC TEL, de l’emprise de 
BC TEL ; 
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19. 

20. 

21. 

(b) a ne pas effectuer d’activités de dynamitage ou de débardage aerien sur l’emprise de 
BC TEL, ou dans une aire immédiatement adjacente a l’emprise de BC TEL, sans la 
permission écrite préalable de BC TEL, laquelle permission n’est pas retenue ou 
retardée déraisonnablement ; 

(c) a ne faire intentionnellement ou à n’autoriser aucun acte ou aucune chose qui porte 
préjudice aux ouvrages de BC TEL ou les met en danger. 

Licence 

BC TEL n’accorde aucune licence d’utilisation de la totalité ou d’une section de l’emprise de 
BC TEL sans le consentement écrit préalable de la Nation Nisga’a, sauf que : 

(a) BC TEL peut, en dépit des limites aux concessions et autorisations données a BC TEL 
dans cet accord, accorder à Hydro une licence d’utilisation de l’emprise de BC TEL 
pour la transmission et la distribution de l’énergie électrique et des télécommunications, 
sans le consentement de la Nation Nisga’a. Toute licence accordée à Hydro est réputée 
inclure le droit, A l’avantage exclusif d’Hydro, d’enlever tout arbre se trouvant sur les 
Terres Nisga’a qui, en raison de sa chute ou pour toute autre raison, peut mettre en péril 
les ouvrages d’Hydro et, sauf en cas d’urgence, Hydro sera tenu de donner % la Nation 
Nisga’a, un préavis écrit de l’exercice de ce droit à l’extérieur de l’emprise de BC TEL ; 

(b) la Nation Nisga’a peut assortir de conditions son consentement à toute Picence, y 
compris la prise d’une assurance ou d’une soreté, dont la forme et le montant sont 
acceptables pour la Nation Nisga’a ; et 

(c) aucune licence ne sert a libérer BC TEL de l’une quelconque de ses obligations telles 
qu’énoncées dans cet accord. 

Cession 

Malgré l’article 19, BC TEL peut, sans le consentement de la Nation Nisga’a, céder son 
intérêt dans cet accord à un aff;l;ate (tel que défini dans le Company Act) de BC TEL, pourvu 
que BC TEL donne un avis écrit de 120 jours de cette modification. 

Différends 

Tout différend découlant de cet accord ou s9y rapportant est réglé comme suit : 

(a) les parties tentent de régler les différends en négociant de bonne foi, y compris en 
divulguant en temps opportun tous les faits, tous les renseignements et tous les 
documents pertinents ; 

(b) l’une ou l’autre partie peut, en tout temps, par avis écrit, demander que le différend soit 
renvoyé a la médiation par un médiateur bien informé des questions en litige ; 

(c) si le différend n’est pas réglé dans les 30 jours suivant l’avis de médiation en vertu de 
l’alinéa (b), le différend peut, avec l’accord des deux parties, être renvoyé à un arbitre 
unique pour décision définitive. Si les parties n’acceptent pas l’arbitrage, l’une ou l’autre 
partie peut renvoyer la question à un tribunal compétent ; 

sauf qu’il n’est pas incompatible avec cet article qu’une partie s’adresse a un tribunal 
compétent, en tout temps, pour obtenir des mesures provisoires ou conservatoires, et que le 
tribunal accorde ces mesures. 
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22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

Avis 

Si un avis est exigé ou permis en vertu de cet accord, il : 

(a) est par écrit ; 

(b) est livré a l’adresse indiquée ci-haut ou a une autre adresse précisée par écrit par une 
partie ; 

(c) peut être donné d’au moins l’une des manières suivantes : 

(i) être livré en personne ou par messager, et il est réputé reçu le jour ouvrable suivant ; 

(ii) être transmis par télécopieur, et il est réputé reçu le jour ouvrable suivant ; ou 

(iii) être envoyé par courrier pré-affranchi au Canada, et il est reputé reçu le huitième 
jour ouvrable suivant. 

Rattachement au fonds 

Cet accord est rattaché au fonds et grève les Terres Nisga’a dans la mesure raisonnablement 
nécessaire pour qu’il ait pleine force et plein effet. 

Renonciation et consentement 

Un manquement a toute modalité, toute condition, tout covenant ou toute autre disposition 
de cet accord ne peut faire l’objet d’une renonciation que par écrit, et aucune renonciation 
n’est interprétée comme une renonciation a un manquement subséquent. Le consentement à 
tout acte ou l’approbation de tout acte nécessitant un consentement ou une approbation en 
vertu de cet accord ne peut être interprété comme un consentement à tout acte subséquent ou 
une approbation de tout acte subséquent. 

Recours 

Aucun recours énoncé dans cet accord n’exclut tout autre recours prévu par la loi, mais 
s’ajoute à tout autre recours existant en droit, en eguity ou par la loi. 

Successeurs et ayants droit 

Les modalités et les dispositions de cet accord s’étendent aux parties, à leurs successeurs et 
ayants droit, les lient et existent à leur bénéfice. 

Interprétation 

Dans cet accord : 

(a) toutes les annexes font partie intégrante de cet accord ; 

(b) à moins que le contexte ne l’exige différemment, le singulier comprend le pluriel, et le 
masculin comprend le féminin, un corps politique et une société ; 

(c) les intertitres servent uniquement à faciliter la consultation de cet accord et ne doivent 
pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune façon la portée ou l’esprit 
de cet accord ; 

(d) un renvoi à un texte législatif de la Colombie-Britannique ou du Canada est réputé 
comprendre un renvoi à tout texte législatif ultérieur qui le modifie ou le remplace ; et 

(e) si toute disposition est déterminée être illégale ou inapplicable par un tribunal ou un 
arbitre compétent, cette disposition est considérée distincte et divisible, et la légalité ou le 
caractère exécutoire des autres dispositions n’est pas touché par cette détermination. 

250 

INTÉRÊTS SUR LES TERRES NISCA’A 



APPENDICES - ACCORD DÉFINITIF NISOA’A 

EN FOI DE QUOI, les parties ont dûment signé cet accord a la date indiquée ci-dessus. 

NATION NISGA’A 

Par : 

Par : 

BC TEL 

Par : 

Par : 
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ANNEXE A - DESCRIPTION DE L’EMPRISE DE BC TEL 
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FORMES APPLICABLES DE DOCUMENT POUR 

LE~ ROUTES ÉNUMÉRÉES À LA PARTIE~ DE 

L’APPENDICE C-l 

Document 1 

Document 2 

Document 3 

Concession de droit de passage pour des routes provinciales secondaires ; 

Concession de servitude de route privée ; et 

Concession de droit de passage pour des routes d’accès B la BrhX 
Columbia Hydre and Power Authority (Hydro) 
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APPENDICE c-4 

DOCUMENT 1 

CONCESSION DE DROIT DE PASSAGE 

POUR DES ROUTES PROVINCIAL,ES SECONDAIRES 

CETTE CONCESSION DE DROIT DE PASSAGE conclue le jour de 

, 

ENTRE : 

NATION NISGA’A 

[insérer adresse] 

(la « Nation Nisga’a p>) 

ET: 

SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DE LA PROVINCE DE LA COLOMBIE- 
BRITANNIQUE, représentée par le ministre des Transports et de la Voirie 
[insérer adresse] 

(la « Colombie-Britannique k>) 

ATTENDU : 

A. Que la Nation Nisga’a, le Canada et la Colombie-Britannique ont conclu l’Accord définitif 
Nisga’a. 

B. Que la Nation Nisga’a souhaite accorder des droits de passage sur les Terres Nisga’a pour 
des routes provinciales secondaires. 

Ainsi pour bonne et valable considération, la Nation Nisga’a et la Colombie-Britannique 
conviennent de ce qui suit : 

1. Concession de droit de passage. La Nation Nisga’a accorde par les présentes a la Colombie- 
Britannique un droit de passage pour les emprises de routes provinciales secondaires décrites 
à l’annexe A jointe à cette concession de droit de passage. 

2. Incorporation par renvoi. Cette concession de droit de passage incorpore par renvoi toutes les 
dispositions du chapitre intitulé « Routes et droits de passage » de l’Accord définitif Nisga’a 
relativement aux routes provinciales secondaires et aux droits de passage pour ces routes. 
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3. Autres dispositions 

(a) Avis. Tout avis exigé en vertu de cette concession de droit de passage : 

(9 est par écrit ; 

(ii) est livré a l’adresse indiquée ci-haut ou a une autre adresse précisée par écrit par 
une partie ; et 

(iii) peut être donné d’au moins l’une des manières suivantes : 

(A) être livré en personne ou par messager, et il est réputé reçu le jour ouvrable 
suivant ; 

(B) être transmis par télécopieur, et il est réputé reçu le jour ouvrable suivant ; ou 

(C) être envoyé par courrier pré-affranchi au Canada, et il est réputé reçu le 
huitième jour ouvrable suivant. 

(b) Rattachement au fonds. Cette concession de droit de passage est rattachée au fonds et 
grève les Terres Nisga’a dans la mesure raisonnablement nécessaire pour qu’elle ait 
pleine force et plein effet. 

(c) Interprétation. Dans cette concession de droit de passage : 

(i) toutes les annexes font partie intégrante de cette concession ; 

(ii) les intertitres servent uniquement à faciliter la consultation de cette concession et ne 
doivent pas être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune façon la portée 
ou l’esprit de cette concession. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont dûment signé cet accord à la date indiquée ci-dessus. 

NATION NISGA’A 

Par : 

Par : 

SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DE LA PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE, 
représentée par le ministre des Transports et de la Voirie 

Par : 

Par : 
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ANNEXE A 

DESCRIPTION DES EMPRISES DE ROUTES PROVINCIALES SECONDAIRES 
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APPENDICE C-4 
DOCUMENT~ 

CONCESSION DE SERVITUDE DE ROUTE PRIVÉE 

Cet accord est daté du 

ENTRE : 

[NATIONNISQYA ouVILLAGENIS&i'A] 
(ii DÉTERMINER AU MOMENT DE LA SIGNATURE) 

[insérer adresse] 

(le « propriétaire >>) 

ET: 

de 

[insérer adresse] 

(le « concessionnaire >k) 

ATTENDU: 
A. Que le concessionnaire souhaite une servitude sur le fonds servant afin de fournir un accès à la 

propriété du concessionnaire. 

B. Que le propriétaire est prêt a accorder au concessionnaire une servitude sur le fonds servant pour 
fournir un accès a la propriété du concessionnaire. 

En contrepartie du paiement des frais à être payés par le concessionnaire et des covenants du 
concessionnaire tels qu’énoncés dans cet accord, le propriétaire et le concessionnaire conviennent de ce 
qui suit : 

1. Définitions 

« aire de la servitude » s’entend de la partie du fonds servant telle que décrite a l’annexe B jointe 
à cet accord. 

« conditions spéciales » s’entend, le cas échéant, des conditions énoncées a l’annexe C jointe à 
cet accord. 

« fonds servant » s’entend des terres décrites a l’annexe B jointe à cet accord. 
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2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

« sûreté » s’entend de la sûreté pour l’exécution des obligations du concessionnaire telle 
qu’énoncée à l’article % 1, au montant de $. 

« propriété du concessionnaire » s’entend des terres décrites à Vannexe A jointe à cet accord. 

Droits et privilèges sur l’aire de la servitude 

Par cet accord, le proprietaire accorde au concessionnaire et à ses invités, permissionnaires, 
représentants, employés et mandataires ainsi qu’à leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs et 
ayants droit, une servitude entière, franche et ininterrompue, le droit et la liberté sur l’aire de la 
servitude pour y entrer et l’utiliser afin de construire et d’entretenir (y compris d’élaguer ou 
d’enlever des arbres et de la végétation) une route et d’utiliser l’aire de la servitude comme route 
donnant aux piétons et aux véhicules accès a la propriété du concessionnaire. 

Durée 

Cette servitude est accessoire a la propriété du concessionnaire, la suit lors d’un transfert ou autre 
disposition du domaine détenu en fief simple dans la propriété du concessionnaire et grève le 
fonds servant, 

Frais annuels 

Le concessionnaire paie d’avance au propriétaire des frais annuels au montant de fi 
pour couvrir les coûts du propriétaire pour gérer cet accord. 

Covenant 

L’obligation du concessionnaire en vertu de cet accord constitue à la fois des obligations 
contractuelles et des covenants envertu de l’article 2 19 duland TitleAct concernant la propriété 
du concessionnaire et est rattachée à la propriété du concessionnaire et lie les successeurs en titre. 

Utilisation non exclusive 

Cet accord ne donne pas au concessionnaire le droit à la possession exclusive de l’aire de la 
servitude, et le propriétaire se réserve le droit d’accorder d’autres dispositions de l’aire de la 
servitude, dans la mesure où la concession ne diminue pas l’utilisation permise de l’aire de la 
servitude par le concessionnaire. 

Covenants du concessionnaire 

Le concessionnaire s’engage par covenant avec le propriétaire : 

(a) à payer les frais annuels décrits à l’article 4, à l’adresse du propriétaire énoncée ci-dessus, ou 
à tel autre endroit que le propriétaire peut spécifier en vertu de l’article 14 ; 

(b) à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les charges 
et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposés, actuellement ou à l’avenir, 
relativement à I’aire de la servitude ou à toute amélioration du concessionnaire sur l’aire de 
la servitude que le concessionnaire est tenu de payer ; 

(c) à observer et à respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les décrets, 
toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de toute 
autorité gouvernementale compétente, y compris un gouvernement propriétaire, touchant 
de quelque manière que ce soit l’aire de la servitude et les améliorations qui y sont situées, 
ou leur utilisation et leur occupation, et à s’y conformer ; 

(d) à ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur l’aire de la servitude, ou % ne pas faire ou tolérer que soit fait sur le terrain, 
par ses invités, permissionnaires, représentants, employés, mandataires ou quiconque dont 
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le concessionnaire est responsable en droit, quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un 
trouble de jouissance ; 

(e) à n’enfouir aucun débris ou déchet de quelque nature que ce soit sur l’aire de la servitude ; 

(f) a ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur l’aire de la servitude, ou quoi que ce soit qui puisse être ou devenir un trouble 
de jouissance ou une nuisance pour le fonds servant ; 

(g) a remettre au proprietaire de temps a autre, sur demande, une preuve d’assurance requise 
en vertu de cet accord, les reçus ou une autre preuve de paiement de toute taxe foncière ou 
autre charge due et des autres obligations monétaires du concessionnaire que le 
concessionnaire doit observer conformément 21 cet accord g 

(h) à tenir indemne et à couvert le propriétaire contre toutes les pertes, tous Ies dommages, tous 
les coûts et toutes les responsabilités, y compris les honoraires d’avocats et d’autres 
conseillers professionnels, découlant : 

(i) de toute contravention, violation ou inexécution de tout covenant, de toute condition 
ou de toute obligation en vertu de cet accord, par le concessionnaire ; et 

(ii) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens découlant 
de l’utilisation et de l’occupation de l’aire de la servitude par le concessionnaire en 
vertu de cet accord ; 

et le propriétaire peut ajouter le montant de tels pertes, dommages, coûts et responsabilités 
aux frais payables en vertu de l’article 4, et le montant ajouté est payable au propriétaire 
immédiatement ; 

(i) a garder l’aire de la servitude dans un Ctat sécuritaire, propre et salubre, a la satisfaction du 
propriétaire agissant raisonnablement, et à rendre sécuritaire, propre et salubre toute partie 
de l’aire de la servitude ou toute amélioration qui y est située, que le propriétaire agissant 
raisonnablement peut indiquer par avis écrit au concessionnaire ; 

(i) à permettre au propriétaire ou à son représentant autorisé d’entrer sur l’aire de la servitude 
en tout temps pour en examiner %‘état ; 

(k) à utiliser et à occuper l’aire de la servitude conformément aux dispositions de cet accord, 
y compris les conditions spéciales, le cas échéant, énoncées à l’annexe C ; 

(1) à l’expiration de cet accord ou à sa résihaeion avant terme : 

(i) a délaisser paisiblement l’aire de la servitude et à en remettre la possession au 
propriétaire ; 

(ii) à mettre hors service la route, y compris l’enlèvement de toute structure ou de tout 
ouvrage sur l’aire de la servitude et à remettre en état la surface de l’aire de la servitude 
à la satisfaction du propriétaire agissant raisonnablement, 

et dans la mesure nécessaire, ce convenant survit à l’expiration ou à la résiliation de cet 
accord ; 

(m) à obtenir et à maintenir en vigueur des assurances couvrant le propriétaire et le 
concessionnaire (sans aucun droit de demande reconventionnelle ou de subrogation contre 
le propriétaire) contre des réclamations pour blessure corporelle, décès ou dommage à des 
biens, ou des réclamations de responsabilité civile découlant de tout accident ou événement 
sur l’aire de servitude, pour un montant d’au moins I 000 000 $ ; 
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(n) malgré l’alinéa (m), le propriétaire, agissant raisonnablement, peut, de temps à autre, 
compte tenu du montant d’assurance que souscrirait un propriétaire prudent, exiger du 
concessionnaire qu’il augmente le montant d’assurance, et le concessionnaire, dans un délai 
de 60 jours de la réception de la demande, obtient l’assurance additionnelle requise et remet 
au propriétaire confirmation écrite de la modification ; 

(0) à ne pas entraver les activités, les ouvrages ou les autres améliorations de toute autre 
personne qui entre sur l’aire de la servitude, l’utilise ou l’occupe en vertu d’un droit ou d’un 
intérêt subséquent accordé par le propriétaire, ou qui est autrement autorisée par le 
propriétaire A entrer sur l’aire de la servitude, à l’utiliser ou à l’occuper conformément a 
l’article 6 ; et 

(p) si le concessionnaire ou ses mandataires, entrepreneurs ou représentants découvrent tout 
objet archéologique sur l’aire de la servitude, à faire toutes les démarches raisonnables et à 
prendre toutes les précautions raisonnables pour minimiser le déplacement de ces objets, 
et à aviser immédiatement le propriétaire. 

Résiliation 

Malgré toute autre disposition de cet accord, cet accord peut être résilié si le concessionnaire 
n’observe pas ou n’exécute pas, ou refuse d’observer ou d’exécuter, l’une quelconque des 
modalités de cet accord et que cette inobservation ou inexécution continue, après que le 
propriétaire a donné un avis écrit de l’inobservation ou de l’inexécution au concessionnaire, 
pendant une période : 

(a) de 30 jours ; ou 

(b) de 150 jours si, en raison de la nature de l’inobservation ou de l’inexécution, il faut 
raisonnablement plus de 30 jours pour y remédier, et pourvu que le concessionnaire procède 
de façon diligente et continue pour remédier à l’inobservation ou à l’inexécution, 

alors le propriétaire peut, en donnant un autre avis écrit au concessionnaire, résilier cet accord 
et, malgré l’alinéa 7 (l), tout accessoire fixe sur l’aire de la servitude devient, à la discrétion du 
propriétaire, la propriété du propriétaire. 

Déplacement de l’aire de la servitude 

Si le propriétaire requiert l’aire de la servitude à une autre fin, le propriétaire peut, sur avis écrit 
de 180 jours au concessionnaire et en consultation avec celui-ci : 

(a) à ses frais, déterminer l’emplacement d’une autre route, d’une qualité au moins équivalente 
à celle de la route originale, donnant accès à la propriété du concessionnaire, et la 
construire ; 

(b) délivrer un accord de remplacement visant ll’autre route, conforme aux mêmes modalités 
que le présent accord ; et 

(c) sur nouvel avis écrit au concessionnaire, résilier cet accord g 

et à la résiliation, le concessionnaire délaisse paisiblement l’aire de la servitude et en remet la 
possession, sauf que le concessionnaire peut, à son choix, dans les 60 jours qui suivent la 
résiliation ou dans toute période plus longue qui est raisonnablement nécessaire, enlever tout 
accessoire fixe dans l’aire de la servitude, mais le concessionnaire n’est pas tenu de se conformer 
au sous-alinéa 7 (1) (ii). 
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10. Avis à un tiers 

Le propriétaire ne dispose pas ou ne convient pas de disposer du fonds servant sans d’abord aviser 
tout acheteur éventuel de l’existence de cet accord. 

11. 

12. 

Propriété du bois avec une valeur commerciale 

Tout le bois qui a une valeur commerciale dans l’aire de la servitude reste la propriété du 
propriétaire. 

Sûreté 

Le concessionnaire remet la sûreté au propriétaire dans les 30 jours qui suivent le 
commencement de cet accord, et dans tous les cas avant l’utilisation de l’aire de la servitude par 
le concessionnaire, pour garantir l’exécution des obligations du concessionnaire en vertu de cet 
accord, et les conditions suivantes s’appliquent : 

(a) le concessionnaire maintient en entier la sûreté jusqu’au dernier des deux événements 
suivants : 

(i) la fin de cet accord ; ou 

(ii) le plein accomplissement de toutes les obligations du concessionnaire en vertu de cet 
accord ; 

13. 

(b) si le concessionnaire manque à l’exécution d’une quelconque de ses obligations en vertu de 
cet accord, le propriétaire peut, a son seul choix, puiser dans la soreté et utiliser la sûreté pour 
rembourser le propriétaire de tous les coûts et dépenses raisonnables, y compris, le cas 
échéant, les coûts de services juridiques ou d’autres services professionnels, découlant de tout 
manquement de la part du concessionnaire et, dans le cas d’un rappel de la sûreté, le 
concessionnaire paie immédiatement au propriétaire, à titre de condition de la continuation 
de cet accord, le montant du rappel de manière a ce que le montant total de la sureté soit 
disponible. 

Différends 

Tout différend découlant de cet accord ou s’y rapportant est réglé comme suit : 

(a) les parties tentent de régler les différends en négociant de bonne foi, y compris en divulguant 
en temps opportun tous les faits, tous les renseignements et tous les documents pertinents ; 

(b) l’une ou l’autre partie peut, en tout temps, par avis écrit, demander que le différend soit 
renvoyé a la médiation par un médiateur bien informé des questions en litige ; 

(c) si le différend n’est pas réglé dans les 30 jours suivant l’avis de médiation en vertu de 
l’alinéa (b), le différend peut, avec l’accord des deux parties, être renvoyé a un arbitre unique 
pour décision définitive. Si les parties n’acceptent pas l’arbitrage, l’une ou l’autre partie peut 
renvoyer la question aux tribunaux ; 

14. 

sauf qu’il n’est pas incompatible avec cet article qu’une partie s’adresse à un tribunal, en tout 
temps, pour obtenir des mesures provisoires ou conservatoires, et que le tribunal accorde ces 
mesures. 

Avis 

Si un avis est exigé ou permis en vertu de cet accord, il : 

(a) est par écrit ; 

(b) est livré à l’adresse indiquée ci-haut ou à une autre adresse précisée par écrit par une partie ; 
et 
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15. Renonciation et consentement 

16, 

Un manquement à toute modalité, toute condition, tout covenant ou toute autre disposition de 
cet accord ne peut faire l’objet d’une renonciation que par écrit, et aucune renonciation n’est 
interprétée comme une renonciation a un manquement subséquent. Le consentement a tout acte 
ou l’approbation de tout acte nécessitant un consentement ou une approbation en vertu de cet 
accord ne peut être interprété comme un consentement à tout acte subséquent ou une 
approbation de tout acte subsequent 

Recours 

17. 

18. 

Aucun recours énoncé dans cet accord n’exclut tout autre recours prévu par la loi, mais s’ajoute 
à tout autre recours existant en droit, en equz’ty ou par la loi. 

Application 

Les modalités et les dispositions de cet accord s’appliquent aux parties aux présentes, a leurs 
successeurs et ayants droit autorisés, les lient et existent a leur bénéfice. 

Interprétation 

Dans cet accord : 

(c) peut être donné d’au moins l’une des manières suivantes : 

(9 être livré en personne ou par messager, et il est réputé reçu le jour ouvrable suivant ; 

(ii) être transmis par télécopieur, et il est réputé reçu le jour ouvrable suivant ; ou 

(iii) être envoyé par courrier pré-affranchi au Canada, et il est répute reçu le huitième jour 
ouvrable suivant. 

(a) toutes les annexes font partie intégrante de cet accord ; 

(b) à moins que le contexte ne l’exige différemment, le singulier comprend le pluriel, et le 
masculin comprend le féminin, un corps politique et une société ; 

(c) les intertitres servent uniquement a faciliter la consultation de cet accord et ne doivent pas 
être interprétés comme définissant ou limitant d’aucune façon la portée ou l’esprit de cet 
accord ; 

(d) un renvoi à un texte législatif de la Colombie-Britannique ou du Canada est réputé 
comprendre un renvoi à tout texte législatif ultérieur qui le modifie ou le remplace ; et 

(e) si toute disposition est déterminée être illégale ou inapplicable par un tribunal ou un arbitre 
compétent, cette disposition est considérée distincte et divisible, et la légalité ou le caractère 
exécutoire des autres dispositions n’est pas touché par cette détermination. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont dûment signé cet accord à la date indiquée ci-dessus, 

NATION NISGA’A 

Par : 

Par : 

Le CONCESSIONNAIRE 

Par : 

(signataire autorisé du concessionnaire) 
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DESCRIPTION DE LA PROPRIÉTÉ DU CONCESSIONNAIRE 
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ANNEXEB- 

DESCRIPTION DES FONDS SERVANTS ET DE L’AIRE DE LA SERVITUDE 
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ApTNEmC- 

CONDITIONS SPÉCWES 
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APPENDICE C-4 

DOCUMENT 3 

CONCESSION DE DROIT DE PASSAGE POUR DES ROUTES D’ACCÈS 

ÀLA 

Cet accord est daté du 

ENTRE : 

NATION NISGA’A 

[insérer adresse] 

(la « Nation Nispa’a >>) 

ET: 

BRITISH COLUMBIA HYDROAND POWERAUTHORI~ continuée en vertu de 
1’Hydro and Power Authority Act, RSBC 1996, c. 2 12 

[insérer adresse] 

(S Hydro >>) 

ATTENDU : 

A. Que la Nation Nisga’a, le Canada et la Colombie-Britannique ont conclu l’Accord définitif 
Nisga’a. 

B. Que la Nation Nisga’a souhaite accorder à Hydro des droits sur les Terres Nisga’a pour 
certaines routes existant sur les Terres Nisga’a à la date d’entrée en vigueur. 

Ainsi pour bonne et valable considération, la Nation Nisp’a et Hydro conviennent de ce qui suit : 

1. Définitions 

« Accord défrnitif » s’entend de l’Accord définitif Nisga’a entre la Nation Nisga’a, le Canada 
et la Colombie-Britannique. 

« aires des routes d’accès » s’entend des parties des Terres Nisga’a telles que décrites a 
l’annexe A de cet accord. 

« BC TEL » s’entend de BC TEL, et de ses successeurs et ayants droit. 

« fins d’Hydro » s’entend de la transmission et de la distribution d’énergie électrique et de 
télécommunications. 

« routes d’accès d’Hydro » s’entend des chemins ou des routes qui donnent accès a un droit 
de passage ou a des ouvrages d’Hydro, y compris le revêtement, les ponts, les ouvrages de 
drainage et de soutien et les autres ouvrages requis pour conserver l’intégrité de Pa chaussée. 
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2. 

3, 

4, 

5. 

6. 

Relation avec I’kcord définitif 

Le présent accord est conclu en vertu de l’Accord définitif, et les termes définis dans l’Accord 
définitif ont le même sens dans le présent accord, 

Droits sur les aires des routes d’accès d’Hydro 

La Nation Nisga’a accorde a Hydro, a ses employés, reprCsentants, mandataires, 
entrepreneurs, titulaires de licence et cessionnaires, le droit entier, franc et ininterrompu, la 
liberté et Pe droit de passage, comme suit : 

(a) construire, exploiter, entretenir, réparer, modifier, améliorer, enlever et remplacer des 
routes d’accès d’Hydro, enlever et élaguer des arbres et de la végetation, et enlever Iles 
obstructions sur les aires des routes d’actes d’Hydro ; 

(b) installer, entretenir et utiliser des barrières dans toutes les clôtures construites par 
d’autres qui se trouvent ou se trouveront sur les aires des routes d’accès d’Hydro ; 

(c) passer à volonté sur les aires des routes d’accès d’Hydro avec ou sans l’équipement, la 
machinerie et les madriaux qui sont raisonnablement requis par Hydro ; et 

(d) poser en général tous les actes ou faire toutes les choses nécessaires en rapport avec ce 
qui précède. 

Utilisation non exclusive 

Cet accord ne donne pas a Hydro le droit a la possession exclusive des aires des routes d’accès 
d’Hydro ou d’autres parties des Terres Nisga’a, et la Nation Nisga’a se réserve le droit 
d’accorder d’autres dispositions des aires des routes d’accès d’Hydro, pourvu que la 
concession n’affecte pas d’une manière importante l’exercice des droits d’Hydro en vertu de 
cet accord. 

Durée 

Les droits, libertés et droits de passage accordés en vertu de cet accord à l’égard d’une aire des 
routes d’accès d’Hydro le sont pour aussi longtemps que requis et prennent fin, sans 
indemnité à Hydro : 

(a) lorsque le droit de passage d’Hydro que l’aire des routes d’accès d’Hydro dessert prend 
fin ; ou 

(b) 1orsqu’Hydro ne requiert plus les aires des routes d’accès d’Hydro et : 

(i) qu’Hydro donne un avis écrit de 90 jours à la Nation Nisga’a ; ou 

(ii) que la Nation Nisga’a donne un avis écrit de 90 jours à Hydro. 

Plans de travail pour les routes d’accès d’Hydro 

Sauf en cas d’urgence, Hydro fournit a la Nation Nisga’a un plan de travail écrit qui décrit 
les travaux proposés sur une aire d’une route d’accès d’Hydro ou y ayant trait, avant 
d’entreprendre la construction ou l’aménagement de toute route d’accès d’Hydro. Hydro 
fournit le plan de travail assez longtemps à l’avance pour offrir a la Nation Nisga’a la 
possibilité de le commenter, et Hydro fait des efforts raisonnables pour donner suite a toute 
suggestion ou demande présentée par la Nation Nisga’a pourvu qu’elle n’entraîne pas 
d’augmentation significative des coûts. 
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7. 

8. 

Protection de l’environnement 

Hydro mène des activités permises en vertu de cet accord en tenant compte de leur impact 
sur l’environnement et prend les précautions nécessaires pour minimiser les dommages ou les 
perturbations à l’environnement. 

Entrée sur les Terres Nisga’a à l’extérieur des aires des routes d’accès d’Hydro 

Hydro et ses employés, représentants, mandataires, entrepreneurs, titulaires de licence et 
cessionnaires peuvent entrer sur les Terres Nisga’a h l’extérieur des aires des routes d’accès 
d’Hydro pour entreprendre des travaux afin de protéger les routes d’accès d’Hydro, ou de 
protéger des personnes et des biens, comme suit : 

(a) avant de commencer tout travail, Hydro remet pour approbation un plan de travail écrit 
qui décrit l’effet et l’étendue du travail proposé sur les Terres Nisga’a a la Nation 
Nisga’a ; 

(b) la Nation Nisga’a ne retient pas déraisonnablement l’approbation du plan de travail, 
compte tenu de l’effet des travaux proposés, y compris le coh des travaux proposés 
comparé au coQt d’autres solutions, de l’étendue du risque de ne pas entreprendre les 
travaux et de l’impact sur les Terres Nisga’a. Si Hydro et la Nation Nisga’a ne peuvent 
s’entendre sur un plan de travail demandé par Hydro dans les 30 jours de la réception, 
par la Nation Nisga’a, du plan de travail proposé, l’une ou l’autre partie peut alors 
renvoyer le désaccord au règlement des différends en vertu de l’article 14 ; 

(c) Hydro minimise le dommage causé aux Terres Nisga’a et le temps passé sur ces terres ; 

(d) Hydro paie une juste indemnité, telle que définie dans l’Accord définitif, pour toute 
entrave ou pour tout dommage aux Terres Nisga’a adjacentes. 

Malgré d’autres dispositions de cet article ou de cet accord, en cas d’urgence, Hydro peut 
entreprendre des travaux et faire des démarches sur les Terres Nisga’a qui sont 
raisonnablement requis immédiatement afin de protéger des routes d’accès d’Hydro et, dans 
ce cas, Hydro avise la Nation Nispa’a par écrit dès qu’il est raisonnablement possible de le 
faire. 

9. Déplacement des aires des routes d’accès d’Hydro 

Si la Nation Nisga’a requiert une partie d’une aire d’une route d’accès d’Hydro à une autre 
fin, Hydro déplace, à la demande de la Nation Nisga’a, toute aire d’une route d’accès 
d’Hydro, y compris la route d’accès d’Hydro connexe, à un nouvel emplacement, comme 
suit : 

(a) le déplacement n’a lieu que si le nouvel emplacement convient raisonnablement a 
l’utilisation d’une route d’accès d’Hydro, eu égard a la construction, h 19entretien, à 
l’exploitation et aux coQts ; et 

(b) la Nation Nisga’a donne un avis raisonnable afin de permettre la conception, Pa 
planification et la construction de la route d’accès d’Hydro à être déplacée ; et 

(c) Pa Nation Nisga’a paie tous les coths raisonnables, y compris les coûts de conception, de 
supervision et de construction. 
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10. 

La Nation Nisga’a prolonge une aire d’une route d’accès d’Hydro selon ce qui est 
raisonnablement requis, de manière à ce que l’aire de la route d’accès d’Hydro prolongée ait 
une priorité semblable par rapport aux autres charges et grèvements que l’aire de la route 
d’accès d’origine. Lorsqu’une partie de l’aire d’une route d’accès d’Hydro est déplacée, l’aire 
de la route d’accès d’Hydro pour la partie qui est abandonnée prend fin. 

Indemnisation 

Hydro tient indemne et à couvert la Nation Nisga’a contre toutes les pertes, tous les 
dommages, tous les coûts, toutes les responsabilités, toutes les réclamations, toutes les 
dépenses et toutes les poursuites, incluant les honoraires d’avocats et d’autres conseillers 
professionnels, découlant : 

(a) de toute contravention, violation ou inexécution par Hydro de l’un quelconque de ses 
covenants, conditions ou obligations en vertu de cet accord ; 

(b) de toute blessure corporelle, de tout décès ou de tout dommage aux biens, incluant les 
dommages à l’environnement, survenant sur les Terres Nisga’a ou aux Terres Nisga’a 
par suite de l’utilisation ou de l’occupation des Terres Nisga’a par Hydro en vertu de cet 
accord, 

11. 

mais non de toute réclamation fondée sur un trouble de jouissance ou sur la règle énoncée 
dans l’arrêt Rvlands v. Fletcher, sauf si Hydro a été négligente. 

Covenants d’Hydro 

Hydro s’engage par covenant avec la Nation Nisga’a : 

(4 

(Y 

(4 

(4 

(4 

à indemniser la Nation Nisga’a pour tout dommage causé par Hydro aux bâtiments, 
aux récoltes (sauf dans le cas des arbres dans les aires des routes d’accès d’Hydro), au 
bétail, aux travaux de drainage, aux fossés, aux ponceaux, aux clôtures, aux chemins, aux 
ponts, aux routes et aux arbres fruitiers, aux arbres à noix ou aux arbres ornementaux ; 

malgré l’alinéa (a), à indemniser son propriétaire, conformément aux principes 
généralement acceptés en matière d’évaluation du bois, pour tout le bois 
commercialisable coupé ou endommagé par Hydro sur les Terres Nisga’a dans les aires 
des routes d’accès d’Hydro ou dans des aires adjacentes aux aires des routes d’accès 
d’Hydro, et les parties conviennent qu’au paiement, le titre du bois coupé sur les Terres 
Nisga’a en vertu de cet accord est dévolu à Hydro ; 

à payer et à acquitter à l’échéance toutes les taxes, tous les prélèvements, toutes les 
charges et toutes les cotisations applicables, cotisés, prélevés ou imposes, actuellement ou 
à l’avenir, portés au compte d’Hydro en rapport avec les aires des routes d’accès d’Hydro 
et qu’Hydro est tenue de payer ; 

à garder les aires des routes d’accès d’Hydro dans un état sécuritaire, propre et salubre 
dans la mesure où cet état est relié à l’utilisation ou à l’occupation par Hydro et, sur avis 
écrit de la Nation Nisga’a, à rendre sécuritaire, propre et salubre toute partie des aires 
des routes d’accès d’Hydro qui contreviennent aux dispositions de ce covenant, pourvu 
qu’Hydro n’ait aucune obligation de garder les routes d’accès d’Hydro dans un état qui 
convient à l’utilisation par quiconque autre qu’Hydro ; 

à n’entraver aucune borne d’arpentage, barre ou tige de fer sur les Terres Nisga’a, y 
compris sur les aires des routes d’accès d’Hydro, ni à la déplacer ; 
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(f) à n’enfouir aucun débris ou déchet de quelque nature que ce soit sur les Terres Nisga’a 
lors de travaux d’excavation ou de remblai, et à enlever les structures d’étayage ou les 
autres structures temporaires semblables à mesure que s’effectue le remblayage ; 

(g) à enfouir et à entretenir tous les ouvrages souterrains qui peuvent être requis, de 
manière à ne pas entraver indûment le drainage des Terres Nisga’a ; 

(h) a ne commettre ou tolérer aucune dégradation, détérioration ou destruction délibérée ou 
volontaire sur les aires des routes d’accès d’Hydro, ou quoi que ce soit qui peut devenir 
ou qui devient un trouble de jouissance ou une incommodité pour les propriétaires des 
Terres Nisga’a, sauf dans la mesure nécessaire pour mener a bien l’une quelconque des 
choses en vertu de cet accord ; 

(i) a observer et a respecter toutes les lois, tous les règlements administratifs, tous les 
décrets, toutes les directives, toutes les ordonnances et tous les règlements applicables de 
toute autorité gouvernementale compétente en rapport avec les aires des routes d’accès 
d’Hydro ; 

(j) à permettre en tout temps à la Nation Nisga’a de pénétrer dans les aires des routes 
d’accès d’Hydro afin d’en examiner l’état ; 

(k) si, pour quelque raison que ce soit, cet accord prend fin à l’égard d’une partie des aires 
des routes d’accès d’Hydro : 

(i) à délaisser paisiblement cette partie des aires des routes d’accès d’Hydro ; et 

(ii) a mettre hors service toute route d’accès d’Hydro et a remettre la surface de cette 
partie des aires des routes d’accès d’Hydro dans l’état où sont habituellement 
laissées des terres semblables en Colombie-Britannique, a moins que la Nation 
Nisga’a et Hydro n’en conviennent diff6remment par écrit au moment de la remise 
en état ; 

12. 

13. 

et dans toute la mesure nécessaire, ce covenant survit a la fin de cet accord ; et 

(1) si Hydro ou ses employés, représentants, mandataires, entrepreneurs, titulaires de 
licence ou cessionnaires découvrent tout objet archéologique dans les aires des routes 
d’accès d’Hydro, à faire toutes les démarches raisonnables et a prendre toutes les 
précautions raisonnables pour minimiser le déplacement de ces objets, et à aviser 
immédiatement la Nation Nisga’a. 

Covenants de la Nation Nisga’a 

La Nation Nisga’a s’engage par covenant avec Hydro : 

(a) a ne pas utiliser les aires des routes d’accès d’Hydro à quelque fin que ce soit, y compris 
la construction de toute amélioration, qui, de l’opinion raisonnable d’Hydro, serait 
dangereuse ou entraverait l’utilisation, par Hydro, des aires des routes d’accès d’Hydro, 
ou a ne pas en autoriser l’utilisation ; et 

(b) a ne faire intentionnellement ou 21 n’autoriser aucun acte ou aucune chose qui porte 
préjudice aux aires des routes d’accès d’Hydro ou les met en danger. 

Licence 

Hydro n’accorde aucune licence d’utilisation de la totalité ou d’une partie des aires des routes 
d’accès d’Hydro sans le consentement écrit préalable de la Nation Nisga’a, sauf que D 
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14. 

15. 

16. 

17. 

(a) Hydre peut accorder à BC TEL une licence pour l’utilisation des aires des routes d’accès 
d’Hydro sans le consentement de la Nation Nisga’a ; 

(b) la Nation Nisga’a peut assortir de conditions son consentement à toute licence, y 
compris la prise d’une assurance ou d’une garantie, dont la forme et le montant sont 
acceptables pour la Nation Nisga’a ; et 

(c) aucune licence n’a pour effet de libérer Hydro de l’une quelconque de ses obligations 
telles qu’énoncées dans cet accord. 

Différends 

Tout différend découlant de cet accord ou s’y rapportant est réglé comme suit : 

(a) les parties tentent de régler les différends en négociant de bonne foi, y compris en 
divulguant en temps opportun tous les faits, tous les renseignements et tous les 
documents pertinents ; 

(b) l’une ou l’autre partie peut, en tout temps, par avis écrit, demander que le différend soit 
renvoyé a la médiation par un médiateur bien informé des questions en litige ; 

(c) si le différend n’est pas réglé dans les 30 jours suivant l’avis de médiation en vertu de 
l’alinéa (b), le différend peut, avec l’accord des deux parties, être renvoyé a un arbitre 
unique pour décision définitive. Si les parties n’acceptent pas l’arbitrage, l’une ou l’autre 
partie peut renvoyer la question a un tribunal compétent ; 

sauf qu’il n’est pas incompatible avec cet article qu’une partie s’adresse à un tribunal 
compétent, en tout temps, pour obtenir des mesures provisoires ou conservatoires, et que le 
tribunal accorde ces mesures. 

Avis 

Si un avis est exigé ou permis en vertu de cet accord, il : 

(a) est par écrit ; 

(b) est livré a l’adresse indiquée ci-haut ou a une autre adresse précisée par écrit par une 
partie ; 

(c) peut être donné d’au moins l’une des manières suivantes : 

(i) être livré en personne ou par messager, et il est réputé reçu le jour ouvrable suivant ; 

(ii) être transmis par tekcopieur, et il est réputé reçu le jour ouvrable suivant ; ou 

(iii) être envoyé par courrier pré-affranchi au Canada, et il est réputé reçu le huitième 
jour ouvrable suivant, 

Rattachement au fonds 

Cet accord est rattaché au fonds et grève les Terres Nisga’a dans la mesure raisonnablement 
nécessaire pour qu’il ait pleine force et plein effet. 

Renonciation et consentement 

Un manquement à toute modalité, toute condition, tout covenant ou toute autre disposition 
de cet accord ne peut faire l’objet d’une renonciation que par écrit, et aucune renonciation 
n’est interprétée comme une renonciation a un manquement subséquent. Le consentement a 
tout acte ou l’approbation de tout acte nécessitant un consentement ou une approbation en 
vertu de cet accord ne peut être interprété comme un consentement a tout acte subséquent ou 
une approbation de tout acte subséquent 
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Recours 

Aucun recours énoncé dans cet accord n’exclut tout autre recours prCvu par la loi, mais 
s’ajoute à. tout autre recours existant en droit, en e+ty ou par la loi. 

Successeurs et ayants droit 

Les modalités et les dispositions de cet accord s’appliquent aux parties, A leurs successeurs et 
ayants droit, les lient et existent A leur bénéfice. 

Interprétation 

Dans cet accord : 

(a) toutes les annexes font partie intégrante de cet accord ; 

(b) A moins que lé contexte ne l’exige diff6remment, le singulier comprend le pluriel, et le 
masculin comprend le féminin, un corps politique et une société ; 

(c) les intertitres servent uniquement à faciliter la consultation de cet accord et ne doivent 
pas &tre interprétés comme définissant ou limitant d’aucune façon la portée ou l’esprit 
de cet accord ; 

(d) un renvoi à un texte législatif de la Colombie-Britannique ou du Canada est réputé 
comprendre un renvoi A tout texte législatif ultérieur qui le modifie ou le remplace ; et 

(e) si toute disposition est déterminée être illégale ou inapplicable par un tribunal ou un 
arbitre compétent, cette disposition est considérée distincte et divisible, et la légalité ou le 
caractère exécutoire des autres dispositions n’est pas touché par cette détermination. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont dûment signé cet accord à la date incliqu6e ci-dessus. 

NATION NISGA’A 

Par : 

Par : 

BRITISH COLUMB~ HYDROAiVD PO WR AUTHORITY 

Par : 

Par : 
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ANNEXE A- DESCRIF’TION DES AIRES DES ROUTES D’AC&S D’HYDRO 
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APPENDICEC-5 

CERTIFICATS DE POSSESSION DÉLIVRÉS 

PAR LE CANADA PORTANT SUR 

D’ANCIENNES RÉSERVES INDIENNES 

NISGA’A SUR LES TERRES NISGA’A 

@ingoh (ancienne R.I. &&cobth J 

Oliver Melvin Stewart no 455 

Oliver Melvin Stewart no 455 

James Henry Robinson no 4 11 

Robert Lambert Stewart no 111 

Sarah K. Barton no 26 

Alice Rosabelle Benson no 3 1 

Reuben Morgan no 65 

Howard Charles Lincoln no 57 

Esther Melissa Adams no 202 

Kenny Fred Moore no 982 

Mercy Evangeline Robinson no 156 

Katherine A. Clayton no 40 

Andrew William Morrison no 257 

Mitchell Sydney Morrison no 70 

James Howard Stevens no 88 

Charles Abraham Stewart no 97 

(succession ) 

Abel Louis Stewart no 92 

Paul Alfred Stewart no 189 

(copropriétaires) 

Philip Rene Watts no 47 1 

Stephen (Steven) Geofrey Doolan 
I-I’=’ 258 

Lily Eleanor McIntyre no 897 

Lot 1, bloc 1, plan 1161 34114 798 12 

Lot 2. bloc 1. nlan 1161 34115 798 13 

Lot 3. bloc 1. nlan 1161 I 81699 1 

Lot 4. bloc 1. nlan 1161 24233 1 

Lot 5. bloc 1. nlan 1161 212875 1 

Lot 6. bloc 1. nlan 1161 249559 1 

Lot 7, bloc 1, plan 1161 16692 16103 

Lot 8, bloc 1, plan 1161 3024 24237 

Lot 2, bloc 2, plan 1161 30217 1 63586 1 

Lot 5, bloc 2, plan 1161 50599 1 128887 

Lot 1, bloc 3, plan 1161 32261 1 723 54 

Lot 2, bloc 3, plan 1161 49682 126697 

Lot 3, bloc 3, plan 1161 10516 243 13 

Lot 4. bloc 3. nPan 1161 I 5338 1 24255 1 

Lot 5, bloc 3, plan 1161 

Lot 6, bloc 3, plan 1161 

Lot 7. bloc 3. nlan 1161 225459 1 

Lot 8, bloc 3, plan 1161 I 

Lot 9, bloc 3, plan 1161 118177 1 
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Arthur Robert Robinson no 4 17 

Ambrose Edward Robinson no 156 

Marilyn Sarah Robinson no 156 

Anthony Curtis Robinson no 156 

(intérêt indivis de 1/4) 

Arnold Stewart no 104 - 

Pauline Fern Stewart no 104 

(intérêt indivis de 1/2) 

~~~~~GNATION,JU~~~~~E;: 

..: ,.’ ..“.:,‘..::j.‘,.: ./ :..., : . . . . . 
:. ,j .j: ,.,. ::.:>>: .; 3 .’ : ./ .,... ..:,:.,:: _, .,.> 

: ,,,. ::‘:.:.:::y:.’ : : Y, :, ..:.‘:‘::y 
. : ..:... :.;:y .‘?. ,; ,: :.c;::.:: 

Lot 1, bloc 4, plan 116 1 

20814 

20812 

20813 

Lot 2, bloc 4, plan 116 1 6634 

Hubert Stevens no 149 

Benjamin Edward Stevens no 227 

Hubert Emerald Stevens no 149 

James Stevens no 88 

Robert Colin Stevens no 169 

Albert Henry Stevens no 179 

Peter George Stevens no 205 

Ray Stevens no 447 

Larry Allen Stevens no 1142 

(intérêt indivis de 1/8) 

Lot 4, bloc 4, plan 116 1 

Lot 5, bloc 4, plan P 16 1 

9273 

115061 

115062 

115063 

115064 

115065 

115066 

115067 

115068 

24406 

238738 

Henry Yas. Steven (Stephens) 
no 298 

Lot 7, bloc 4, plan Il61 128567 

Lilv Eleanor McIntrvre no 897 Lot 8. bloc 4. nlan 1161 49385 125972 

Lot A, bloc 6, plan 1161 35802 Perry Ceci1 George Barton no 153 

(succession ) 

Albert David Barton no 591 

Percival Desmond Barton no 560 

(intérêt de 36,92 %) 

Debra Elaine Barton no 579 

(intérêt de 12,62 %) 

Zelda Marie Barton no 199 

85165 

129952 

82422 

Lot B, bloc 6, plan 1161 

Lot 1, bloc 6, plan 1161 

(intérêt de 12,62 %) 

Leo Brian Barton no 199 

(intérêt de 12,62 %) 

Claude Nathan Barton no 

(intérêt de 12,61 %) 

199 

Clinton Shannon Barton no 199 

(intérêt de 12.61 %I 
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~~D>ENRE.~:i,, 
,.,.,: :.. . . j j ..:,.: 
:Gpqtm$ENT:” 

68394 

60260 

67194 

26062 1 

249679 

Marlon Bradford Watts no 459 Lot lA, bloc 6, plan 1161 31116 

30152 

30757 

Arthur Mavard Angus no 17 Lot 2, bloc 6, plan 116 1 

Evelyn Fanny Nelson no 76 

(succession ) 

Lot 3, bloc 6, plan 116 1 

Lot 4, bloc 6, plan 1161 

Lot 5, bloc 6, plan 1161 

124852 

Il9630 

David George Stewart no 78 1 

Larry Melvin Angus no 297 

Margaret Nellie Massingale no 820 

Marjorie Charlotte Stewart no 162 

Charles Max Haines no 164 

Geome William Barton no 435 

112472 Lot 6. bloc 6. nlan 1161 

Lot 8. bloc 6. olan 1161 64266 

Lot 10. bloc 6. olan 1161 37108 89782 

Henrv William Arnzus r-r“ 229 Lot 11. bloc 6. nlan 1161 22318 

Esther Dorothv Doolan no 241 Lot 12. bloc 6. nlan 1161 32586 73258 

Lot 14, bloc 6, plan 1161 24329 

29536 

Benson Young no 127 

(succession ) 

George Randolph Moore no 387 

Christine Arlene Moore no 387 

Lot 1, bloc 7, plan 1161 20088 

(conrooriétaires) 

Evelyn Fanny Nelson no 76 

(succession ) 

James George APexander no 682 

Sydney Joshua Alexander no 464 

Georgina Sarah Barton no 24 

(chacun avec un intérêt indivis) 

Lot 3, bloc 7, plan 1161 42648 

Marietta Tovce Alexander no 464 Lot 6. bloc 7. nlan 1161 32675 73586 

Lot 8. bloc 7. olan 1161 128662 Harold Peter Watts no 2 

Hubert Max Barton no 343 

Frederick Edward Barton no 22 

Godwin Herman Barton no 22 

(intérêt indivis de 1/3) 

Lot 9, bloc 7, plan 116 1 643 14 

Lot 1, bloc 9, plan 1161 

Lot 3, bloc 9, plan P 161 

22597 

32823 

43561 

74077 

MacDonald Melvin Trimble no 309 

Mercy Evangeline Thomas no 1102 

Emily Rose Stevens no 88 

Sarah Laura Moore no 68 

Edward George Nelson no 75 

(copropriétaires) 

Ramona Stanley (Smythe) no 87 Lot 4, bloc 9, plan 1161 24849 
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Rose Carol Smythe no 220 I Lot 1, bloc 10, plan 1161 
I 

Lavern Joyce Smythe no 220 

Alfred Lazarus Smythe no 222 

Laura Myrtle Doolan no 48 

Laura Myrtle Doolan no 48 

Rose Carol Smythe no 220 

Lavern Iovce Smvthe no 220 

Lot 2, bloc 10, plan 1161 11979 24333 

Lot 1, bloc 11, plan 1161 40830 102919 

Lot 2, bloc 11, plan 1161 30831 102920 

Lot4,bloc 11,plan 1161 49649 126657 

Steven Mark Watts no 430 Lot 9-2, bloc 13, 
olan 60904 

John Edward Stevens no 673 Lot 1, bloc 14, plan 1161 

Louis John Stewart no 105 Lot 2, bloc 14, plan 1161 8491 24442 

Emily Venn no 118 Lot 4, bloc 14, plan 1161 5588 24438 

Raymond Alan Stewart no 266 Lot 5, bloc 14, plan 1161 2 1774 37517 

Laura Edith Lincoln no 58 

Frederick Philip Harris Lincoln 
no 176 

(copropriétaires) 

William Charles Stewart no 256 

Isaac Benjamin Watts no 393 

Harold Philip Barton no 150 

Jessie Josephine Gurney no 49 

Eugene David Stewart no 330 

Lot 6, bloc 14, plan 1161 I 
53542 

Lot 8, bloc 14, plan 1161 2233 1 41127 

Lot 10, bloc 14, plan 1161 30745 67115 

Lot 1, bloc 15, plan 1161 6110 24428 

Lot 4, bloc 15, plan 1161 53445 134933 

Lot 1. bloc 16. nlan 1161 19709 27906 

Ginaolx (ancienne RI. Klnrolith no 14A) 
Y . 

1 Mercv Evaneeline Thomas no 1102 

I Mercv Evamreline Thomas no 1102 

I Mercv Evanpeline Thomas no 1102 

Lot 1. plan 1918 RSBC 46716 117570 

Lot 2. olan RSBC 2501R 108688 223247 

Lot 4. nlan RSBC 2501R I 108689 1 223247 1 
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Ancienne R.I. Gitk&ibmix n” 4 

(intérêt de 1/3) 

Ben R. Bright no 575 

(intérêt de 2/18) 

Melvin M. Bright no 608 

(intérêt de 2/18) 

Wanda V. Bright no 42 1 

(intérêt de 2/18) 

Bessie Blackwater no 551 

(intérêt de 2/18) 

Elinor N. Bright no 5 17 

(intérêt de 2/18) 

Karen Sopia Johnson no 303 

Sharon Alexandria Johnson no 309 

Lilly Eileen Johnson no 10 13 

Marjery Esther Eli no 284 

Charlene Louise Johnson no 433 

Teresa Louanne Johnson no 540 

Diane Pauline Robinson no 538 

Albert Curtis Robinson no 640 

Brian Craig Robinson no 670 

Melanie Stella Robinson no 676 
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NewAiyansh (ancienne RI. Newkyansh no 1) 

Edmond Isaac Wright no 246 1 Lot 19-6, plan 68282 45695 1 115776 

Gitwinksihkw (ancienne R.I. Canl 

Lot B. olan 62995 57633 Frazer Harry Nice (Nyce) no 48 

Minnie Azak no 30 

29153 

38984 Lot 3. olan 62995 98478 

Lot 7. olan 62995 124878 26068 1 Maurice Alfred Sauires no 159 

W.C. Azak no 75 

(transfert a la bande 
Gitwinksihlkw en cours) 

Lot 9, plan 62995 32524 73065 

Lawrence Peter Adams no 36 1 Lot 11, plan 62995 29161 

107669 

57633 

220274 Martha Boris Burton no 184 Lot 12, plan 62995 

(intérêt de l/ll) 

Agnes Jean Squires no 220 

(intérêt de l/ll) 

Phyllis Marjorie Cheecham no 227 

(intérêt de l/ll) 

Jerry Edward Azak no 4 1 

(intérêt de l/ll) 

Perry Lloyd Azak no 46 

(inter& de 2/11) 

Herbert Wayne Azak no 7 1 

(intérêt de l/l 1) 

Arnold Ross Azak no 79 

(intérêt de 2/11) 

Josephine Karen Azak no 87 

107670 

107671 

107672 

107673 

107674 

107675 

107676 

(intérêt de 2/11) 

Grace Azak no 5 

Virginia Stella Azak no 3 5 

Jacob Dennis Cary no 56 

(succession ) 

Chester Earle Nyce no 66 

Alice Azak no 6 

Alvin Jonathan Azak no 52 

Lot 18, plan 62995 

Lot 20, plan 62995 

Lot 22, plan 62995 

Lot 24, plan 62995 

Lot 27, plan 62995 

(Note : Les formes orthographiques entre parenth&es sont@stes et ont été convenuespar les parties.) 
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APPENDICE C -  6 

PERSONNES AVEC UN INTÉRÊT 

AUTORISÉ PAR UNE RÉSOLUTION DU 

CONSEIL DE BANDE SUR D’ANCIENNES 

RÉSERVES INDIENNES NlSbA”A SUR LES 

TERRES NISQA’A 

.< : , .E(>:y ,  : : . : . , . ,  , .<.< .> .  .> .  : .  . :  I . .  : , .  . , . : : : ; . :  : ,  : . . .  F : . . .  . , : .  . , .  . , .  . ; .  

j:: ..~~~:i~~~Ë~BRE. @-@&A@&‘; 1 

, . : , .  . ,  . , . :  . , .  . : : x  : : . . : ;  : , .  . :  ,j 

i :  ,:‘.~~~E’MEIBRE~:(~~E) ; ;  , ,  

Village de Gitwinksihlkw 

Steven C. Azak Sr. 679000450 1 

Joshua W. Azak 679000330 1 

Irene A. Griffon 6790015501 

Peter R. Squires Sr. 6790014601 

Bruce 1. Haldane Sr. 6790004901 

rÏY&zz-- I 679000390 1 

1 Bert C. Azak 

1 Chester E. Nvce 

1 Alice Azak 

1 Arnold Azak 

1 Frecl A.Azak 

6790013201 

6790006601 

Lot 5, plan 62995 

Lot 6, plan 62995 

Lot 8. dan 62995 

Lot 15. dan 62995 

Lot 17. dan 62995 

Lot 19. dan 62995 

Lot 2 1, dan 62995 

1 Lot 22. dan 62995 

1 Lot 24, plan 62995 

1 Lot 25, plan 62995 

1 Lot 26, plan 62995 

6790000602 

6790007901 

6790006101 

P. Norman Squires Jr. 679002440 1 Lot 12 nouveau, plan 

Silas Azak 679000900 1 Lot 13 nouveau. dan 

1 Dennis Nvce 

I R. Allan Azak 

6790009601 I Lot 18 nouveau. dan 

6790011801 I Lot 20 nouveau. dan 

I Alice Nvce 6790016201 I Lot21 nouveau. dan 

William J. Azak 67900B1001 Lot 22 nouveau, plan 
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Village de EncolirR 

Albert A. Nelson 

G.V.G. location 

6710046101 Lot 9 bloc 1, plan 1161 

Lot i bloc 2. nlan Il61 

Esther Adams 6710020202 Lot 2 bloc 2. nlan 1161 

Pronriété de la bande Lot 3 bloc 2, plan 1161 

Pronriété de la bande Lot 4 bloc 2. plan 1161 

William StanPev 6710153401 I Lot 13 bloc 6. nlan 116 1 

Reuben Morean 6710006501 I Lot 2 bloc 7. nlan 1161 

School District # 92 I Lot 4 bloc 7, nlan 116 1 

School District # 92 Lot4 bloc 7, plan 1161 

School District # 92 Lot 5 bloc 7, plan 1161 

School District # 92 

Arnold Angus 

New Hall Complex 

6710066101 

Lot 5 bloc 7, plan 1161 

Lot 7 bloc 7, plan 1161 

Lot 1 bloc 8, plan 1161 
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G.V.G./location 

Ministère de l’éducation 

Gouvernement du village de 
Gineolx 

Andrew Morrison 

SD 92/ Résidence de l’enseignant 

6710025701 

School District # 92 

School District # 92 

School District # 92 

School District # 92 

Esther Aksidan 

Alvin Nelson 

Stuart Doolan 

Priscilla S/ James Stevens 

67 10000302 

6710036502 

671003 1001 

6710089001/ 

6710008802 

Steven Doolan Sr. 6710025801 

G.V.G./propriété de la bande 

G.V.G./propriété de la bande 

Marietta Robinson 

G.V.G./propriété de la bande 

Roger Watts 

Alvin Smart 

G.V.G./location 

Chester Gurney 

New C hurch Army 

New C hurch Armv 

6710024402 

6710021301 

6710062201 

6710027601 

Lot 3 bloc 13, plan 1161 

Lot 6 bloc 13, plan 1161 

Lot 7 bloc 14, plan 1161 

Lot 9 bloc 14, plan 1161 

Lot 2 bloc 15, plan 1161 
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Mary Stanley 6710069601 Lot 11 bloc 17, plan 1161 

Harold Barton Sr. 6710015001 Lot 12 bloc 17. dan 1161 

Justina BartodSCHL 6710075001 Lot 13 bloc 17, plan II61 

Nora Doolad SCHL 6710078601 Lot 29 bloc 17, plan 1161 
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Richard Lincoln/ 

D. Maitland 

Raymond Stewart Jr, 

Myra Barton/Terrance 

6710035901 

6710090501 

6710119201 

Roulotte appartenant à la 
bande 

Roulotte appartenant A la 
bande 

Roulotte appartenant % la 
bande 

Neal Barton/Shanna Nelson 67lOPB130B Roulotte appartenant A la 
bande 

Zelda Komurcu Roulotte appartenant A la 

Charlene Derrict 
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Hubert Doolan 

Evangeline Doolan 

677003540 1 

6770035402 

277, RATC plan 70837 

Theodore Gosnell 

Lisa Gosnell 

Bruce Adams 

Esther Adams 

Donald Adams 

Patricia Adams 

6770058601 

6770071301 

6770042301 

6770042302 

6770014001 

6770014002 

276, RATC plan 70837 

275, RATC plan 70837 

274, RATC plan 70837 

Georgina Harris I 6770080801 I 273, RATC plan 70837 

Floyd Davis 

Anita Davis 

Vernon Eli 

Sheila Eli 

677003590 1 

6770035902 

6770036301 

6770036302 

272, RATC plan 70837 

271, RATC plan 70837 

James Adams I 6770000701 I 270, RATC plan 70837 

Russell Morven 

Monica Morven 

William E. Tait 

6770045501 

6770059401 

6770010301 

339, RATC plan 75000 

338, RATC plan 75000 

Violet Guno I 6770004002 337, RATC plan 75000 

Joseph Gosnell 

Adele Gosnell 

6770014801 

6770014802 

336, RATC plan 75000 

Calvin Morven 

Charlene Morven 

677003760 1 

6770037602 

335, RATC plan 75000 

Allen Clayton 

Myrtle Clayton 

Erma Gosnell 

6770020501 

6770020502 

6770110101 

334, RATC plan 75000 

333, RATC plan 75000 

Bertie T. Adams 

Elizabeth Adams 

6770015901 

67700 15902 

332, RATC plan 75000 

Ida Peal I 6770007502 330, RATC plan 75000 

Dorothy Elliot I 6770062901 329, RATC plan 75000 

677003440 1 328, RATC plan 75000 
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Thomas Clayton 

Donna Clavton 

6770022801 

6770022802 

325, RATC plan 75000 

Earl Munroe 

Mareo Munroe 

6770040201 

6770040202 

324, RATC plan 75000 

Melvin Robinson 

Rosie Robinson 

6770019601 

6770019602 

280, RATC plan 70837 

Richard Azak 

Angela Azak [Robinson] 

Josephine Casey 

677005540 I 

6770076501 

6770087101 

28 1, RATC plan 70837 

282, RATC plan 70837 

Louise Martian 6770073001 I 283, RATC plan 70837 

Patrick McMillan 6770006901 284, RATC plan 70837 

Phyllis McMillan 

Edgar Guno 

Doreen Guno 

Reuben Gonu 

Charlotte Gonu 

William Clayton 

Lynne Clayton 

Christopher Clayton 

Sarah Clavton 

6770006902 

6770044601 

6770044602 

6770054101 

6770063201 

6770047901 

6770047902 

6770002001 

6770002002 

291, RATC 70837 

264, RATC plan 70011 

265, RATC plan 70011 

266, RATC plan 70011 

Shirley Morven 6770106901 1 267, RATC plan 70011 

George Sr. McMillan 

Verna McMillan 

Leonard Moore 

Ferdillia Moore 

6770013301 

6770049201 

6770029202 

259, RATC plan 70011 

260, RATC plan 70011 

Annie Morven 6770005602 1 261, RATC plan 70011 

Alvin Clayton 6770053101 1 262, RATC plan 700 11 

Edward McMillan 

Teresa McMillan 

677002920 1 

6770029202 

255, RATC plan 70011 

Wayne Nisyok 677003840 1 I 254, RATC plan 70011 

Gloria Nisyok 

Cuthbert Munroe 

Edith Munroe 

6770038402 

6770026401 

6770026402 

253, RATC plan 70011 

Keith Tait 

Marilyn Tait 

677003250 1 

6770032502 

237, RATC plan 69298 
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Currie Gosnell 6770044701 

Stacev Gosnell 6770075401 

236, RATC plan 69298 

I Oscar Mercer I 6770010201 1 229, RATC plan 67309 I 

I Ceci1 Mercer I 67700211901 1 235, RATC plan 69298 I 

Gerald Nisyok 6770041001 

Teresa Louanne Tohnson 677005400 1 

234, RATC plan 69298 

Claude Morven 677002430 1 

Cora Morven 6770024302 

Dan Gonu Jr. 677009300 1 

233, RATC plan 69298 

292, RATC plan 70837 

1 Ruby Parenteau I 6770084601 1 293, RATC plan 70837 I 

1 Frank Adams I 6770033401 294, RATC plan 70837 I 

1 Elaine Barton I 6770056502 1 230, RATC plan 67309 I 

l Rebecca Adelaide Tait I 6770064501 I 221 I 
Donald Haizimsque 298, RATC plan 70837 

Barb Gonu 

1 Ben Gosnell I 6770079101 I I 

Felix Davis 677000240 1 

Elizabeth Davis 6770002402 

Keith Woods 6770060901 32, RATC plan 55248 

1 Lily Johnson I 6770101301 1 33, RATC plan 55248 I 
Ceci1 Morven 6770006101 

Toseohine Morven 6770006102 

34, RATC plan 55248 

Alfred Jr. Johnson 6770061101 

Donna Tohnson 6770059801 

35, RATC plan 55248 

Floyd Percival 6770038501 

Mildred Percival 6770038502 

Reynold Davis 6770002801 

36, RATC plan 55248 

37, RATC plan 55248 

1 Valerie Davis I 6770084201 1 38, RATC plan 55248 I 
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Clifford Jr. Percival 6770091901 39, RATC plan 55248 

Christina Percival 677008240 1 

SharPene Lacroix 677009750 1 17 1, RATC plan 63206 

Emily Mercer 6770005002 1 - 1, RATC plan 70837 

Dan Gonu Sr. 67700119501 1 P-2, RATC plan 70837 

Peter Clayton 

Roberta Clayton 

Howard Grandison 

Marv Grandison 

6770011901 

6770011902 

6770048101 

6770048102 

3 11, RATC plan 70837 

3, RATC plan 55248 

6770064701 I 4, RATC plan 55248 

677 008960 1 

6770004502 5, RATC plan 55248 

Lonny Stewart 

Maryann Adams 

Sarah Haizimsque 

Pauline Johnson 6770028001 1 6, RATC plan 55248 

Sidney Eli 

Rena Eli 

677000320 1 

6770003202 

11, RATC plan 55248 

Ron & Lorna Davis 1 6770026701& 6770026702 1 12, RATC nlan 55248 

Chester Haizimsque 

Elizabeth Haizimsque 

Edith Guno 

677002020 1 

6770020202 

6770003702 

13, RATC plan 55248 

10, RATC plan 55248 

Emily Guno 6770004102 1 9, RATC plan 55248 

Joseph Grandison 

Pauline Grandison 

Freda Morven 

677000340 1 

6770003402 

6770005802 

8, RATC plan 55248 

7, RATC plan 55248 

Roy Adams 

Selina Adams 

677001lOOl 

6770011002 

18, RATC plan 55248 

Phillip Azak 6770034601 I 17, RATC plan 55248 

Cecilia Azak 6770034602 

~ Gustave Raymond Guno 6770023301 15, RATC plan 55248 

Hubert McMillan 6770006801 23, RATC plan 55248 

Samuel Nisyok 6770021001 20, RATC plan 55248 

Florence Nisyok 

Samuel McMillan 

Sarah McMillan 

Mary McMillan 

677002 1002 

6770012101 

6770012102 

6770007002 

19 -7, RATC plan 68282 

27, RATC plan 55248 
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Oliver Woods I 6770009401 

Gordon McKay I 677002220 I 

Leanne Wright I 6770088601 203, RATC plan 63206 I 

170, RATC plan 63206 Wilfred Adams 

Amelia Adams 

Sidney Clayton 

6770013701 

67700 13702 

6770055201 169, RATC plan 63206 

3 10, RATC plan 70837 l Irvine Tait 

Vivian Tait 

6770038701 

6770033702 

306, RATC plan 70837 Ivan Gonu 

Wanda Gonu 

Russell Gonu 

June Gonu 

Ronald Peal 

6770027501 

6770027502 

6770030601 

6770030602 

6770025301 

225, RATC plan 67309 

226, RATC plan 67309 

228, RATC plan 67309 Keith Clayton 

Tean Clavton 

6770040101 

6770040102 

172, RATC plan 63206 James Douglas Clayton 

Cecelia Edna Clayton 

Stephen Derrick 

Mavis Derrick 

Jacob Davis 

Phoebe Davis 

67700152Oi 

67700 15202 

6770024501 

6770024502 

6770002702 

6770002702 

174, RATC plan 63206 
I 

176, RATC plan 63206 Harold Wright 

Elizabeth Wright 

Perry Clayton 

Kathleen Clayton 

Pauline Robinson 

6770044301 

6770044302 

6770028801 

6770028802 

6770007802 

177, RATC plan 63206 

178, RATC plan 63206 I 

James Wright I 6770086301 179, RATC plan 63206 

180, RATC plan 63206 Ivy Woods I 6770009002 

’ 243, RATC plan 69298 Moses Johnson 

Fran Johnson 

6770040701 

6770040702 

1 242, RATC plan 69298 

241, RATC plan 69298 
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677002500 1 

6770025002 

6770055101 

6770055102 

I 239, RATC plan 69298 

238, RATC plan 69298 

Arthur Johnson 

Hope Johnson 

Robert Blackwater 

Bessie Blackwater 

Gary Tait 6770029601 I 251, RATC plan 69298 

Marlene Tait 

Daphne Robinson 

6770029602 

6770060101 250, RATC plan 69298 

Victor Robinson 

Hilda Robinson 

677003860 I 

6770038602 

249, RATC plan 69298 

Trevor Stewart 6770061001 248, RATC plan 69298 

Yvonne Stewart 677006 1002 

Annette Peal (George Peal Jr.) 6770106301 245, RATC plan 69298 

Edna Tait 6770044901 244, RATC plan 69298 

Herbert Morven 

Nita Morven 

Samuel Munroe 

Kathy Munroe 

Christine Gosnell 

6770021201 

677002 1202 

6770020901 

6770020902 

67700 13502 

142, RATC plan 63206 

141, RATC plan 63206 

140, RATC plan 63206 

Henry Wright 

Max Wright 

Elizabeth Wright 

Myrna Wright 

6770020801 

6770015801 

67700 15802 

6770108901 

139, RATC plan 63206 

138, RATC plan 63206 

137, RATC plan 63206 

Ethel Munroe 6770006401 1 130, RATC plan 63206 

George Gosnell 

Edmond Wright 

Millicent Wright 

6770076901 

6770024601 

6770024602 

128, RATC plan 63206 

129, RATC plan 63206 

Jackie Adams 677007350 1 136, RATC plan 63206 

Kelly McMillan 6770018201 I 13 1, RATC plan 63206 

Melinda McMillan 

Margaret Woods 

6770018202 

6770061701 132, RATC plan 63206 

Percy Tait 6770008701 I 133, RATC plan 63206 

Doris Tait 

Clifford Sr. Percival 

Eilac Percival 

6770008702 

6770022401 

6770022402 

134, RATC plan 63206 
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135, RATC plan 63206 Fred Grandison 

Sharlene Grandison 

6770051301 

677005 1302 

342 (pièce 1996 10 148) Phillip Azak 

Cecilia Azak 

Gien Nisyok 

Andrea Nisyok 

Band House 

6770034601 

6770034602 

6770051901 

677005 1902 

343 (pièce 1996 10 148) 

344 (pièce 1996 10 148) 

Tania Percival I 677009990 1 345 (pièce 1996 10 148) 

Ralph Robinson I 677 346 (pièce 1996 10 148) 

Kimberlv Munroe rThomnson1 677008730 1 347 (nièce 1996 10 148) 

Debra Stewart (Clayton) I 677009980 1 348 (pièce 1996 10 148) 

350 (pièce 1996 10 148) Gerald Robinson 

Dena Robinson 

6770041201 

677004 1202 

349 (pièce 1996 10 148) Terrance Morven 

Sharlene Morven 1 

Lauren Peter Adams : 
/ 

Sheila McKay 

Fred Clayton 

Georgia Clayton 

Samuel McMillan ; 

Sarah McMillan 

677003200 1 

6770032002 

6770072001 

6770071901 

6770063101 

6770063 102 

6770012101 

6770012102 

351 (pièce 1996 10 148) 

352 (pièce 1996 10 148) 

353 (pièce 1996 10 148) 

354 (pièce 1996 10 148) Robert Eli 

Claudine Eli 

6770088301 

6770107001 

Bernice Grandison I 6770064201 355 (pièce 1996 10 148) 

356 (pièce 1996 10 148) Godfrey Adams 

Mildred Adams 

Hugh Woods 

Geraldine Woods 

6770000501 

6770000502 

6770039501 

6770039502 

357 (pièce 1996 10 148) 

359 (pièce 1996 10 148) James NichoPas Tait 

Linda Morven 

6770051401 

6770058001 

363 (aucun plan RATC) Bert Mercer 

Simon Guno 

Patricia Guno 

6770052401 

6770069701 

6770106601 

364 (aucun plan RATC) 

Lyle E. Adams / I 677008 160 1 365 (aucun plan RATC) 

Daniel Gonu I 677009300 1. 366 (aucun plan RATC) 
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Joyce Bright 677 368 (aucun plan RATC) 

Walter Nisyok 6770082501 I ( 375 aucun plan RATC) 

Renee Nisyok 

Marianne Mitchell 

6770109001 

6770080001 376 (aucun plan RATC) 

Frank Clayton 6770026501 1 377 (aucun plan RATC) 

Brad Percival 

Ansela Percival 

6770060301 

677 

378 (aucun plan RATC) 

Charlene Ousey 379 (aucun plan RATC) 

Vincent Johnson 677003720 1 I ( 380 aucun plan RATC) 

Cheryl Johnson 

Frances Morven 

6770037202 

6770017001 382 (aucun plan RATC) 

Charles Morven 6770026301 383 (aucun plan RATC) 

Alfred Sr. Johnson 6770014701 I ( 386 aucun plan RATC) 

Dorothy Johnson 6770014702 

Winnie Morven 6770041401 391 (aucun plan RATC) I 

Dan Gonu 6770019501 1 392 (aucun plan RATC) 

Lorretta Pelletier 
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village de La.&ts >p 

Kenny L. Robinson 678004270 1 

John B. Robinson 6780015701 

1 6780028501 

1 6780032301 

1 6780018102 

I Rov L. McKav 

I SteDhen A. Moore 

I Marv A Moore 

Lot 1 bloc P 

Lot 2 bloc 1 

I Lot3 bloc I 

I Lot 4 bloc P 

I Lot 5 bloc 1 

Charles 1. Leeson 

I PhiliD T. Steuhens 

I Melvin C. Stevens 

1 6780033401 1 Lot 7 bloc 2 

1 Lot 8 bloc 2 

1 Lot 9 bloc 2 

1 Lot 10 bloc 2 

1 Lot II bloc2 

Lot 1 bloc 4 

Lot 2 bloc 4 

I 678003 600 1 

1 6780033201 

1 678008560 1 

I Bruce K. SteDhens 

IH orace E. Stevens 

Sylvia J. Stephens 

vacant 

6780108201 

Mayne K. Stephens 1 6780047201 Lot 11 bloc 4 

I Clarence B. SteDhens 1 6780015101 

1 6780024601 

1 Lot 12 bloc 4 

1 Lot 13 bloc 4 I Henrv M. Moore 

Barry F. Stevens 16780033601 Lot 14 bloc 4 
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Tohn W. Tait 

Lawrence R. Stephens 

Earl D. Stephens 

Rosalee J. Vickers 

Fred V. Moore 

LVG Duplex 

Elsie 6. Martin 

Irene Robertson 

Moses G, McKay 

Iacob V. McKav 

678006770 1 Lot 3 bloc 5 

6780091501 Lot 4 bloc 5 

6780021301 1 Lot 5 bloc 5 

6780016801 1 Lot 6 bloc 5 

Ioseoh Tait 6780015001 I Lot 7 bloc 5 

Dianna A. Rai 6780094701 1 Lot $ bloc 5 

Ivan I. Moore 6780014301 I Lot 9 bloc 5 

Ravmond I. Calder 6780009801 1 Lot 1 bloc 6 

Garv B. Steohens 678002390 1 I Lot 2 bloc 6 

LVG location 

Donald V. Leeson 

Alan M. McKay 

LVG location 

vacant 

servitude 

Delmer F. Clark 

LVG duolex 

Lot 7 bloc 6 

1 Lot 8 bloc 6 

6780054101 i-it 9 bloc 6 

I Lot 10 bloc 6 

LVG lopement locatif 1 Lot11 bloc6 

Percv M. Steohens 6780030901 1 Lot 12 bloc 6 

vacant 1 Lot 13 bloc 6 

6780009901 1 Lot 14 bloc 6 Terry Stevens 

Ecole élémentaire Lagalts’ap 

vacant 

1 Lot 1 bloc 7 

I Lot 2 bloc 7 

6780055801 Lot 3 bloc 7 Arnold J. Stewart 

Rodney 1. Davis 

Lyle M. Stevens 

Morris R. Watts 

vacant 

Roulotte de la BC TEL 

6780051701 Lot 4 bloc 7 
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6780042501 Lot 9 bloc 7 Rennie M. Tait 

Marcus N. Bright 6780022901 

Perrv H. Robinson 678008840 1 , Lot 11 bloc7 

6780024901 

6780087501 

6780038901 

678004240 1 

6780014201 

6780056301 

Lot 12 bloc 7 

Lot 13 bloc 7 

Lot 14 bloc 7 

Lot 15 bloc 7 

Lot 16 bloc 7 

Lot 17 bloc 7 

Lot 18 bloc 7 

Lot 19 bloc 7 

Larry H. Martin 

Erwin L. Alexander 

Louis B. McKay 

Colin A. Moore 

Leonard F.J. Robinson 

Roulotte de l’infirmière 

Thomas T. Tait 

vacant 

Norman A. Stephens 678003590 1 
, Lot 2. bloc 7 

678009450 1 1 Lot21 bloc7 Reçrinald E. Samnare 

Alan F. Moore 1 6780020301 Lot 22 bloc 7 

, Ch ristine McKav , 6780006502 , Lot 23 bloc 7 

1 Clarence C. Robinson , 6780020201 , Lot 24 bloc 7 

Frederick W. Tait 678004030 1 Lot 1 bloc 8 

Alfred A. Robinson Lot 2 bloc 8 

Lot 3 bloc 8 

Lot 4/12 bloc 8 

Lot 5/11 bloc 8 

Lot 6/10 bloc 8 

Lot 7 bloc 8 

Lot 8 bloc 8 

Lot 9 bloc 8 

6780007101 

6780066701 

6780011601 

6780001801 

6780035101 

6780011701 

6780015601 

6780012801 

Duane S. McKay 

Arthur 6. Moore 

Herbert Calder 

James McNeil 

Wilfred Tait 

Alex A. Angus 

Charlie J. Swanson 

St. Andrew’s Church 

Charles T. Moore 

Lot 1 bloc 9 I 

6780025501 ~ Lot 2 bloc 9 

Katherine Stenhens 6780008802 1 Lot 3 bloc 9 

Marina 1. McKav 6780025802 i Lot 4 bloc 9 

Glen C. Robinson 

IB ertram McKav 

1 Horace M. Stephens 

1 William A. Moore 

6780025001 l Lot 5 bloc 9 

, 678000530 1 

, 6780038201 

, 6789925201 

, Lot 6 bloc 9 

I Lot 7 bloc 9 

, Lot 8 bloc 9 

Charles E. Davis 6780036301 Lot 9 bloc 9 

Irma Innes 6780048202 Lot 10 bloc 9 
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Kenneth R. Davis 678003970 1 Lot 11 bloc 9 

vacant Lot 12 bloc 9 

IZiZz S. Watts 1 6780033801 I Lot 13 bloc 9 P 

Village de Lax&ts %p - lotissement High way Drive 

Lois G.D. McKay 6780041501 

Cheryl J. Sampare 678006270 1 

Village de Laxxlts %p - Jo tissemen t Spmce Drive 

LVG Daycare 

Tony C. Stevens 6780054701 

Ira A. McKay 6780051101 

Lot 24 

Lot 25 

Lot 26 

Lot 27 

Lot 28 
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6780034102 Lot 29 1 I Barbara L. Davis 

1 Brenda E. Stevens 

1 Viola C. Robinson 

1 Martin 1. Robinson 

I Albert M. Stenhens 

I 6780037102 

1 678003 1301 

1 6780066901 

1 678006690 1 

I Sherrv E. Smah 1 678004620 1 Lot 34 

I Vernon Gurnev 

I Vincent Robinson 

1 Andrew S. McKav 

1 6780053101 

village de Laxxlts %p - lotissemt 

Mapnus C. Stevens 

at WIfow Place 

1 6780027301 

1 6780016102 

1 678009370 1 

1 678009660 1 

1 678005900 I 

Hester R, McKay 

Barbara M. Edear 

1 Annette B. Clavton 

I Alfred S. Stewart 

Viffage de bflfts’ag - fotissemt 

Christine E. Collison 

Valerie 1. Evans 

nt Spruce Drive 

678004560 1 

6780051401 

6780023201 

a rives muftifamiliales 

Lot 46 

Lot 47 

Lot 48 Hubert W. Haldane 

Vilage de La.x.x fts %p - unités IOC 

Perrv T. Robinson 6780118501 I402A 

6780039301 1 402 B Revnold R. Maxwell 

Keith 1. Gurnev 6780098901 

Dawna L. Watts 678009270 1 

Rodnev 1. Davis 6780051701 

Louisa A, Grav 678002570 1 403 c 

6780018102 404 A Marv A. Moore 

Ella P. Stevens 6780088201 404 B 

678004790 1 405 A 

6780031901 405 B 

6780102801 405 c 

6780003201 406 A 

Robert S. Tait 

Mark A. Davis 

Kirk A. Ritchie 

Timothy Derrick 
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Les locataires de LVGloca tion et des unités mulrifamilia~es sont susceptibles de changer à mesure 
que des logements permanents sont obtenus. 
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AFTENDICE ê-a 

LICENCES DE GUIDE DE PÊCHE À LA 

LIGNE, LICENCES POUR LIGNES DE 

PIÉGEAGE ET LICENCE DE GUIDE DE 

POURVOIRIE ENTIEREMENT OU 

PARTIELLEMENT SUR LES TERRES NISGA’A 

PLAN D’EAU No DE LICENCE PLAN D’EAU No DE 

LICENCE 

Dragon Lake 

Ginlulak Creek 

Iknouk River 
Ishkheenickh River 

Kincolith River 

Fleuve Nass 

203793 
203794 
202438 
203796 

203815 
203811 

206 180 
203811 
203791 

203793 
20375 1 
203800 
202468 

203772 
203796 
203753 
202494 

202438 
206180 

203811 
203791 
203758 
206180 

20247 1 
20379 1 

203783 

Fleuve Nass (suite) 

Tchitin River 
Tseax River 

Zolzag Creek 

203803 
202426 
202427 
203800 

203752 
203756 
202428 

202446 
203805 

202494 
203815 
20247 1 
20379 1 

203793 
203783 
203751 

202426 
202427 
203752 

203756 

203796 
202428 
202461 

203807 
202438 
203815 

203815 
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UGNES DE PIÉGEAGE 

614T 007 

614T 008 

614T 01 i 

614T012 

614T 013 

614T 014 

614T 015 

614T 060 

614T 061 

614T 062 

614T 063 

614T 064 

LICENCE DE GUIDE DE POURVOIRIE 

610G 001 

6 14T 065 

6 P4T 066 

6 14T 067 

6 14T 068 

614T 069 

6 14T 070 

614T 071 

6 14T 072 

6 14T 073 

6 14T 074 

614T 075 
6 14T 076 

614T 077 

614T 104 

615T 023 

615T 024 

615T 025 

615T 027 

615T 044 

616T 001 

616T 002 

616T 003 

616T004 

616T 005 

616T 015 
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